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AVERTISSEMENT

SUR CETTE DEUXIÈME ÉDITION.

M. ACCUM m'avait fait remettre , dans le

temps, par un de ses amis, alors à Paris, son
ouvrage ayant pour titre : TRAITÉ SUR L'ART DE

BRASSER LA BIÈRE. Je m'étais borné, en le re-
cevant , à le parcourir rapidement ; mais ayant
eu depuis l'occasion de lire d'autres traités sur
le même sujet, je crus devoir examiner avec
plus d'attention celui de M. Accum

, et je me
suis ainsi assuré que les opérations concernant
la fabrication de la bière en Angleterre, y sont
détaillées avec tant de soin , si clairement ex-
posées , et classées avec tant de méthode , que
ce traité m'a paru devoirparticulièrementpré-
senter un véritable intérêt pour les fabricans
et commerçans de bière de tous les pays. Je
me suis donc déterminé à le traduire, per-
suadé que la publication de cet ouvrage ne peut
qu'être utile, en général, à l'art du brasseur.

En s'exprimant ainsi sur le compte de l'ou-
vrage anglais de M. Accum, feu M. Riffault



avait fait précéder sa traduction d'un avant-
propos contenant un exposé sommaire des
procédés de fabrication de la bière dans les

pays autres que l'Angleterre.
Nous avons jugé convenable, dans cette

deuxième édition, de présenter d'abord l'ou-
vrage de M. Accum , revu avec le plus grand
soin sur le texte anglais , et de donner ensuite,
à l'exposé des procédés de fabrication de la
bière dans les pays autres que l'Angleterre,
plus d'extension que nous n'aurions pu le faire
dans un avant-propos,



MANUEL

THÉORIQUE ET PRATIQUE

DU RRASSEUR,

ou

L'ART DE FAIRE TOUTES SORTES DE BIÈRE.

PREMIÈRE PARTIE.

FABRICATION DE LA BIERE EN ANGLETERRE (TRADUIT DE

L'ANGLAIS DE FREDERICK ACCUM). (1)

VLE
BRASSEUR est celui qui fabrique la BIÈRE et en

fait commerce. On a donné le nom de bière à une
boisson résultant de la fermentation de graines
céréales , qu'on a préalablement fait germer pour
y développer le principe sucré.

(i) En conservant dans la traduction les poids et me--
sures anglais (livre. ounce, pint, gallon, etc. pied,
pouce , etc. ), nous avons eu le soin de les faire suivre
de l'évaluation en poids et mesures métriques.



L'art de préparer cette boisson , ou tonte autre
liqueur spiritueuse produite de la même manière,
paraît avoir été connu et mis en pratique, dans
des siècles reculés, parmi ceux des peuples qui
habitaient des pays où la vigne n'avait pu être
cultivée.

Hérodote attribue l'invention de cet art à Isis,
femme d'Osiris. Les Égyptiens semblent être, en
effet, les premiers qui le mirent en pratique, et
le transmirent ensuite aux nations méridionales

que fondèrent les colonies émigrantes de l'Orient.
La ville de Péluse , située sur l'une des embou-
chures du Nil, fut particulièrement renommée

pour sa fabrication de liqueurs de MALT. ( On ap-
pelle malt ou drèche de l'orge qu'on a fait germer
pour la rendre ainsi propre à la préparation de la
bière.)

Tacite nous apprend que la bière fut très an-
ciennement connue des nations du Nord, et que
cette liqueur était la boisson favorite des Anglo-
Saxons, des Danois , ainsi qu'elle l'avait été de
leurs ancêtres les Germains. Avant leur conver-
sion au christianisme, ces peuples étaient dans la
ferme croyance que l'une des principales félicités
dont jouissaient leurs héros , lorsqu'ils étaient ad-
mis dans le palais d'Odin , consistait à boire fré-
quemment et à larges doses des liqueurs de malt
fermentées.

Dès. que l'agriculture fut introduite en Angle-



terre, on substitua les liqueurs de malt à l'hydro-
mel , et ces liqueurs devinrent la boisson généra-
lement adoptée par les anciens Bretons.

Buchan parle aussi, dans son Histoire d'Ecosse,

de l'usage de liqueur de malt à une époque très
reculée; et il appelle cette liqueur vinum ex fru-
gibus corruptis.

Le célèbre et infortuné voyageur Mungo Park
enseigna aux nègres des contrées intérieures de
l'Afrique l'art de fabriquer la bière. Ils prépa-
raient , à cet effet, les semences du holeus spica-
lus, à peu près de la même manière qu'on traite
l'orge pour faire la bière ; et suivant cet illustre
voyageur, leur bière valait , quant à son goût, la
meilleure liqueur de malt forte qu'il eût jamais bue
dans son pays.

Il paraît cependant que toutes les anciennes li-
queurs de malt se préparaient entièrement avec
l'orge ou quelque autre graine farineuse ; et que ,
par conséquent, on ne les faisait pas pour être
long-temps gardées ; leur conservation dépend en
effet, en grande partie, ainsi qu'on l'a reconnu
depuis , du principe amer du houblon , plante
dont l'emploi, dans la fabrication de la bière, est

•
d'une date moderne.

Puisque c'est, d'après les anciens écrivains, de
l'époque où l'agriculture fut connue en Angle-
terre , que date la première fabrication dans ce
pays des liqueurs de malt, on en doit conclure



que l'art du brasseur s'y pratiquait depuis long-
temps lorsqu'il se répandit en France, où la cul-
ture de la vigne ne fit pas également sentir le be-
soin de recourir à d'autres liqueurs spiritueuses.
Par la même raison aussi, tous les procédés de cet
art avaient pu être mis en usage et perfectionnés

par l'expérience en Angleterre avant qu'il ne fût
connu en France ; c'est donc naturellement par
l'exposé de ces procédés qu'il convient d'en trai-
ter d'abord.

FABRICATION DE LA BIERE.

On peut considérer la bière comme du vin de
grain, car elle est le produit de la fermentation
du malt, comme le vin est celui de la fermenta-
tion du suc du raisin. Les liqueurs de malt se dis-
tinguent néanmoins du vin par la plus grande
quantité de mucilage et de matière sucrée qu'elles
contiennent, et parce qu'il n'existe pas comme
dans tous les vins faits avec le suc du raisin de
surtartrate (tartrate acide) de potasse.

Les liqueurs de malt consistent principalement

en BIERE proprement dite, en AILE et en BIÈBK DS

TABLE ou petite bière.
Le PORTER, qu'à Londres on appelle communé-

nément bière, doit être décidément considéré

comme la meilleure de toutes les liqueurs demalt.
Les procédés de sa préparation se réunissent tous

pour convertir la substance qui produit cette es-



pèce de liqueur dans le liquide vineux le plus par-

fait qui puisse être obtenu du grain.
Dans un ouvrage anglais ayant pour titre : Pic-

ture ofLondon, on lit, relativement à l'origine du
motporter, ce qui suit :

« Avant 1722 , les liqueurs de malt, alors géné-
ralement en- usage , étaient l'aile, la bière et le

two-penny (deux sous) ; et c'était la coutume parmi
les buveurs de liqueur de malt, d'appelerpint,
ou grand pot avec couvercle , la liqueur de moitié
aile et moitié bière, de moitié bière et moitié two-
penny. Dans la suite des temps, il devint aussi
d'usage pratique d'appeler de même une liqueur

en trois fils, c'est-à-dire composée d'un tiers aile,
un tiers bière

,
et un tiers two - penny ; et ainsi

celui qui débitait cette liqueur, avait l'embarras
de recourir à trois tonneaux pour en servir une
pinte ou grand pot. Ce fut pour éviter cette peine,
et la rendre inutile, qu'un brasseur nommé Har-
wood conçut l'idée de préparer une liqueur qui
participât à la fois du goût de l'aile, du goût de la
bière et de celui du two-penny. Il y réussit, et il
l'appela entière, ou butt (i), voulant exprimer
ainsi qu'elle était entièrement tirée d'un seul ton-
neau ou butt. Or cette liqueur saine et nourrisante

(1) Le bull de bière est une espèce de tonneau, con-
tenant 108 gallons, ce qui équivaut à environ 4°9
litres.



fut trouvée très convenable pour les porters (por-
teurs , portefaix ) et autres ouvriers manouvriers,
et c'est de là qu'elle a tiré son nom de-PORTER. »

L'AILE est une bière de consistance plus siru-
peuse que le porter ; elle contient une grande
quantité de matière farineuse , non décomposée,
et de mucilage sucré, ce qui lui donne une con-
sistance visqueuse et une saveur douceâtre ; et,
par conséquent aussi, elle se trouble par l'addi-
tion d'une forte dose d'alcool; tandis que cet agent
ne produit aucun effet sensible sur le porter.

Galien , qui brillait à Rome sous le règne d'Aji-
tonin-le-Pieux, et Dioscoride, le favori de Marc-
Antoine , eurent, l'un et l'autre, connaissance de
l'aile.

Parmi les différentes sortes de boissons dont on
s'étaitpourvu pour un banquet royal, sous le règne
d'Edouard-le-Confesseur, il est spécialement fait
mention de l'aile. Il y avait en Écosse, et dans le

pays de Galles, deux espèces d'aile ; l'une appelée

commune, et l'autre aile aromatique , et ces deux
ailes étaient considérées parmi les habitans de ces
pays, comme objet de grande sensualité. Il pa-
rait que le vin n'était pas alors connu du roi de
Galles.

La PETITE BIÈRE, OU BIERE DE TABLE , est , Comme
son nom l'indique, une liqueur plus faible que
l'aile, et contenant une plus grande proportion
d'eau. On peut considérer une partie d'aile comme



<muvalant en force à deux parties de petite bière
de Londres.

Mais quelque différentes que puissent être les
liqueurs de malt, elles se ressemblent toutes par
leurs propriétés générales , et par la manière dont
elles. se comportent dans les analyses chimiques ;
elles contiennent, en effet, toutes un principe

commun identique ; l'alcool, ou l'esprit ; et c'est
à ce principe commun qu'on doit attribuer les
effets qu'elles produisent Les liqueurs de malt
sont ordinairement plus faibles que les vins, et
plus sujettes , en général, à perdre de leur force et
à s'aigrir, tant par cette circonstance qu'à raison
de la portion de mucilage non décomposé et de
matière extractive sucrée qu'elles contiennent ;
mais elles jouissent encore des mêmes propriétés
générales, et agissent fortement de la même ma-
nière sur le système animal.

SUBSTANCES DONT ON FAIT USAGE DANS LA FABRICA-

TION DE LA BIÈRE.

On y emploie plusieurs espèces de graines. En
Angleterre, c'est le plus souvent l'orge ; en Amé-
rique

,
il n'est pas rare de faire servir à la prépa-

ration de la bière le blé de Turquie ou maïs,
quelquefois même le riz ; et, dans l'intérieur de
l'Afrique, on fait emploi, ainsi que nous l'avons
déjà dit, du holeus spicatus;

Dans quelques parties septentrionales de l'Eu-



rope, c'est avec un mélange de seigle et d'orge, et
fréquemment avec du blé froment, que se prépare
la bière ; mais, de tous les grains, celui qui fournit
les meilleurs résultats est l'orge commune, parce
que sa germination est plus facile à conduire, que
sa matière farineuse se convertit plus prompte-
ment en matière sucrée, et en produit en plus
grande proportion que toute autre semence. En
Ecosse, on emploie l'espèce d'orge appelée beer,

ou big (hordeum hexaticon), plante beaucoup
plus vigoureuse que l'orge commune, et qui mûrit
mieux dans les latitudes septentrionales.

Les principaux ingrédiens dont l'emploi est
essentiellement nécessaire dans la fabrication de
la bière, sont l'eau, le grain malté et le houblon.
Les lois anglaises ne permettent point aux bras-
seurs d'y faire entrer aucune autre matière ; elles
défendent même de colorer les liqueurs de malt

avec du caramel ou toute autre substance, qui ne
pourrait cependant nuire à la santé.

MALT, OU CRÈCHE; SA PREPARATION.

Un des procédés préliminaires de l'art du bras-

seur est la conversion de la partie farineuse du
grain en une espèce de matière sucrée. On sait que
l'orge et les autres graines céréales ayant été d'a-
bord imprégnées d'une portion d'eau, et ensuite
exposées à une chaleur modérée, se gonflent et
éprouvent le mouvement intérieur qu'excite eu



elles le développement du germe, qui tend à
pointer hors de ces semences. Si l'on examine
l'orge à cetteépoque , on trouvera qu'elle a acquis

une saveur sucrée ; et l'eau dans laquelle on la fait
bouillir en extrait une véritable substance sucrée,
qu'on peut ensuite obtenir par compression. Le

grain, avant qu'il eût éprouvé cette altération,
était insipide et simplement farineux ; mais lors-
qu'il l'a sensiblement subie , le brasseur arrête
l'opération qui l'a amené à cet état ; il chauffe et
dessèche, au moyen du feu, les graines germées ,
et, quand elles sont bien sèches, il les broie afin
d'en préparer alors une infusion, qui étant ensuite
convenablement traitée, produit la bière. On a
donné le nom de malt, ou drèche, au grain que
l'on a fait artificiellement, jusqu'à un certain
point, germer ainsi. Les lois anglaises prescrivent
de faire tremper l'orge dans l'eau, pendant au
moins quarante heures ; mais on peut prolonger
l'opération au-delà de ce minimum de durée, tout
aussi long-temps qu'on le juge convenable. L'orge,
ainsi trempée, augmente de poids de 47 pour 100,
et son augmentation de volume est d'environ 20
pour 100. Pendant que ces changemens de poids
et de volume ont lieu, il se dégage beaucoup
d'acide carbonique , le grain se ramollit un peu,
et il communique à l'eau une teinte d'un brun
rougeâtre clair. Après avoir fait écouler l'eau , on
étend l'orge à environ 2 pieds ( environ 60 cen-



tiniètres ) d'épaisseur, sur un plancher où on le
forme en un tas rectangulaire, appelé couche,
n'ayantplus qu'environ 16pouces (environ 40 cen-
timètres) de hauteur. On laisse ainsi cette couche
en repos pendant vingt-six heures ; on la retourne
alors avec des pelles de bois, et on l'étalé sur le
plancher, de manière à diminuer un peu l'épais-
seur de la couche. On répète ce remuement à la
pelle deux fois par jour, ou même plus souvent,
en étalant le grain de plus en plus, jusqu'à ce que
l'épaisseur de la couche soit réduite à troispouces
au plus, et à un pouce au moins (75 à 25 milli-
mètres ).

C'est principalement dans ces remuemens suc-
cessifs de la couche, que le grain commence à ab-
sorber, par degrés, l'oxigène de l'air et à le con-
vertir en acide carbonique. Par suite de cette opé-
ration chimique, la température s'élève lentement ;
et, au bout d'environ quatre-vingt-seize heures, le
grain est assez généralementplus chaud d'environ
6 degrés centigrades que l'air environnant. A cette
époque, l'orge, qui était devenue sèche à la surface,
répand de l'humidité, au point qu'elle mouille la
main ; on dit alors que l'orge sue. Le grand objet
des ouvriers employés à la préparation du malt,
est d'éviter que la température ne s'élève trop haut,

et c'est par ce motif qu'ils remuent fréquemment
l'orge. La température qu'ils désirent maintenir



varie de 55 à 60 degrés Fahrenheit ( de 12 à 15 de-
grés centigrades ).

Pendant que l'orge sue, les racines des grains
commencent à paraître d'abord comme une petite
proéminence blanche , au bout de chaque se-
mence , qui se divise promptement en trois petites
racines, et elles augmentent rapidement en lon-
gueur, à moins qu'on n'en arrête les progrès,
en retournant fréquemment le malt. Vingt-quatre
heures environ après la pousse des racines , on
aperçoit les rudimens de la tige future; et ces
rudimens, les ouvriers malteurs les appellent
acrospire ( terme qui correspond en français au
mot germé). Le germe s'élèvede la même extrémité
de la semence avec la racine, et, s'avançant en
dedans de l'enveloppe du grain, il en sort à la fin
de l'extrémité opposée. Mais la germination est
arrêtée avant qu'elle n'ait fait de tels progrès.

A mesure que le germe pousse à travers le grain,
la partie farineuse de la semence éprouve un chan-
gement chimique; la matière glutineuse et mucila-
gineuse disparaît, absorbée par l'embryon de la
plante ; et le grain se ramollit au point de s'écraser
entre les doigts. Lorsque le germe s'approche de
l'extrémité de la semence , on arrête l'opération
en desséchant le malt au four ou à l'étuve. La
température ne doit pas excéder d'abord go degrés
Fahrenheit (32 degrés centigrades) ; mais on la
porte très lentement jusqu'à t5

1
degrés Fahren-



heit ( 66 degrés centigrades), et même plus haut,
suivant la nature du malt qu'on désire obtenir. On
triture alors le malt, en en séparant toutes les
petites racines, qu'on regarde comme nuisibles,
et qui paraissent être principalement provenues
de lapartie mucilagineuse et glutineuse du grain.
L'amidon n'est point employé à leur formation ;
mais il éprouve un changement dont l'objet est,
sans doute, de le rendre propre à servir d'aliment
à laplumule, ou embryon de la plante. Il acquiert

une saveur sucrée , ainsi que la propriété de pro-
duire , avec l'eau chaude, une dissolution trans-
parente , se rapprochant de la nature du sucre.

On voit donc que le procédé de la fabrication
du malt, ou drèche, n'est autre chose qu'une ger-
mination excitée artificiellement, ayant pour objet
de convertir la fécule ou l'amidon de l'orge en
matière sucrée, et cet effet est produit par la sous-
traction du carbone qui a lieu sur le plancher à
drèche. Il paraît néanmoins que la totalité de l'a-
midon ne subit pas ce changement, car il reste
encore dans le grain une portion qu'on en peut
même séparer à l'état de pureté.

Par la conversion de l'orge en drèche, elle

augmente généralement en volume de 0,02 à *,o3,

et elle perd environ les 0,20 de son poids; mais

sur ces 0,20, on en doit attribuer 0,12 à la dessi-
cation du grain; et comme ces 0,12 consistent en
eau, l'orge aurait également éprouvé cette perte



par sa simple exposition à la même température.
Ainsi, la perte réelle ne s'élève pas à plus des
0,08. D'après beaucoup d'essais, faits avec le plus
grandsoin et dans toutes les circonstances, autant
que cela était possible, il paraît qu'on peut rendre
ainsi raison de cette perte :

Matières enlevées par l'eau de trempe.. 0,015
Matières dissipées sur le plancher. o,o3o
Racines séparées par le nettoiement. 0,030Perte. o,oo5

0,080

Ce qui se perd sur le plancher est dû entière-
ment à la séparation du carbone par l'oxigène de
l'air; mais si cette cause de perte était la seule,
elle ne s'éleverait pas, à beaucoup près, aux o,o3.
Deux autres circonstances y concourent : 1 °. beau-
coup de racines se brisent lorsqu'on retourne le
malt ; elles se fanent et sont perdues, tandis que
d'autres poussent à leur place; 2°. une certaine
portion des semences perd la faculté de germer
par froissement ou autres accidens

, et elles dimi-
nuent par là de beaucoup au-delà des o,o3 de leur
poids réel. D'après un grand nombre d'expé-
riences aussi exactes qu'il a été possible de les faire,
dit le docteur Th. Thomson, je suis porté à con
dure que la quantité de carbone séparée, pendant
tout le procédé de la préparation de la drèche,
par la formation du gaz acide carbonique, n'ex-



cède pas 0,02 , et que le poids des racines qui se
forment s'élève souvent aux 0,04. Ainsi, ces deux

causes comportent, en réalité, toute la perte véri-
table de poids que l'orge éprouve par sa conver-
sion en drèche ; car ce qui est enlevé dans la
trempe, n'étant que l'enveloppe, mérite à peine
notre attention.

On a supposé que la germination des semences
était indispensable pour les rendre susceptibles de
fermentation; mais le docteur Irvine fit-voir le
premier, en 1785, que cette opinion est erronée,
et qu'on pouvait employer avec avantage du grain

non malté dans les fermentations vineuses. Il ob-
serve que, non seulement la matière sucrée est
susceptible de fermentation, mais aussi que les
parties farineuse et mucilagineuse des végétaux
contribuent à produire cet effet. Ces substances, à
l'état de pureté, ne peuvent être converties ni en
liqueurs vineuses, ni en vinaigre ; mais lorsqu'elles
sont combinées avec une petite quantité de matière
sucrée, elles fermentent ensemble, et sont suscep-
tibles de se convertir en totalité, soit en liqueur
vineuse, soit en vinaigre, suivant la proportion de

cette matière qui leur est unie. Si cette matière
sucrée est en grand excès, les parties farineuses se
changent entièrement en liqueur vineuse, comme
le sucre lui-même ; et quand, au contraire, la
quantité en est très petite, le tout devientvinaigre
et paraît n'avoir que peu de tendapce à passer



jamais à l'état vineux. Ainsi donc, lorsqu'on mêle

avec de la matière sucrée une certaine quantité de
ferme de froment, d'orge ou d'avoine , dont la
plus grande partie est farineuse, elle ne tarde pas
à éprouver la fermentation vineuse, et la propor-
tion de l'esprit enivrant produit est beaucoup plus
considérable que celle qu'aurait fournie la matière
sucrée seule.

Il est certain cependant, ajoute le docteur Ir-
vine, que l'action est tout-à-fait indépendante des
puissances végétatives de la plante ; ce n'est pas
seulement pendant l'accroissement de la semence
que ce changement peut être remarqué ; car, en
mêlant une certaine quantité de matière sucrée,
produite par le développement de la semence avec
une autre quantité de la même semence réduite

en poudre, et ajoutant au mélange une quantité
d'eau convenable, le tout acquerra une saveur
sucrée, éprouvera bientôt après la fermentation
vineuse, et se convertira en esprit, de la même
manière. que si le tout avait été préalablement
altéré par la végétation de la semence. Si la farine
n'avait pas cette propriété, les fermiers seraient
souvent exposés, dans les mauvaises saisons, à des
pertes considérables. Le grain, une fois qu'il a
commencé à végéter et dont on a arrêté la végé-
tation, ne peut plus germer de nouveau; il n'est
plus propre à être converti en malt ; et lorsque la
germination a été ainsi mal dirigée, il est difficile



de supposer que la conversion en matière sucrée
ait été parfaite ou complète. Le grain serait donc
moins propre à la fermentation vineuse, et pro-
duirait une plus petite quantité d'esprit que le
grain qui a été bien malté; et cependant, lors-
qu'on mêle ce grain avec une certaine quantité de
malt, convenablement préparé, et qu'on fait fer-
menter, on obtient autant d'esprit que si le grain
eût été mis en totalité à l'état de malt parfait. Ceux
qui font le commerce de malt, préfèrent même
celui-ci à quantité égale ; car, dans les saisons fa-
vorables , lorsqu'on ne trouve pas de malt ainsi à
moitié germé, ils le remplacent en broyant de bon
grain et le mêlant à leur malt; et la quantité d'es-
prit qu'ils obtiennent de cette manière est plus
grande que celle qu'aurait produit une égale quan-
tité de malt de bon-ne qualité.

Les brasseurs pourraient donc retirer de très
grands avantages de l'emploi d'une portion d'orge

non maltée.
Le blé de Turquie, ou maïs, et probablement

aussi tout gros grain , a besoin, suivant le docteur
Ure, d'avoir poussé sa tige et sa racine avant d'être

propre à sa conversion en malt; pour cet objet,

on l'enfonce de 6 à 8 centimètres dans le sol,
et on le recouvre légèrement de terre. Dans l'es-
pace de dix ou douze jours il lève ; on l'arrache
alors dans cet état, on le lave et on le vanne pour



le débarrasser des impuretés qui y adhèrent, et
on le fait sécher à l'étuve.

DIFFÉRENTES ESPÈCES DE MALT OU DRECHE.

Les brasseurs distingaent trois espèces de malt,
savoir, le malt pâle, le malt brun et le malt ambré,

noms dérivés de leur couleur, due au mode de
dessication.

Le malt pâle diffère très peu en couleur de l'orge
chauffée à une très douce chaleur et poussée jus-
tement assez loin pour empêcher la germination
du grain d'avoir lieu.

Le malt ambré tient, par toutes ses propriétés,
le milieu entre le malt pâle et le malt brun ; et on
lui donne sa couleur en le séchant à l'aide d'une
température plus élevée.

Le malt brun diffère des précédens , en ce qu'il

a été soumis à une chaleur encore plus forte ; de

sorte que l'enveloppe extérieure du grain est, jus-
qu'à un certain point, charbonnée.

On emploie le malt pâle et le malt ambré à la
fabrication d'aile fine et de la bière pâle; on se
sert de malt brun ou d'un mélange de malt brun
et de malt ambré pour l'aile brune et le porter.

Le malt communique non seulement sa couleur
à la bière qui en provient, mais encore il en
change matériellement la qualité, et spécialement

en ce qui concerne ses propriétés d'être bonne à
boire et de s'améliorer, ce qui résulte de l'action



chimique de la chaleur, pendant sa préparation,
sur les principes qui se sont développés dans le
grain. La qualité du malt varie suivant qu'on a
fait plus ou moins tremper le grain, égoutter,
germer, sécher, ou échauffer à l'étuve, et aussi,
selon la qualité de l'orge avec laquelle il a été pré-
paré.

Le principal avantage du malt fortement dessé-
ché sur celui qui est plus pâle, consiste dans la
couleur d'un brun jaunâtre intense , qu'il commu-
nique à la liqueur ; mais toujours , cependant, aux
dépens de la richesse de la bière ; et, en effet, le
malt séché à une haute température contient moins
de matière capable de produire un liquide vineux,
qu'une quantité égale de malt pâle; si, dans la
fabrication domestique de la bière, on recherche
la couleur, il peut être économique de la donner
au moyen du caramel.

FOUR A DRÈCHE OU MALT.

Ce four est une chambre de la forme d'une large
pyramide renversée, ayant à son sommet une
grille de fer. La base de la pyramide est couverte
d'un plancher sur lequel on étend le malt en une
couche de 4 pouces environ (10 centimètres en-
viron) d'épaisseur, afin de lui faire éprouver l'ac-
tion du feu placé au-dessous, dont la chaleur

passe à travers le plancher. On fait usage aujour-
d'hui , pour ces planchers, de toiles métalliques



wu de plaques de fer percées de petits trous res-
semblant à des tamis. Elles permettent à l'air
échauffé d'agir sur toutes les faces de chaque grain,
et la chaleur traverse la couche de malt, emportant
avec elle l'humidité et desséchant le grain sans le
griller à l'extérieur.

On a soin de remuer le grain sur le plancher
toutes les trois ou quatre heures. La température
qui convient pour le malt pâle est de 120 degrés
Fahrenheit ( 48 degrés centigrades)

, et de 145 de-
grés Fahrenheit ( 63 degrés centigrades ) pour le
malt brun ; quelle que soit d'ailleurs la couleur
qu'on désire donner au malt, il faut que la chaleur
soit d'abord très modérée. Ainsi, par exemple, le
malt qui doit recevoir la couleur d'un brun foncé,
aura à passer d'abord par la,couleur du malt pâle,
puis par la couleur du malt ambré, et ainsi de suite

par degrés, non par une augmentation subite du
feu, mais par son action long-temps continuée.

Le grand objet, dans la dessication du malt,
consiste à l'exposer lentement à une chaleur gra-
duée, afin d'en chasser toute l'humidité qu'il con-
tient , et à élever ensuite progressivement la tem-
pérature jusqu'au degré convenable. Dans les
brasseries les mieux dirigées, la chaleur, au, com-
mencement de l'opération, ne doit pas excéder
-9° degrés Fahrenheit ( 32 degrés centigrades ) ;
puis, à mesure que le malt abandonne son humi-
dité, on la porte insensiblement jusqu'à environ



i5o ou même 165 degrés Fahrenheit (66 ou même
74 degrés centigrades ) ; l'opération étant ainsi
conduite, on peut faire en sorte que le malt con-
serve la couleur pâle ; tandis que si l'on élève tout
à coup la température, le malt prend infaillible-
ment une couleur foncée , et il se perd une grande
quantité de matière fermentescible.

Après avoir retiré le feu, on laisse le malt sur
le plancher jusqu'à ce qu'il soit presque entière-
ment refroidi.

On doit éviter, autant qu'on le peut, d'acheter
de l'orge mélangée, ou qui ait crû dans des situa-
tions variées, parce que ses semences ne germant
pas uniformément, sont sujettes à induire en
erreur l'ouvrier qui travaille le malt; et qu'en
outre, pendant sa préparation, certaines portions
ne se trouveraient maltées qu'à moitié, d'autres
trop, et quelques unes peut-être pas du tout. Un
mélange d'orge vieille avec de l'orge de la dernière
récolte, n'est pas non plus propre à la fabrication
du malt ; car les deux grains ne germent pas en
même temps.

ESTIMATION DES VALEURS RELATIVES DE DIFFERENTES

ESPÈCES DE MALT.

Le malt de la meilleure qualité a la forme d'un
grain rond et plein. Lorsqu'on le brise, il offre

une farine douce au toucher, enveloppée dans une
pellicule légère; il se broie aisément sous la dent,



et il a un goût moelleux et sucré. Le malt dépourvu
de saveur sucrée et d'une odeur agréable, doit
être rejeté.

Les brasseurs ont encore recours à un autre
moyen pour reconnaître la bonté du malt. Ce

moyen consiste à en mettre une certaine quantité
dans un verre d'eau ; toute la portion de ce malt
qui a été convenablement préparée vient nager
à la surface, tandis que les grains non maltés
tombent au fond. Mais la méthode la mieux rai-
sonnée pour apprécier la valeur relative de diffé-

rens échantillons de malt, consiste à déterminer
la proportion de matière fermentescible qu'on
-peut obtenir d'une quantité donnée; car il n'y a
pas, dans le commerce, de substance dontla qualité
soit aussi variable que le malt, et, pour y parve-
nir , on extrait d'un échantillon donné de malt,
au moyen d'eau chauffée à la température em-
ployée pour brasser, toute la matière fermentes-
cible qui peut être contenue dans cet échantillon.

HOUBLON.

Le houblon, humulus lupulus de Linné, est une
plante de la famille des urticées

,
vivace, sarmen-

teuse, à tige grimpante , dont la culture est très
répandue en Angleterre, particulièrement dans le
comté de Kent. Ses racines sont menues, entrela-
cées les unes dans les autres.



Ses feuilles, rudes au toucher, ont par leurs
formes quelque analogie avec celles de la vigne.

Ses tiges sont herbacées, creuses, anguleuses,
velues et grimpantes.

Ses fleurs sont ou mâles ou femelles ; les mâles

sont en grappes rameuses, irrégulières, et sortent
de l'aisselle des feuilles supérieures. Les fleurs
femelles forment une espèce de capitule globu-
leuse ayant la grosseurd'un pois, et composée d'un
grand nombre d'écaillés foliacées, légèrement
velues, à l'aisselle desquelles se trouvent deux
fleurs femelles qui sont sessiles.

Ses fruits sont de petits cônes membraneux,
ovoïdes, allongés, dont les écailles minces et con-
sistantes contiennent chacune à leur base deux
petits akènes, environnés d'une poussière jaune
granulée ayant une saveur amère particulière.
Cette substance, qui forme la partie active du
lioublon, avait été nommée lupuline par MM. Yves

et Planche ; mais comme elle est composée de
plusieurs principes, nous lui conserverons le nom
de sécrétion jaune active du houblon , que lui ont
donné MM. Payen et Chevalier, qui l'ont analysée

avec le plus grand soin. (i)



La fleur du houblon est fortement amère, aro-
matique et astringente. Une simple infusion suffit

pour en extraire la partie aromatique. Une courte
ébullition enlève l'amertume , et, par une ébulli-
tion long-temps prolongée, la partie aromatique
est dissipée, et la qualité astringente prédomine.

La partie aromatique de la plante réside dans

une huile volatile, et sa propriété astringente est
due à une espèce de tannin ; car son infusion noir-
cit avec le sulfate de fer. Le houblon contient, en
outre, une résine à laquelle cette plante doit son
amertume, et une matière extractive mucilagi-

neuse nauséabonde, que l'alcool précipite de son
infusion. Les effets de l'emploi du houblon dans la
fabrication de la bière sont évidemment de lui
communiquer une saveur amère , aromatique , et
de retarder la fermentation acéteuse; car les li-

queurs de malt se conserventd'autant mieux que la
proportion du houblon y est plus grande ; leur
amertume diminue à mesure que la liqueur vieillit,
et elle disparaît en raison de ce qu'elle tourne à
l'acidité.

Le houblon fut, dans l'origine, apporté du
Nord en Angleterre vers l'an 1524. Il en est, pour
la première fois , fait mention dans le code anglais

en 1552, c'est-à-dire , dans les cinquième et

les notes sur les Procéde's de Fabrication de la bière
dans les pays autres que l'Angleterre.



sixième années d'Édouard VI, chapitre cinquième;
et d'après un acte du parleinent de la première
année du règne de Jacques I" en 1603, chapitre
dix-huitième. On voit qu'à cette époque l'Angle-
terre produisait du houblon en grande abondance.

CARACTÈRES AUXQUELS ON RECONNAÎT LA BONNE
QUALITE DU HOUBLON.

Cette bonne qualité se reconnaît à plusieurs
indices, mais principalement à ce que la matière
pulvérulente jaune farineuse qui le saupoudre ( sé-

crétion jaune active) est visqueuse ou résineuseau
toucher, à sa couleur, ainsi qu'à son odeur aro-
matique ; et l'on fait d'autant plus de cas d'unhou-
blon, que ses bourgeons sont plus visqueux au
toucher. Quoiqu'il soit très important, relative-
ment à la couleur, qu'elle pût être maintenue aussi
vive que possible, il ne s'ensuit pas néanmoins

que le houblon le. mieux coloré possède au plus
haut degré une saveur aromatique agréable.

En écrasant fortement dans la paume de la main
quelques fleurs de houblon, s'il est de bonne qua-
lité , on aperçoit une substance huileuse ou rési-

neuse, accompagnée d'une odeur des plus vives;
et par le frottement, il se produira une certaine
quantité de poussière d'un beau jaune, appelée
dans le commerce condition, et dans laquelle con-
siste en partie la richesse du houblon, comme sa



force consiste dans la substance huileuse ou rési-

neuse. En ouvrant une montre de bons houblons,
on y trouve une grande quantité de graines, et
s'ils ont été convenablement séchés, elles sont de
la couleur d'un beau vert olive. Il faut aussi faire
attention aux sacs ou poches qui renfermaient la

montre, pour s'assurer si les houblons y ont été
entassés et pressés comme il convient qu'ils le
soient.

On reconnaît que le houblon a été cueilli trop
tôt à sa couleur d'un vert vif; les graines sont
petites, ridées, et leurs enveloppes sont sans sa-
veur aromatique ; lorsqu'au contraire le houblon

a été cueilli trop tard, sa couleur est d'un brun
sombre. Les cultivateurs cachent jusqu'à un cer-
tain point ce défaut, en l'exposant aux vapeurs
du souffre brûlant; mais, avec un peu de pratique,
et en faisant attention à l'odeur, il est très facile
de découvrir la saphistication: Le houblon passe
pour être vieux, quand il est resté pendant une
année ensaché ; et dans cet état, on admet en gé-
néral , parmi les brasseurs, qu'il a diminué d'un
quart à un cinquième en degré de force.

FABRICATION EN GRAND DE LA BIÈRX.

La première opération dans cette fabrication
consiste à moudre le malt de manière à ce que
chaque grain .soit écrasé, sans néanmoins être



réduit en poudre ; et dans cet état, les ouvriers
anglais l'appellent grist (grain moulu). La mou-
ture du malt s'effectue entre deux meules de pierre,
comme on moud le blé ; mais on a soin de tenir les
meules plus éloignées l'une de l'autre, afin de ne
pas broyer le grain trop fin, tandis qu'en même
temps elles ne permettent à aucun des plus petits
grains de s'échapper sans être écrasé; et, pour
mieux s'assurer qu'il en est ainsi, on fait passer
le malt moulu à travers un tamis qui sépare les
grains non broyés, que l'on fait écraser ensuite
entre deux cylindres de fer. Quelques brasseurs
font usage de cylindres pour moudre leur malt ;
et, dans ce cas, il est impossible qu'aucun grain
échappe à leur action. Par cette méthode, l'enve-
loppe extérieuredevient perméableà l'eau ; et, par
la pression des cylindres, la farine est assez com-
primée pour empêcher l'eau d'agir promptement
sur .elle. Cet effet aura lieu à un plus haut degré
dans le malt pâle que dans le malt brun ; car ce
dernier, qui a été desséché à une température
plus forte, est devenu beaucoup plus cassant que
le malt préparé à une douce chaleur.

Dans quelques établissemens, on a adopté des
moulins en acier, semblables en grand à ceux
dont on fait usage en petit pour broyer le café.
Un moulin de cette espèce de 10 à 12 pouces
( 25 à 3o centimètres ) de diamètre, et faisant en-
viron i5o révolutionspar minute, peut moudre de



la manière la plus parfaite, de 6 ou 8 quarters (i)
{ de 15 à 20 hectolitres environ) de malt par heure.
Ce moulin brise les grains comme les meules de
pierre; mais le malt y passant très rapidement,
les parties divisées du grain ne sont pas réduites

en farine, comme dans le moulin à meules de
pierre, où elles sont plus long-temps soumises à
l'action de la machine. Après que le malt a été
moulu, on le dépose, pendant quelque temps,
dans une espèce de chambre froide privée de lu-
mière , pour l'y laisser ce qui s'appelle en terme
de l'art, mûrir; le malt brun doit y rester ainsi
pendant quatre ou cinq jours, avant qu'on en
fasse usage ; mais, pour le malt pâle, il suffit d'un
ou de deux jours. On assure qu'on extrait plus
promptement et plus parfaitement de ce grain
moulu, lorsqu'il a été exposé à l'air, toute la force
du malt, et que la bière en acquiert beaucoup
plus qu'elle n'en aurait eue avec une même quan-
tité de malt prise directement sur le fourni malt.

PRÉPARATION DU MOUT.

Cette, préparation est la seconde opération de la
fabrication de la bière. On se sert, pour l'exécu-
ter en grand, d'un vaisseau cylindrique en bois

ou en fonte de fer. Ce vaisseau, qu'on appelle

(1) Le quarler vaut 8 boisseaux de grains ; le bois-
seau 8 gallons, ou 61 pints, et le gallon 3i»»*s,784.



cuve-matière,peuprofond relativementà sa dimen-
sion , est garni d'un double fond percé de petits
trous coniques, placé à quelques pouces (plusieurs
centimètres) de distance du véritable fond.

Sur deux côtés de l'espace entre ces fonds sont
pratiquées des ouvertures. A l'une d'elles est fixé

un tuyau pour conduire de l'eau chaude dans la
cuve-matière ; et à l'autre, un goulot ou un robi-
net pour en retirer la liqueur. Lorsque l'espace
entre les deux fonds est rempli d'eau, on continue
à y faire arriver de ce liquide ; alors il s'élève par
les trous du faux fond à travers le grain moulu ;
et, lorsqu'il en est recouvert de quelques pouces
(centimètres) , toute la quantité convenable a été
introduite. C'est alors que commence la prépara-
tion du moût, dont l'objet est'd'opérer un mé-
lange parfait du malt avec

l'eau , afin que ce
liquide en puisse extraire toutes les parties solu-
bles; dans cette vue, on aide quelquefois l'incor-
poration de l'eau avec le grain moulu , en agitant

avec de longs rateaux de fer ou pelles en forme
d'avirons. Mais, à Londres, les opérationsdes bras-
series se pratiquent tellement en grand, qu'elles y
repdent cette méthode impraticable, à raison du
grand nombre d'ouvriers qu'elle nécessiterait; on
y a donc généralement adopté l'emploi de diffé-
rentes machines.

L'une d'elles consiste dans une forte barre de fer
verticale, de la même hauteur que la cuve-matière,



et placée au centre de ce vaisseau. Cette barre verti-
cale porte deux grands bras ou rayons pareillement

en fer, garnis de dents verticales en fer, distantes
l'une de l'autre de quelquespouces (centimètres) ;
les bras de fer, qui posent sur le faux fond,
sont mis en mouvementpar une machine à vapeur
ou tout autre moteur quelconque; ils font des ré-
volutions lentes autour de l'axe vertical, au moyen
desquelles, à mesure qu'ils tournent, ils s'élèvent
aussi à travers ce que contient la cuve jusqu'à la
surface ; quand ils y sont parvenus, le mouvement
circulaire change, ils se meuvent dans le sens op-
posé ; et, dans le cours d'un petit nombre de ré-
volutions , ils reviennent au fond. On continue

ces mouvemens alternatifs, jusqu'à ce que l'on
juge que l'eau et le grain moulu soient convena-
blement incorporés.

Lorsque l'opération est complétement achevée,

on recouvre la cuve, afin de prévenir tout déga-
gement de chaleur, et on laisse reposer le mé-
lange , pour que les parties insolubles puissent se
séparer de la liqueur. On ouvre alors le robinet,
et on laisse écouler l'infusion claire.

Le liquide qu'on obtient ainsi s'appelle MOUT.
Celui qu'on retire de la première opération est
toujours beaucoup plus riche en matière sucrée ;
mais, pour épuiser tout-à-fait le malt, une seconde
et même une troisième infusion sont nécessaires.
Dans quelques ctablisscmens

,
l'emploi de l'eau



pour une troisième infusion n'a simplement ponr
objet que de la faire pénétrer à travers le grain
moulu. On se sert, à cet effet, d'une espèce de
large gouttière ou couvercle de forme triangulaire,
ayant sa partie étroite placée sous un robinet de
cuivre, s'é ten dant de 9 à 12 pieds (de 3 ou 4 mè-
tres) en largeur sur le bord de la cuve-matière , de
manière à y faire arriver l'eau si doucement que
le grain moulu, préparé en moût, n'en soit pas
troublé. L'eau ainsi appliquée

,
chasse devant

elle , à travers le moût en préparation , la portion
de la seconde infusion restée dans le grain moulu ;
elle en prend la place , et extrait ainsi du malt

une liqueur plus forte que celle qu'on aurait ob-
tenue par la méthode ordinaire. La quantité d'eau
à employer pour cette infusion doit donc être dé-
terminée par la pesanteur spécifique du moût
précédent, de manière à atteindre la densité

moyenne requise par le mélange de deux ou trois
infusionsréunies ensemble, ou la quantité de bière
qu'on se propose de brasser; et lorsqu'on connaît,
à l'aide du saccharomètre , la quantité de matière
sucrée que contiennent les première et seconde
infusions, la portion d'eau nécessaire pour don-

ner , par la troisième infusion , le degré de force
qu'on veut obtenir, sera facilement évaluée. La
durée de la préparation du moût, lorsqu'on em-
ploie une mécanique, est ordinairement de 35 à
45 minutes.



La cuve à brasser, pour chauffer l'eau et faire
bouillir le moût, est de cuivre, et fermée à sa par-
tie supérieure par un dôme hémisphérique qui est
entouré d'un cylindre de cuivre destiné à contenir
l'eau dont on a besoin pour les infusions subsé-

quentes , ou ensuite pour le moût préparé ; le li-
quide est chauffé à la vapeur de la manière sui-
vante. Du centre du dôme s'élève un tuyau per-
pendiculaire, et de l'extrémité supérieure de ce
tuyau descendent quatre autres tuyaux inclinés,
dont les extrémités inférieures viennent se termi-

ner très près du fond du cylindre , et aboutir, par
conséquent, dans l'eau ou le moût qu'il contient.
D'après cette construction , la vapeur qui s'élève
de la cuve ou chaudière de cuivre est obligée de-

traverser le fluide contenu dans le cylindre, et il
l'échauffe rapidement. Les avantages de cette dis-
position sont évidens ; car dès l'instant que la
chaudière est vide , il devient nécessaire d'y in-
troduire une nouvelle quantité de liquide , afin
d'en recouvrir le fond, et éviter que le vaisseau
ne soit détérioré par la haute température à la-
quelle il se trouverait exposé. Le cylindre de cui-
vre , qui entoure le dôme, remplit convenable-
ment cet objet; et, de plus, le liquide qu'il contient
s'y échauffe sans aucune augmentation de dépense
de combustibles.

Ainsi donc, dans le courant de l'opération,
lorsque le premier moût a été pompé dans le cy-



lindre surmontant la chaudière, il s'échauffe, tan-
dis que l'eau qui doit servir à la. seconde infusion
est dans la chaudière, et dès l'instant qu'on fait
écouler de la chaudière l'eau destinée pour la se- -

conde infusion, on l'y remplace par le moût déjà
chauffé dans le cylindre, et celui-ci y est remplacé
à son tour par l'infusion qui doit suivre. De-celte
manière, la vapeur produite par le liquide de la
chaudière est employée à chauffei-lune autre quan-
tité de liqueur contenue dans le cylindre qui en-
toure le dôme de la chaudière.

OBSERVATIONS SUR LA PREPARATION DU MOUT, LA

TEMPÉRATURE DE L'INFUSION OU MELANGE, ET LA
QUALITÉ DE L'EAU A EMPLOYER.

Le principal objet qui doive fixer l'attention-
dans la préparation du moût, est la température
de l'infusion ou du mélange, température qui dé-
pend à la fois et de la chaleur de l'eau et de l'état
du malt. Si l'on mêle une certaine quantité d'orge

avec deux fois son volume d'eau , la température
de la masse sera, à très peu près, double de la.

température moyenne des deux ingrédiens. Si l'on
soumet le malt le plus pâle à la même expérience,
la température sera un peu plus élevée que la
température moyenne des deux substances mêlées.
Plusieurs brasseurs se persuadent que la chaleur
de l'eau à employer dans la préparation du moût
doit se régler sur la couleur du malt, e'est-à-dire



cPaprès le degré de chaleur auquel il a été exposé

sur le four à malt ; et , dans cette manière de
voir, plus le malt est pâle, moins la température
de l'eau doit être élevée; et ainsi de même, sui-
vant la couleur du malt. Mais cette opinion est
erronée ; le fait est que la tendance de l'eau
chaude à déposer, ou à former une pâte tenace

avec le grain moulu, augmente avec la tempéra-
ture de l'eau; et que cette tendance est d'autant
moins forte que la couleur du malt est plus foncée,

par la raison que le malt, fortement séché, con-
tient une quantité moindre d'amidon non décom-
posé que le malt pâle ou ambré ; d'où il suit qu'on
peut employer, pour l'infusion, de l'eau à une
température plus élevée.

L'eau, à la température de l'ébullition, ou près
de ce terme, convertit promptement toute sub-
stance farineuse quelconque en une pâte ferme
glutineuse; et cette masse est imperméable, ou
presque telle, aux liquides en général ; mais,
comme dans la préparation du moût on a pour
objet de rendre l'eau capable de dissoudre conve-
nablement la matière sucrée du malt, l'effet doit
être nécessairement en grande partie empêché si
la surface de chaque particule de malt s'oppose,
par sa conversion en pâte, à ce que l'eau la pénètre
intérieurement; aussi exprime-t-on très bien ce
qui a lieu dans cette circonstance, en disant, dans
le langage ordinaire, que la trop grande chal'eur



de l'eau resserre ou ferme les pores du malt, et le
fait se déposer; d'où l'on voit que des tempéra-
tures trop élevées ou trop basses sont également
préjudiciables, quoique d'une manière différente
dans leurs effets; ceux qui résultent d'une tem-
pérature trop élevée sont de la plus grande im-
portance ; tandis qu'on peut encore remédier, dans
les opérations subséquentes de la préparation du
moût, aux effets d'une température trop basse,
en ce qui concerne l'extraction de la matière
soluble du malt.

La raison qui détermine à préparer le moût au
moyen de trois portions d'eau séparées , au lieu
d'y employer tout ce liquide d'une seule fois, est
en partie que, dans ce dernier cas, une grande
quantité du moût le plus riche serait retenue par
les grains ( c'est ainsi qu'on appelle la masse qui
reste dans la cuve-matière après qu'on en a fait
écouler tout le moût) , quantité qui alors est plus
complètement lavée par l'application répétée d'eau
fraîche; et en partie parce que l'eau elle-même,

en quantités divisées, extrait en plus grande abon-
dance les parties solujiles du malt que ne pourrait
le faire la même quantité de ce liquide employée
tout à la fois.

Quant à la qualité de l'eau à employer, il est
beaucoup de brasseurs qui recommandent l'usage
d'eau douce et légère, de préférence à de l'eau
dure ou crue, et, comme le pouvoir dissolvant de



ce liquide, ainsi que sa propriété d'être douce,
sont généralement en proportion de son degré de
pureté, on reconnaîtrait un motif dans cette pré-
férence s'il s'agissait d'un emploi de liqueur extrê-
mement délicat ; mais, si l'on considère que l'eau

crue tient à peine en dissolution la-millième partie
de son poids de substances étrangères, qui, dans
le plus grand nombre de cas, se déposentpendant
l'ébullition; et si l'on fait, de plus, attention que
le moût, même celui qui produit l'aile la plus forte

ou le porter, devra s'imprégner en outre, dans les
opérations subséquentes, de la matière soluble du
malt et du houblon, il ne paraît pas que cette pré-
férence soit établie sur aucune raison solide, ou,
s'il y en a, il ne peut en résulter aucun avantage
dams la pratique : la juste préférence que l'on ac-
corde dans un autre procédé, le lavage, à l'eau
douce sur l'eau dure ou crue, offre en effet un
rnetif plausible; mais, dans ce procédé-ci, les
éjections qu'on peut faire contre l'emploi d'eau
dure sont réellement fondées sur des motifs très
différons, ainsi que le savent ceux qui connaissent
la chimie; dans le procédé dont il s'agit, il suffit
de faire observer que l'objection perd de sa force

em raison de ce que la proportion d'eau augmente,
tandis que dans le cas du lavage elle en acquiert
en proportion de ce que la quantité d'eau est plus
grande.

8n peut donc considérer comme une chose de



très peu de conséquence l'emploi, dans les opéra-
tions du brasseur, d'eau de pluie, de rivière, ou
de source.

Le moût, du moment où il s'écoule de la cuve ,

est un liquide transparentde couleur brune, ayant
une saveur douceâtre mielleuse et une odeur pa rti-
culière; s'il est nuageux, c'est une preuve que l'on
a employé, pour sa préparation, une eau trop
chaude ; mais il n'y a rien à craindre si la chaleur
de l'eau n'excède pas 185 degrés Fahrenheit (85
degrés centigrades), quoique, dans la pratique ,
cette température n'excède pas celle de 160 à ijo
degrés Fahrenheit (71 à 77 degrés centigrades).
A celle de 198 degrés Fahrenheit ( 92 de grés cen-
tigrades ), la plupart des espèces de malt donnent
un moût nuageux.

Quelle que soit la proportion du moût qu'on
veuille obtenir d'une quantité donnée de malt, on
doit se rappeler que chaque quantité d'un boisseau
( 3o litres environ ) de malt absorbe et retient
environ 3 gallons (environ Il litres) d'eau; et
qu'ainsi, l'eau à employer doit excéder, dans la
même proportion, le moût à obtenir.

CONSTITUTIOft CHIMIQUE DU MOUT.

Le liquide qu'on obtient des opérations qui
viennent d'être décrites pour la préparation do
moût, et qui porte ce nom, est d'une saveur su-
crée mielleuse, et d'une odeur particulière. Il pa-



r aît consister principalement dans les trois sub-
stances différentes ci-après, savoir

* ï °. Une substance de saveur sucrée , à laquelle

on a donné le nom de matière saccharine, et qui

en forme la partie la plus abondante. Cette sub-
stance , lorsqu'elle est séparée, est d'un brun clair.
Desséchée à la température de 71 degrés centi-
grades, elle forme une masse cassante à surface
vitreuse ; lorsqu'on porte la température à 82 de-
grés centigrades ou un peu au-delà, sa couleur
devient plus foncée; et si elle est tenue à cette
température , en l'humectant au besoin, elle finit

par devenir presque noire : elle perd entièrement

sa saveur sucrée, et en acquiert une piquante
désagréable. A une température un peu plus éle-

vée , mais toujours au-dessous du degré de l'ébulli-
tion, elle se charbonne. Cette substance est très
soluble dans l'eau ; et une fois qu'elle est dissoute,

on ne peut plus l'obtenir par évaporation sans une
perte considérable. Elle ne se dissout que très im-
parfaitement à froid dans l'alcool; à l'aide de la cha-
leur, elle enlève à ce liquide une portion de son eau,
et se forme en une masse dure et insoluble qui res-
semble à de la térébenthine. La pesanteur spéci-
fique de cette matière sucrée est de 1,552 ; elle
paraît être le principe essentiel du moût.

2°. L'amidon. On peut aisément reconnaître la
présence de cette substance, en versant dans le
moût quelques gouttes d'une dissolution d'iode ; il



se produit, à l'instant même, un précipité bleu,
qui contient l'amidon. On reconnaît encore faci-
lement la présence de l'amidon dans le moût, en
y versant une infusion de noix de galle ; il s'y
forme un précipité qu'on peut redissoudrepresque
entièrement en portant le liquide à une tempéra-
ture de 5o degrés centigrades. La partie insoluble
du précipité est, suivant le docteur Thomson, une
combinaison de gluten et de tannin.

3°. Le troisième ingrédient est une substance très
improprement appelée mucilage; elle se précipite
en flocons , lorsqu'on verse le moût dans l'alcool.
Quoique cette substance n'ait pas été analysée avec
soin, il est néanmoins certain qu'elle diffère maté-
riellement du mucilage végétal, car elle a quelques

uns des caractères du gluten. Ce mucilage est en
plus grande quantité dans le moût le dernier ob-
tenu du malt, que dans celui qu'on en a extrait
d'abord. Cette quantité varie aussi avec les diffé-

rentes espèces de malt, et elle passe très rapide-
ment à la fermentation acéteuse.

TRAITEMENT, PAR L'EBULLITION, DU MOUT AVEC LE

HOUBLON, OU CUITE DU MOUT.

L'opération qui vient après, dans l'art du bras-

seur, est celle qui consiste à faire bouillir le moût

avec le houblon. Si l'on n'a pour objet que de faire

une seule espèce .de liqueur, il faut mêler ensemble
le produit des trois infusions; mais, si l'on désire



avoir de l'aileou du porter et de la bière de table, il

ne faut employer que le moût de la première ou
de la première et de la seconde infusion , et mettre
le reste à part pour la bière de table.

A mesure que le moût s'écoule de la cuve-ma-
tière dans le vaisseau destiné à le recevoir, on le
fait passer, au moyen d'une pompe, dans la chau-
dière en ébullition (ou d'abord dans le cylindre
de cuivre ), ou on le concentre jusqu'au degré de
force requis pour la bière qu'on désire obtenir, en
ayant soin d'ajouter du houblon à la liqueur. La
quantité de houblon à employer, ainsi que la den-
sité du moût, sont déterminées d'avance, d'après
la force de la bière qu'on désire se procurer et la
durée du temps qu'on a l'intention de la garder.
La quantité du houblon est d'autant plus grande

que le moût est plus fort et que la bière à fabriquer
doit être conservée plus long-temps. On estime,
en général, qu'il suffit de une à deux livres ( 45 à

go décagrammes) de houblon, par chaque bois-

seau (3o litres ) de malt ; et, pour l'aile forte ou le
porter, on augmente souvent cette proportion de
houblon. On peut faire varier considérablement la
quantité de houblon; mais, en général, elle peut
être déterminée aux 0,025 du poids du malt. Dans
la pratique usuelle, lorsqu'on fait, avec le même
malt, de la bière forte et de la bière de table, on
met la totalité du houblon dans le moût fort, et,
après avoir fait bouillir ce mélange pendant un



temps suffisant, on l'ajoute au moût de bière da,
table , afin de l'épuiser par une seconde cuis-
son.

L'emploi du houblon a en partie pour objet de
communiquer à la bière un goût particulier, à rai-
son de l'huile essentielle qu'il contient ; et en partie
de masquer, par son principe amer, la douceur de
la matière sucrée ; et son effet est en même temps
d'arrêter la tendance du moût à tourner à l'acidité,

parce que le houblon coagule l'excès de mucilage
et de matière glutineuse qu'on extrait inévitable--

ment du malt dans la préparation du moût. & le
mucilage et la matière glutineuse restaient en dis-
solution dans la bière, elle ne serait jamais belle,

car ils la rendraient nuageuse. L'ébullition durcit

ces substances, de la même manière probablement

que le blanc d'œuf acquiert de la consistance dans
l'eau bouillante ; cette coagulation s'appelle le
caillement du moût; l'ébullition doit être, par
conséquent, toujours continuée, jusqu'à ce que le
caillement se manifeste ; et peut-être que l'éhiil-
lition

,
beaucoup trop long-temps prolongée, se-

rait nuisible ; car il a été ubservé que les flocons
de matière coagulée deviennent de plus en plus

gros à mesure que l'ébullition continue plus long-
temps. Ces flocons se déposent ensuite dans les
raffraîchissoirs, d'où on les retire sous la forme
de levure pour la fermentation, et ils se trouvent
finalement dans les lies de la inere : la bière est



donc ainsi débarrassée de matièrès qui" autre-
ment , seraient restées en dissolution.

Indépendamment de l'action chimique qu'exerce
le houblon, dans l'opération de l'ébullition ou de
la cuisson du moût, un autre objet est rempli,
celui de la concentration ; le volume du mélange
de moût et de houblon étant réduit par l'éyapo-
ration, qui n'enlève qu'une portion d'eau pure,
la quantité préexistante de matière fermentescible

reste concentrée dans un espace moindre que celui
qu'elle occupait auparavant.

Après la première ébullition avec le houblon,

on fait écouler par des robinets le moût et le hou-
blon , et la liqueur est ainsi conduite de la chau-
dière dams ce qu'on appelle le baquet à houblon,
garni d'un plancher en fonte de fer percé de petits
trous , de manière à laisser passer le moût et re-
tenir le houblon. Le houblon, ainsi resté sur le
plancher du baquet, est retiré par des ouvriers ;
ils le mettent en paquets, qu'ils enlèvent ensuite,
avec des cordages et au moyen d'une machine,
pour le reporter dans la chaudière de cuivre, et
l'y faire bouillir de nouveau avec le second et le
troisième moût.

On remue le houblon de bas en haut dans la
chaudière, au moyen d'un axe qui la traverse per-
pendiculairement, portant à son extrémité infé-
rieure des bras qui y sont fixés horizontalement;
à ces bras sont suspendues des chaînes , en forme



de brides, qui, raclant au fond de la chaudière,
soulèvent et remuent le houblon, lorsqu'on im-
prime à l'axe un'mouvement de rotation. Tout cet
appareil, lorsqu'on n'a pas besoin de s'en servir,
peut s'enlever du fond de la chaudière, au moyen
d'un collet et d'un pignon adaptés à la machine à
vapeur qui met l'appareil en mouvement.

DENSITE DU MOUT TELLE QU'IL EST ESSENTIEL QU'ELLE

SOIT POUR DIFFERENTES ESPECES DE BIÈRE.

Il doit être de la plus grande-importance, dans
la fabrication de la bière, d'établir une densité
déterminée du moût; car il n'y a rien de plus ab-
surde que de calculer au hasard sur une quantité
donnée de liqueur à obtenir d'un poids donné de
malt, ou de plus ridicule que la pratique de con-
centrer, jusqu'à un certain volume, un moût dont

on ignore la densité : il n'est guère, en effet, d'ar-
ticle de commerce susceptible de varier autant en
qualité que le malt.

Chaque brasseur, néanmoins, peut établir le

terme moyen du degré de force de son moût ou sa
pesanteur spécifique, lorsqu'il a été reconnu, par
expérience, qu'après avoir été décomposé et af-
faibli par le procédé de la fermentation, il produit

une liqueur agréable à ses consommateurs habi-
tuels , et il se procure ainsi, pour son établissement,
un degré de force uniforme et certain.

Quoique le houblon augmente la densité du



moût, cependant cette substance, de son côté,
imbibe et retient opiniâtrément unç portion de la
matière solide du moût, excédant de beaucoup la
quantité de houblon extraite qui a été ajoutée au
moût. Il a été fait, à ce sujet, un grand nombre
d'expériences et dans des circonstances variées.
Je peux, d'après les miennes propres , établir
qu'une livre (453sramm-, 25) de houblon, qu'on a
fait bouillir, pendant deux heures, avec 15 gal-
lons (56 à 51 litres) d'eau, produit, dans la pe-
santeur spécifique du liquide , une augmentation
des o,5 à 2.

-

Les brasseurs de porter donnent la préférence

au houblon d'une couleur brune , et les brasseurs
d'aile et de bière de table font usage de houblon
de couleur pâle. Le houblon ancien est considéré

comme ayant, comparativement au houblon nou-
veau , un cinquième de moins de force.

REFROIDISSEMENT DU MOUT.

Après avoir fait bouillir le moût avec le hou-
blon , et après avoir concentré la liqueur au terme
fixé de pesanteur spécifique, on la transvase dans
des vaisseaux appelés rafraîchissoirs, placés dans
le lieu leplus aéré qu'on ait à sa disposition, et de
manière que l'air y ait un libre accès. On ne donne
ordinairement à ces vaisseaux que 4 à 5 pouces
( io à i3 centimètres) de profondeur, et il est
essentiel que la liqueur se refroidisse le plus



promptement possible ,. particulièrement dans
l'été , parce que le moût concentré est extrême-
ment disposé à éprouver, par son exposition à un
air chaud, un changement chimique, qui serait
très nuisible à la production subséquente d'une
bière bonne et saine. Il se manifeste à la surface
de ce moût de petites taches blanches de moisis-
sure , et la liqueur acquiert alors une odeur désa-
gréable. On doit donc établir sur la surface du
liquide un libre courant d'air. Dans le rafraîchisse-
ment la bière perd, par l'évaporation, une quan-
tité d'eau considérable. Cette perte, dans les ra-
fraîchissoirs, s'élève souvent au-delà du huitième
du moût; sa densité en est, par conséquent,
augmentée.

Lorsque, dans les temps froids, la quantité de
Jiqueur brassée, ou brassin, est petite, il convient
de ne pas laisser s'abaisser la température du moût

au terme de celle de l'atmosphère ; il ne faut laisser
de moût dans les rafraîchissoirs qu'en quantité
telle, que , dans l'espace d'environ 7 à 8 heures ,
la liqueur puisse se refroidir à environ 15 degrés
centigrades, ce qui est, en général, le terme con-
venable pour arrêter la préparation du moût. Pour

que le refroidissement ait rapidement lieu, on ne
doit pas mettre en été, dans les rafraîchissoirs, du
moût à plus de

1 pouce ( 25 millimètres) de hau-

teur ; mais , dans l'hiver, on peut en recouvrir
les fonds jusqu'à 3 à 4 pouces ( 8 à 10 centi-



mètres Y. Dans les mois plus chauds de l'été , on
pourra laisser s'abaisser la température des fonds

autant que le temps pourra le permettre ; et quand
la température de l'air excède 60 degrés Fahren-
heit ( 15 degrés centigrades ) , il faut choisir de
préférence la fraîcheur de la nuit pour refroidir
le moût.

Pour mieux opérer le refroidissement du moût,

on le fait souvent passer, avant de le transporter
dans la cuve guilloire, à travers un tube métal-
lique mince renfermé dans un tuyau plus large,

en faisant passer entre ces deux tubes un courant
continu d'eau froide ; ou bien encore on fait cir-
culer une couche mince du moût entre deux
plaques métalliques de très peu d'épaisseur, sur
lesquelles coulent des couches d'eau froide ; par
l'un ou l'autre de ces moyens, il se produit
promptement un abaissement de température. In-
dépendamment de ces moyens de refroidissement
du moût, on a encore recours, dans quelques
brasseries de Londres, à plusieurs autres procé-
dés , qui sont tous calculés de manière à opérer la
réduction rapide de température.

Il faut avoir l'attention de tenir toujours les
rafraîchissoirs très propres ; et, pour cela , il ne
suffit pas seulement de les nettoyer avec de l'eau
chaude, mais encore il faut mettre dans chacun
d'eux une petite quantité de chaux vive, les rem-
plir ensuite, ou du moins en partie, d'eau, et y



remuer de temps en temps le mélange pendant
qu'il y séjourne, et cela devrait se faire vingt-
quatre heures au moins avant qu'on ait besoin de
s'en servir. Lorsqu'on a ensuite retiré de ces ra-
fraîchissoirs le mélange d'eau et de chaux, on les
échaude bien et on les fait sécher parfaitement,
avant d'y laisser couler le moût. En admettant
même que les rafraîchissoirs ne soient pas mal-

propres, s'ils n'ontpas servi depuis quelque temps,
il n'en conviendra pas moins de faire emploi de
chaux vive, comme on vient de l'indiquer ; et
c'est par cette raison qu'on a toujours soin de tenir
dans les rafraîchissoirs, lorsqu'on n'en fait pas
usage, de l'eau contenant un peu de chaux.

FERMENTATION DU MOUT.

Des rafraîchissçirs
,

le moût est transporté, par
des conduits, dans la cuve guilloire ou àfermenta-
tion. Là, on le mêle avec de la levure, afin de le
faire fermenter ; car la disposition du moût à la
fermentation ne suffit pas pour qu'elle ait sponta-
nément lieu avec la régularité nécessaire. Ses pro-
grès sont si lents, et elle est si imparfaite, que la
liqueur tourne à l'acidité avant que la formation
de la bière soit assez avancée.

La quantité de levure qu'on doit ajouter au moût
dépend de sa force et de la température de l'atmo-
sphère environnante ; d'où il suit qu'il en faut plus

en hiver qu'en été ; et la quantité de levure néces-



caire à une température de 21 degrés centigrades

ne sera que la moitié de celle qu'il conviendrait
d'employer, pour produire le même effet de 10 à 11
degrés centigrades. La petite bière, qui n'est pas
destinée à être conservée , exige, quand la tem-
pératuren'est pas au-dessous de 4o degrés Fahren-
heit ( 4 à 5 degrés centigrades ), environ 8 pints
(3 à 4 litres) de levure, pour la liqueur extraite
d'un quarter (environ 242 litres) de malt; à la
température de 59 à 60 degrés Fahrenheit ( i5 à
16 degrés centigrades) 6 pints (2litres,83g) ; et
à environ 80 degrés Fahrenheit (26 à 27 degrés
centigrades) 4pints ( ilitre,8g2 ) seulement.

La bière qui ne doit pas être gardée plus de dix

ou douze mois, n'exige pas une aussi grande pro-
portion de levure : 6 pints (2iitres,839) à environ
4o degrés Fahrenheit (4 à 5 degrés centigrades) ;
5 pints ( 2Utres,366 ) à 59 et ,60 degrés Fahren-
heit ( i5 à 16 degrés centigrades ) ; et 3 pints
( ïlitrf,4i9 ) seulement à 80 degrés Fahrenheit
(26 à 27 degrés centigrades), sont considérés
comme étant dans des proportions suffisantes.

Les brasseurs de Londres ajoutent ordinaire-
ment un gallon ( 3lîtres,y85 ) de bonne levure

par 16 barils (environ 22 hectolitres) de moût
d'aile ou de porter. Cinq ou six heures après cette
addition de la levure, la fermentation commence ;
on aperçoit d'abord, à la surface de la liqueur,
une ligne blanche, qui, commençant sur les côtés



de la cuve-matière, s'avance par degrés vers le
centre, jusqu'à ce que toute la surface du liquide
soit couverte d'une écume blanche formée d'une
infinité de petites bulles gazeuses, qui augmentent
en dimension, à mesure du progrès de la fermen-
tation, recouvrent la surface de la liqueur, et à
plusieurs pouces d'épaisseur ( centimètres), d'une
écume de levure. Pendant tout ce temps, le déga-
gement des bulles de gaz donne lieu à un bruit
continuel et à une grande agitation de la liqueur.
La levure ainsi aj outée paraît agir principalement

sur la matière sucrée tenue en dissolution dans le
moût; elle en facilite la décomposition, tandis que
cette levure en éprouve elle-même une partielle.
Par cette action mutuelle, la matière sucrée dispa-
raît , la pesanteur spécifique du moût diminue, et
il est converti dans la liqueur enivranté appelée
bière. Pendant que cette action mutuelle a lieu, la
température du liquide augmente, et cette aug-
mentation dépend de la violence de la fermenta-
tion favorisée par la température de l'atmosphère
environnante.

La chaleur qui se produit est aussi en raison du
volume de la masse en fermentation, de la ma-
tière sucrée qu'elle contient, ainsi que de la pro-
portion de levure qui est présente et de la tempé-

rature à laquelle le liquide est exposé. La cause
de cetle production de chaleur n'est nullement,
évidente; car, d'après la théorie chimique, on



devrait plutôt s'attendre à une production de
Iroid, occasionnée par une conversion en matière

gazeuse d'une aussi grande quantité de liquide.
Lorsqu'on commence à ajouter la levure, le

moût estJxouble et offre à peine un degré de trans-
parence ; mais, à mesure que la fermentation
s'opère, il se dépose par degrés une matière
opaque ; la liqueur devient comparativement
transparente et spécifiquement plus légère , et ce
changement est accompagné de la production de
la quantité d'esprit, proportionnelle à la portion
de matière Sucrée contenue originairement dans
Je moût ; d'où l'on voit que la bière qui a été
brassée avec une grande proportion de malt, est
non seulement plus riche en goût, mais encore
plus enivrante que la bière brassée avec une pro-
portion moindre de malt. Comme l'esprit-de-vin
est spécifiquement plus léger même que l'eau dis-
tillée , et, à plus forte raison, beaucoup plus que
tout moût quelconque, il en résulte nécessaire-
ment que celles des particules opaques qui étaient
aisément retenues en suspension dans le moût,
avant la fermentation , doivent se précipiter
promptement à mesure qu'elle s'opère ; et, par
conséquent, la bière deviendra limpide et trans-
parente.

Quand la fermentation est languissante, on l'ac-
célère en l'excitant, c'est-à-dire, en faisant enfon-

cer dans la liqueur, pour l'y mêler de nouveau, la



levure qui s'est rassemblée à'"la surface ; ou bien
on élève la température de la liqueur, en la garan-
tissant de l'accès de l'air extérieur. Dans quelques
établissemens , on chauffe légèrement le liquide,
au moyen de tuyaux à vapeur placés à cet effet

au fond et dans l'intérieur des cuves à fermenta-
tion. On fait aussi usage, pour refroidir le moût,
lorsque la température s'élève trop haut, d'un
autre système de tuyaux, qu'on fait traverser par
un courant d'eau froide.

La fermentation est plus active dans un temps
chaud et dans une grande masse que dans des cir-
constances opposées.

Lorsque la fermentation est subitement arrêtée

par un abaissement de température, la bière de-
vient ce qu'on appelle, en termes de l'art, grise,
c'est-à-dire qu'elle ne peut jamais s'éclaircir par-
faitement. Une portion de la matière, qu'on a
mal définie en l'appelant ordinairement mucilage,

se répand à travers la bière , et aucune opération
subséquentene peut l'en séparer. Le moût préparé
avec de l'eau chauffée à une température trop
élevée, est particulièrementsujet à produire ainsi
de la bière grise.

Lorsque la fermentation dans la cuve guilloire

est achevée, ce qui a ordinairement lieu dans 4o

ou 45 heures ( mais cela dépend en grande partie
de la température et de la force du moût), la pe-
santeur spécifique de la bière est considérablement



diminuée , et la liqueur a acquis une qualité spiri-
tueuse et enivrante. Le saccharomètre s'y enfonce
alors beaucoup davantage qu'avant la fermenta-
tion. Cette atténuation est due, sans doute, à la
décomposition de la matière sucrée et à la produc-
tion d'esprit. La matière extractive et mucilagi-

neuse. du moût est aussi en partie détruite par la
fermentation; car ce moût a beaucoup perdu de

sa consistance glutineuse, quoiqu'il n'ait pas été
aussi complètement privé de cette qualité que la
matière sucrée ; c'est ainsi, par exemple, que
plusieurs ailes ayant beaucoup de corps, con-
servent , en grande partie, leur viscosité primitive.

La durée du temps nécessaire pour que la fer-
mentation soit parvenue à son maximum , varie
suivant la densité du moût, la quantité de matière
sucrée qu'il contient, et la température de l'at-
mosphère. Lorsque c'est du porter qu'on brasse ,
on laisse fermenter le moût dans la cuve guilloire

,
jusqu'à ce que la couche de levure qui flotte à la
surface de la bière, et qu'on appelle la tête, cesse
de s'élever, ou jusqu'à ce qu'elle ait pris une
apparence floconneuse, compacte et uniforme.
Dans la fabrication de l'aile, on laisse rarement la
fermentation s'avancer jusqu'à ce terme.

C'est, en grande partie, de la manière de con-
duire convenablement la fermentation, que dé-
pend la qualité de la bière ; et il n'y a pas, dans
.l'art du brasseur, d'opération sur laquelle on soit



moins d'accordet qui exige autant d'attention. On
doit avoir pour objet la force de la bière à obtenir.

Lorsque la liqueur contient une trop grande
proportion d'eau , la fermentation est lente et dif-
ficile; la bière est faible et tourne promptement à
l'aigre.

La fermentation, au contraire, doit être pro-
longée en proportion de ce que le moût est plus
épais , et la matière sucrée plus abondante.

Toutes choses égales d'ailleurs, le moût doit fer-

menter d'autant moins long-temps, qu'il contient
moins de matière sucrée; de là vient que la petite
bière n'est que très peu fermentée.

Le point le plus essentiel est de connaître l'in-
stant précis où la fermentation a été poussée assez
loin, et les précautions qu'il convientde prendre
pour empêcher qu'elle ne dépasse ce terme; mais
il n'est pas possible d'établir à cet égard une règle
générale, qui soit applicable dans tous les cas,
puisque le procédé doit varier et être modifié
d'après les circonstances que nous avons déjà fait
connaître. Le seul indice un peu certain auquel

on puisse s'en i tpporter pour connaître lorsqu'il
est temps d'arrêter la fermentation , est fourni par
l'examen attentifde la tête de la levure. On obsurv*

que la levure, lorsque la fermentation est bien
active, commence à prendre promptement une
couleur brune compacte, et devient rapiderucui
plus colorée et plus dense; de sorle qu'elle 5-



précipiterait dans la bière ; à cette époque la fer-
mentation de la bière est à peu près complète.

Si l'on a l'intention que la bière ait autant de

corps qu'il est possible de lui en donner, qu'elle
soit dure, on doit laisser la fermentation suivre
lentement ses progrès aussi long-temps que peut le

permettre la richesse du moût ; mais si l'on veut
une bière qui soit plutôt spiritueuse qu'ayant du

corps, il faut arrêter la fermentation avantqu'elle
soit complétemeht achevée.

En prenant en considération ces observations
dans les cas particuliers auxquels on peut les ap-
pliquer, elles suffiront sans doute, à l'aide d'un
peu de pratique, à toute personne ayant des con-
naissances ordinaires pour la mettre en état de se
diriger dans les circonstances dont il s'agit. Quel-

que soin qu'on y apporte, on ne fera pas de bonne
bière avec de mauvais malt ; mais certainement
on ne fera pas non plus de bonne bière avec le
malt de la meilleure qualité, si, dans sa fabrica-
tion , on ne met beaucoup de soin et d'attention.
Ce n'est seulement, en effet, qu'au moyen d'une
connaissance acquise des différentes circonstances
qui se présentent dans le procédé de la fermenta-
tion , qu'en sachant comment on peut la retarder,
l'accélérer ou la modifier, qu'en se mettant au fait
des accidens auxquels elle est sujette, et de la
manière dont on peut y remédier, qu'on pourra
s'engager avec confiance dans une opération aussi



ebscure qu'elle est essentielle à la fbrmaiion d.
produit dont nous traitons.

Dans la fabrication de l'aile et du porter, dont
le moût a une pesanteur spécifique de 17,25, les
brasseurs arrêtent, pour la plupart, la fermenta-
tion lorsque cette pesanteur spécifique est réduite
à 7,8; et pour la bière de table à 6 ou 7. Ainsi
donc, lorsque la bière est près d'arriver à son
degré convenable. d' atténuation, il faut surveiller
la fermentation avec la plus grande attention, et
l'arrêter au moment où la bière est réduite à cette
densité moyenne requise.

L'aile et le porter, qui ont ordinairement une
plus grande pesanteur spécifique, sont rarement
atténués aussi bas. La bière commune, que l'on
veut conserver long-temps avant de l'expédier,
n'est pas réduite au-dessous de ce point.

Dans quelques établissemens, néanmoins, on

pousse encore plus loin la diminution spécifique ;
mais on ne peut établir de règles fixes qui puissent
servir dans tous les cas.

M. Ricliardson, dans son traité of Brewing
,

page 187, fait observer qu'il n'a jamais vu la pe-
santeur spécifique de liqueur de malt réduite au-
delà de la proportion des t de la pesanteur spéci-
fique du moût d'où la liqueur provenait; en géné-
ral , cette proportion n'est que des ^, et quelque-
fois elle est à peine de plus de j ; et dans une autre
partie de l'ouvrage, l'auteur dit qu'ordinairement



elle est de quelque chose de moins que de la pro-
portion des f.

La théorie de la conversion de la matière sucrée

en un fluide vineux, et le phénomène qui l'accom-

pagne , sont un des points de la chimie le plus en-
veloppé d'obscurité.

Pendant que la fermentation a lieu, il se dégage

une quantité considérable de gaz acide carbonique,
dont l'effet est nuisible lorsqu'il est introduit dans
les poumons pendant long-temps. Cet air étant
plus pesant que l'air atmosphérique, flotte sur la
surface du liquide en fermentation , et occupe,
quand ce liquide se répand hors de la cuve, la
partie inférieure du lieu où la fermentation s'opère.
Ce gaz paraît être le seul produit de la fermenta-
tion , résultant de tous les changemens remar-
quables qu'éprouve la matière sucrée du moût
pour se convertir en un liquide vineux. L'excès
de carbone de la matière sucrée se combine avec
une portion d'oxigène, ce qui donne naissance au
gaz acide carbonique , et les principes restans se
trouvent être devenus dans la proportion conve-
nable pour former l'esprit ardent ou alcool. La
production du gaz acide carbonique est donc une
conséquence nécessaire du procédé de la fermen-
tation ; mais il n'est pas également nécessaire que
ce gaz soit dégagé et séparé de la bière, car il en
reste une grande quantité combinée avec ce liquide :
ee gaz entraîne avec lui une portion d'alcool, soit



à l'état de mélange, soit à l'état de combinaison,
dont la véritable nature chimique n'a pas encore
été bien déterminée. C'est une question qui pré-
sente quelque difficulté, de m ême qu'elle est aussi
importante sous le point de vue de la théorie chi-
mique ; mais qui, jusqu'à ce jour, n'a été résolue

par aucune expérience directe. Il suffit, pour la
pratique, que le fait soit connu. Indépendamment
de la portion d'alcool qui est ainsi tenue en disso-
lution par le gaz acide carbonique, une très petite
quantité de quelque matière végétale est volatilisée

avec lui ; car si l'on fait passer à travers de l'eau
pure un courant du gaz développé pendant la fer-
mentation de la bière forte, cette eau, par simple

repos et par son exposition à l'air, se change en
vinaigre, et dépose peu à peu une portion de glu-

ten végétal ou de matière fibreuse.
Comme l'esprit ardent ou alcool doit principa-

lement son origine à la matière sucrée du moût,
il en résulte que sa quantité sera toujours pro-
portionnelle à celle de la matière sucrée qu'il con-
tient, ou plutôt que la production de l'une de ces
deux substances sera en raison de la disparition
de l'autre. Il est évident, d'après cela, que le

moyen d'augmenter la force de la bière doit dé-
pendre , dans le premier cas, de l'augmentation
de la quantité de la matière sucrée. Il est rare que
cette substance soit décomposée en totalité pen-
dant le premier procédé de la fermentation, et



on en retrouve fréquemment dans l'aile nouvelle

et riche. Dans cette espèce de bière il reste une
grande quantité de matière sucrée non décom-
posée , long-temps après qu'elle a été embarillée,
et même mise en bouteilles : le goût seul suffit pour
indiquer sa présence. Ce n'est que par une conti-
nuation très lente et insensible du procédé de fer-
mentation qui s'opère dans la grande cuve à bière,

ou dans les tonneaux qu'on en remplit, que la
matière sucrée finit par disparaitre entièrement,
et la bière en définitive ne consiste qu'en alcool,
modifié par sa combinaison avec de la matière ex-
tractive, en une petite portion d'acides acétique
et malique

, et dans une grande quantité d'eau.
Il n'est peut-être pas hors de propos de consi-

dérer ici les effets produits sur la bière par le sé-
jour d'une portion de matière sucrée non décom-
posée; quelques chimistes se sont persuadés que
le fluide vineux ne devient point acide , tant qu'il
y reste une portion de matière sucrée sans altéra-
tion, et que la présence du sucre est un puissant
préservatif pour empêcher la fermentation acé-
teuse d'avoir lieu.

Cette assertion paraît conforme à la vérité dans
certain cas ; savoir, par exemple, lorsque le fluide
vineux ne contient aucune substance essentielle

au procédé de la fermentation ; car du sucre pur
et de l'eau ne fermententpoint; mais quand il reste
dans la bière une très petite quantité de matière



fermentescible, qu'elle soit sous forme de levure

non altérée ou de lie, la présence du sucre n'offre

aucune garantie contre un changement subséquent
qui peut, finalement, convertir le tout en vinaigre.
Dès que le procédé de l'acétification a une fois
commencé, il est difficile de l'arrêter. On peut le
suspendre ou le masquer par le mélange de nou-
velle bière abondante en sucre, mais la liqueur est

encore altérée d'une manière irréparable, et à la
fin elle est gâtée et perdue.

Il a déjà été dit que le gaz acide carbonique pa-
raît être le seul produit de fermentationauquelsont
dus tous les changemens remarquablesqui ont lieu

par la conversion de la matière sucrée du moût en
un fluide vineux. Sir. Thomas Henri adressa en
1785, à la Société littéraire et philosophique de
Manchester, un mémoire contenant des expé-
riences et observations sur les fermens, sur la
fermentation, et sur les moyens de l'éviter dans la
drèche, ou malt, sans le secours de la levure.
Dans ce mémoire, sir Thomas Henri fait observer
qu'ayant appris par les expériences du docteur
Priestley, que du vin et de la liqueur de drèche,
qui avaient perdu leur force et leur goût, les re-
prenaient lorsqu'ils étaient imprégnés d'air fixe
( gaz acide carbonique ), il essaya d'imprégner de

ce gaz de l'aile faible, et il fut étonné de trou-
ver que l'effet ne fût pas produit sur-le-champ;
mais qu'ayant gardé cette aile ainsi imprégnée pen-



dant quatre ou cinq jours, dans une bouteille tou-
chée, elle se trouva aussi forte que celle qui avait
été conservée pendant plusieurs mois en bou-
teilles.

Sir Thomas Henri commença dès-lors à soup-
çonner que le gaz acide carbonique était la cause
de la fermentation, ou, en d'autres termes, que
la propriété du levain, comme ferment, dépen-
dait de la quantité de ce gaz qu'il contenait, et
que le levain n'était autre chose que du gaz acide
carbonique, enveloppé de la partie mucilagineuse
de la liqueur fermentante. D'après ces idées, il se
détermina à faire un levain artificiel.

A cet effet, après avoir fait bouillir de la fleur
de farine dans de l'eau, jusqu'à consistance d'une
gelée claire, il imprégna convenablement ce mé-
lange de gaz acide carbonique, et lorsqu'il en eut
absorbé une grande quantité , il le mit dans une
bouteille exactement fermée, qu'il exposa ensuite
à une chaleur modérée.

Le lendemain, le mélange était dans une espèce
de fermentation, et le troisième jour il acquit tel-
lement l'apparence du levain, qu'il y ajouta de la
farine pétrie. La fermentation s'étant arrêtée au
bout de cinq à six heures, il fit cuire le mélange,
et en obtint un pain passablement fermenté.

Sir Thomas Henri se détermina alors à faire une
expérience plus démonstrative.

On sait que le moût obtenu du malt ne peut être



à un état de fermentation qu'à l'aide d'un fer-
ment , et qu'on emploie toujours à cet effet de la
levure de bière ; si donc, en imprégnant du moût
avec du gaz acide carbonique, on peut le porter à
la fermentation vineuse ; si, à l'aide de cette fer-
mentation , on peut produire de la bière ; et si
de cette bière on peut obtenir de l'esprit ardent om
alcool, on pourra annoncer ce moyen comme en
étant un de se procurer promptement des liquemrs
fermentées dans tous les climats et dans toutes les
situations.

Pour faire l'essai de ce moyen, sir Thomas Henri

se procura dans une brasserie huitpints (3Iite,,,y85)
de moût de bière très fort, ayant un goût piquant et
désagréable, qui avait été préparé avec de mauvais
houblon, ou quelque chose pour en tenir lieu. Il
imprégma de gaz acide carbonique , au moyen
d'une machine convenable, une grande partie de
la liqueur ; elle en absorbapromptement une quan-
tité considérable : lorsqu'elle fut ainsi imprégnée,
il la mêla avec l'autre partie de la liqueur, et il

versa le tout dans ume grande crucke de terre,
dont l'ouverture était fermée avec un liage, et il
l'exposa à un degré de chaleur d'environ 80 degrés
Fahrenheit (26 à 27 degrés centigrades); auhwut
de vingt-quatre heures, la liqueur était en pleine
fermentation ; il commença à se rassembler de la
levure à sa surface, et le troisièmejour, la liqueur
était convertie en une véritable bière. Il la mit



pendant une semaine environ dans un vaisseau de

terre tel que ceux dont le peuple se sert pour con-
server les liqueurs brassées ou fermentées; il re-
tira de ce vaisseau beaucoup de levure, qui se
rassemblait à la surface, il la mêla avec de la fa-
rine, et il en fit ainsi d'aussi bon pain que celui
qu'il aurait obtenu en employant une quantité
égale d'une autre levure.

Le vaisseau ayant été alors fermé, sir Thomas
Henri l'ouvrit au bout d'un mois, et il trouva que
la liqueur était bien fermentée ; il prit la surface,
et quoique le moût de bière eût un goût désagréable,

cette bière était aussi bonne que celle qui se trouve
ordinairement dans les brasseries.

Une portion de cette bière fut distillée, et elle
donna de l'alcool ; mais le vaisseau ayant été cassé

avant la fin de la distillation, la quantité ne put
en être déterminée d'une manière certaine ; ce-
pendant elle ne paraissait pas différer beaucoup
de ce qu'une quantité égale de bière ordinaire au-
rait fourni. On voit, dit sir Thomas Henri, que
ces expériences fournissent le moyen d'obtenir en
tout temps de la liqueur de malt bien fermentée ;
et cette découverte pouvant être d'une grande uti-
lité dans les brasseries , il la recommande à l'at-
tention de ceux qui s'occupent de la fabrication de
la bière.

M. Hermbstaedt considérant que quelquefois ,
dans l'hiver, les brasseurs peuvent manquer du



levure, a proposé, pour y suppléer, d'avoir re-
cours à un levain artificiel dont il assure que l'ef-
ficacité a été reconnue par expérienee, et il indique
pour préparer ce levain, le procédé suivant : après
avoir pris 2 livres (gi décagrammes) de malt de
froment bien sec et pulvérisé, 6 ounces (17 déca-
grammes) de malt d'orge broyé et séché au four,
4 ounces (12 décagrammes) de houblon , 4 ounces
(12 décagrammes) de colle forte, 20pints (9 à 10

litres) d'eau de rivière, unepint (olitre,'475) de bonne
levure, on commence par faire bouillir le houblon
dans 12 pinls ( 5 à 6 litres) d'eau jusqu'à réduction
d'un tiers, on filtre la liqueur à travers un linge, puis

on la laisse refroidirjusqu'à 100 degrés Fahrenheit
(environ 58 degrés centigrades)

, et l'on y pétrit
les farines dans les 8pinls (4 litres environ) d'eau
qui restent ; on fait dissoudre la colle, et l'on mé-
lange cette dissôlution avec les farines pétries à la
chaleur de l'ébullition ; on laisse ensuite refroidir
le mélange jusqu'à la température de 72 degrés
Fahrenheit (environ 22 degrés centigrades), et
l'on y ajoute le houblon. La masse commence
bientôt après à fermenter ; et, au bout de vingt-

quatre heures, elle est convertie en un très bon
levain propre à être employé immédiatement. Si

l'on prépare d'abord une petite portion de ce le-
vain, elle peut servir à en préparer d'autre; or
ainsi on pourra toujours s'en procurer la quantité
dont on aura besoin. Ce levain artificiel, qui, sui-



vantM. Hermbstaedt, est très propre à remplacer
la levure, peut être conservé pendant plus de
quinze jours, dans un endroit frais, sans éprouver
d'altération ; il peut être employé par les bras-

seurs, les distillateurs, les boulangers , etc., dans
la même proportion et avec le même succès que
le levain naturel.

Les chimistes ont fait, dit le docteur Thomson
(Système de Chimie, 5e édition, traduction fran-
çaise, tome IV, page 417)3 beaucoup de recher-
ches pour reconnaître la nature de la substance
qui, dans la levure, produit l'effet si remarquable
de convertir le moût dans la liqueur enivrante dfc
l'espèce de bière appelée aile, et pour y décou-
vrir, s'il est possible, d'autres matières. Westrumb
obtint de I5panies,360 de levure de bière, savoir:Potasse. i3

Acide carbonique i5
Acideacétique 10
Acidemalique. 45Chaux. 69
Alcool 240Extractif. 120Mucilage 240
Matière sucrée. 315Gluten. ; 480Eau. 13,595

15,1427



Il y trouva en outre quelques traces d'acide
phosphorique et de silice ; mais il est évident que
tous ces principes ne sont pas essentiels ; il pa-
raît , d'après les expériences de Westrumb , que
lorsque la levure est filtrée, il reste sur le filtre

une matière qui a les propriétés du gluten ; que,
lorsqu'on sépare cette substance, la levure perd
la propriété d'exciter la fermentation, et qu'elle
la reprend qufind on lui rend le gluten. Il s'en-
suit que cette matière glutineuse est le principe
essentiel de la levure Lorsqu'on garde celle-ci
pendant quelque temps dans des vases de verre
cylindriques, il s'en sépare une substance blanche
analogue à la matière caseuse, et qui nage à la
surface. Si l'on enlève cette substance, la levure
perd la propriété d'exciter la fermentation. Cette
substance a beaucoup des propriétés du gluten,
quoiqu'elle en diffère sous d'autres rapports ; sa
couleur est plus blanche, elle n'a pas la même
élasticité, et ses particules n'adhèrent pas avec la
même force ; elle se dissout aussi plus facilement
dans les acides. Le docteur Thomson croit que
c'est cette partie de la levure qui est le véritable
ferment. On peut la considérer,' dit-il, comme
du gluten un peu altéré, et beaucoup plus disposé
à se décomposer. Cette substance , qui existait

sans doute dans le grain, avait dû subir des mo-
difications considérables dans le procédé de pré-



paration du malt; et probablementpendant la fer-

mentation de la bière, dont elle s'est séparée.
Il paraît aussi, ajoute le docteur Thomson,

d'après des expériences que Fabroni publia,

en 1785, dans son Traité sur l'Art de faire le vin,

qui mérita le prix proposé par l'académie de Flo-
rence , qu'une substance analogue au gluten est le
vrai ferment. En chauffant le suc des raisins, et
en le passant à travers un filtre, il en sépara une
matière visqueuse, qui jouissait des propritétés du
gluten. Le suc privé de cette substance refusait de
fermenter ; mais lorsqu'on le lui rendit, la fer-
mentation eut lieu comme à l'ordinaire. Les obser-
vations de M. Thénard confirment celles de Fa-
broni

:
il reconnut dans les sucs de tous les fruits

qu'il examina , une substance semblable à celle
décrite par Fabroni , et qui, suivant lui, est abso-
lument la même chose que la levure pure. Cette
substance est insipide. Elle n'altère pas les cou-
leurs bleues végétales. Elle est insoluble dans l'eau ;
elle perd par la dessication 75 pour 100 de son
poids , perte entièrement due à l'eau qu'elle con-
tient , et qui se volatilise. La substance ainsi des-
séchée est toujours propre à faire naître la fermen-
tation ; elle n'est nullement décomposée ; et, dans
cet état, elle peut se conserver indéfiniment sans
s'altérer. On pourrait même, ainsi que le fait ob-

server M. Thénard , profiter de cette propriété
pour faire passer de cette levure ou ferment dans



les lieux éloignés des brasseries , et avec lesquels
les communications sont si difficiles, que du fer-
ment frais n'y arriverait pas, surtout en été , sans
être pourri. M. Thénard ayant distillé dans u.e
petite cornue, en poussant le feujusqu'à la fondre,
huit parties de ce ferment, il en obtint 2Parli«,83
de charbon pour résidu, et elles fournirent 1 parlie,6i
d'eau, Ipartie,81 d'huile, et une certaine quantité
d'ammoniaque , qui, saturée d'acide hydrochlo-
rique

,
forma iPartie,46 d'hydrochlorate d'am-

moniaque. Enfin, il recueillit o,33 de gaz, con-
tenant le cinquième de son volume d'acide carbo-
nique , et qui étant séparé par la potasse, brûlait
comme de l'hydrogène carboné, et exigeait pour
sa combustion ifois, 5 son volume d'oxigène.

L'eau, à la température de 12 à i5 degrés , ne
dissout pas îi? de ferment; elle en dissout si peu,
qu'après un contact de plusieurs heures, et étant
bien filtrée, elle n'agit presque pas sur le sucre.
L'eau bouillante lui fait éprouver une décomposi-
tion que M. Thénard se propose d'examiner ulté-
rieurement.

L'acide nitrique, même étendu d'eau à 18 de-
grés , le décompose également ; il le convertit en
graisse, et il se dégage d'abord de l'azote mêlé
d'acide carbonique, puis en même temps du gaz
nitreux.

Quant à la potasse, elle se comporte avec cette
substance de la même manière qu'avec les matières



animales ; et les phénomènes , de part et d'autre,
sont absolument les mêmes. Dans les deux cas, il

se forme une matière savonneuse, et une grande
quantité d'ammoniaque, qui se volatilise; mais,
de toutes les propriétés du ferment, nulle n'est si
remarquable et si utile en même temps , et nulle ,
par conséquent, ne mérite autant d'être étudiée,
que son action sur le sucre. Si on le mêle avec du
sucre et une quantité suffisante d'eau, la fermen-
tation a lieu. Il se dégage de l'acide carbonique et
il se forme une liqueur vineuse. Par cette action,
le ferment perd tout son azote, et il cesse d'être
susceptible d'exciter la fermentation par une nou-
velle portion de sucre.

D'après ce qui vient d'être dit, on peut, suivant
le docteur Thomson, considérer la partie consti-
tuante essentielle de la levure, comme étant une
espèce de gluten, qui diffère, sous plusieurs rap-
ports , du gluten du froment. Mêlée avec le moût,
cette substance agit sur la matière sucrée, la tem-
pérature s'élève, il se dégage de l'acide carboni-

que , et la matière sucrée se convertit en aile ou
bière. La levure se rassemble promptement à la
partie supérieure du liquide ; mais le brasseur la
mêle de nouveau au besoin, pour que la fermen-
tation continue. Comme la quantité de levure
employée est petite, la matière sucrée ne se dé-
compose qu'imparfaitement ; ainsi, il en reste en-
core dans la bière forte une très grande portion ,



qui lui donne du corps, et cette viscosité qui la
caractérise. La pesanteur spécifique de l'aile varie
beaucoup, suivant la force primitive du moût,
et la durée du temps pendant lequel la fermen-
tation a été prolongée ; elle est ordinairement de
i,o35 à 1,012.

,L'aile ou la bière forte, dans cet état, a des
qualités enivrantes, et tient une certaine quantité
d'alcool en dissolution. Cette quantité d'alcool
varie considérablement suivant la force première
du moût. Le docteur Thomson distilla de l'aile
brassée à Londres ; la pesanteur spécifique du
moût était de 1,0676; la pesanteur spécifique de
l'aile était de 1,0255. 100 parties de cette aile lui
donnèrent 9Parties,364 d'esprit de preuve d'une
densité de 0,91985

, ou 5p«ties,8i7 d'alcool de
la densité de o,825.

Il distilla un autre échantillon d'aile ; la pesan-
teur spécifique du moût était de 1,0813; la pesan-
teur spécifique de l'aile après la fermentation était
de 1,02295. 100 parties en poids de cette aile
donnèrent Ilparties,13 d'esprit de preuve, ou
gpartie»^ d'alcool , d'une pesanteur spécifique
de o,825.

M. Brande annonça, dans les Transactions phi-
losophiques, 1811, page 345, avoir distillé de
l'aile et de la bière forte brune ; la quantité d'al-
cool qu'il retira de ces liqueurs fut en mesure,
savoir : bière forte brune, 6,80 pour cent ; aile

,



S^|8 idem. En êdwisamt ce produit en poids i ta
quantité d'alcool, de la pesanteur spécifique de
.,125, tbtemue de chacune de ces bières, fut,
savoir : bière forte brune 5,61 pour cent; aile,
7,33 idem.

Lorsqu'on expose à la température convenable

un mélange de sucre dissous dans quatre fois son
poids d'eau et de levure, le sucre fermente préci-
sément comme le moût, et fournit les mêmes pro-
duits. Les chimistes se sont donc servi de cette
substance, comme d'un moyen moins compliqué

pour reconnaître les- phénomènes de la fermenta-
tion. M. Thénard mêla ensemble soixante parties
de levure avec trois cents parties de sucre, et il fit
fermenter le mélange à la température de 59 de-

grés Fahrenheit ( 15 degrés centigrades ). Ce chi-
miste annonce que, dans l'espace de quatre à cinq
jours, toute la matière sucrée avait disparu, asser-
tion , cependant, que le docteur Thomson regarde

comme douteuse, parce que cela n'arrive jamais
dans les opérations faites en grand, où tout pour-
tant, dit-il, est beaucoup plus favorable. Il se
dégagea

,
pendant cette fermentation, 94parties,6

en poids eacide carbonique, complétementabser-
bable par l'eau, et, pay conséquent, parfaitement

pur ; le liquide fermenté donna à la distillatio.
171pan-ies}5 d'alcool de 0,822 de pesanteur. spé-
cifique. Em évaporant le résidu de la distillation,
M. Thénard obtint douze parties d'une substance



acide nauséabonde, et il restait encore 40 parties
de la levure; mais en l'examinant, M. Thénard
reconnut que cette levure avait perdu en totalité

son azote. Cette expérience donna les produits
suivans.

1°. Substances ferm entées,Sucre. 3ooLevure. 60

36o

2°. Produits de la fermentation,

Alcool de 0,822. 171,5
Acide carbonique. 94,6
Résidu nauséabonde. 12,0
Résidu de levure 4o,o

318, rPerte 4* >9
Mais comme le résidu nauséabonde et le résidu

de levure forment presque la totalité de levure
employée, on ne considère que les produits du

sucre décomposé, en supposant la perte propor-
tionnellement divisée entre l'acide carbonique et
l'alcool. Or, l'alcool de la densité de 0,822 con-
tient un dixième de son poids d'eau, qu'on peut
en séparer ; et, si l'on suppose avec Saussure que
l'alcool absolu contient 8,3 pour cent d'eau, alors



les produits du sucre décomposépar fermentation,
suivant l'expérience qui précède, sont :Alcool. 41,70

Acide carbonique 35,34

83,04

Ou, sur cent parties,Alcool 5j, 44
Acide carbonique 4?556

100,00

Ce résultat se rapproche de si près de celui de
Lavoisier, qu'il y a lieu, dit le docteur Thomson,
de soupçonner que la coïncidence est plus qu'ac-
cidentelle.

On peut donc conclure que le sucre est un com-
posé de

oaiomesoxigène. 5
6 atomes carbone. 4,5
5 atomeshydrogène. o,6a5

10,125

L'alcool paraît être un composé de

1
atome oxigène

1

6 atomes carbone. i,5
3 atomeshydrogène. 0,375

2,875



JEU' acide carbonique, de

1 atome oxigène i
i atome,carbone r,5

1,5

En supposant actuellement qu'un atome de

sucre et un atome d'eau sont décomposés par la

fermentation, il est évident qu'ils ont dû être
convertis en 2 atomes alcool, et 2 atomes acide
carbonique ; car un atome d'alcool et un atome
d'eau sont composés de 6 atomes oxigène, 6 ato-
mes carbone , 6 atomes hydrogène ; 2 atomes al-
cool consistent en 2 atomes oxigène, 4 atomes
carbone, 6 atomes hydrogène ; 2 atomes acide
carbonique, en 4 oxigène, 2 carbone , faisant
ensemble 6 atomes oxigène, 6 atomes carbone,
6 atomes hydrogène.

Dans cette supposition, le poids de l'alcool,
qui s'est développé, doit être de 5,75, et celui
d'acide carbonique, 5,5; ou, pour cent,Alcool. 5l,I2

Acide carbonique. 48,88

100,00
Fabroni reconnut, dit le docteur Thomson, que

le gluten du froment n'agit que très imparfaite-
ment comme ferment ; mais qu'une addition de
tartrate acide de potasse le rendait, sous ce rap-
port, beaucoup plus efficace. Berthollet répéta ces



expériences, qui eurent un plein succès. Ce 'Vant
attribue l'efficacité du tartrate acide de potassa
la propriété qu'il a de faciliter la dissolution du
gluten. Il est vrai qu'il se produit ordinairement

un acide pendant la fermentation , et l'on a attri-
bué sa formation à l'action de la levure sur les
parties amylacées ou mucilagiueuses du moût;
mais il paraît, d'après les expériences de Fourcroy
et de M. Vauquelin, que cet acide se manifeste
toujours, lorsqu'on fait fermenter le moût sans
levure. Dans ces essais, ces savans n'obtinrent
que du vinaigre et point d'alcool. Lorsqu'on fait
fermenter sans levure, à la température de 80 de-
grés Fahrenheit (environ 27 degrés centigrades),
le moût, soit du grain cru, soit du malt, le gaz
qui se dégage consiste, par parties égales de moi-
tié , en gaz carbonique et en gaz hydrogène ; mais ,
à une température plus basse , le moût pur ne
fournit aucun gaz inflammable.

Il a été fait sans succès, par plusieurs chimistes
des plus habiles, un grand nombre d'expériences
sur la fermentation, avant toutes pour objet de
chercher à reconnaître ce que devient l'azote du
ferment décomposé. Théodore de Saussure avait
annoncé dans ses premières recherches sur la com-
position de l'alcool, que cet azote en faisait par-
tie ; mais dans ses nouvelles observations sur le
même sujet, il a reconnu que la composition de
l'alcool était telle qu'on vient de l'établir ; de sorte



qu'il faut supposer que ce principe entre dans la
exposition de l'acide carbonique.

CLARIFICATION DE LA BIÈRE.

C'est la dernière opération du procédé de fa-
brication de la bière. Si on laissait la bière dans
la cuve guilloire, elle ne tarderait pas, étant deve-

nue vineuse à raison de l'esprit ardent qui s'est
développé pendant la fermentation, à dissoudre

une portion de levure, qui continue encore à s'en
séparer, et il en résulterait une saveur amèredésa-
gréable que les brasseurs désignent par le nom de

amer de levure. Pour prévenir cet effet, on décante
la bière de la cuve guilloire dans des tonneaux plus
petits, où elle continue à fermenter et à abandon-

ner, pendant quelque temps, une portion de le-

vure. Lorsque les tonneaux sont remplis, on fait
écouler immédiatementà mesure de formation, la
tête ou le chapeau de la levure qui s'élève; la bière

se trouve ainsi débarrassée de ses lies ou féces, la
décomposition de la matière sucrée est rendue
plus complète , et par suite la production de l'es-
prit qui avait commencé dans la cuve guilloire.

Les vaisseaux à clarifier, dans lesquels s'effectue
la séparation de la levure, sont disposés en ran-
gées de quatre ou six, communiquant à une ri-
gole commune, qui conduit la levure dans une
recette placée au-dessous des vaisseaux à clarifier.
L'arrangement de ces vaisseaux est souvent tel,



que leur partie supérieure se trouve au-dessous de
la base d'un grand vaisseau destiné à les remplir
de bière, dans la proportion de ce que la dé-
charge de la levure par les tonneaux à clarifier

peut le rendre nécessaire. Le grand vaisseau de
remplissage est en conséquence muni d'un flat-
teur servant à régler le niveau du fluide, et qui,
lorsque cé niveau, dans la disposition des vais-

seaux , change , fait ouvrir une soupape , et ad.
met ainsi la quantité de bière nécessaire pour
remplir tout-à-fait les vaisseaux à clarifier plus
petits.

Le moyen qu'on emploie pour se débarrasser
de la levure dans le vaisseau de remplissage plus
grand, est également simple. On fait flotter sur
la surface de la bière qu'il contient, un disque de
fer garni dans son centre d'un tuyau qui descend
à travers le fond du grand vaisseau, où il est
fermé à l'air extérieur en traversant un collet de
cuir tellement ajusté, qu'il peut glisser en bas à

mesure que la surface de la bière s'abaisse dans le
vaisseau. Par ce moyen , la levure , dès qu'elle ar-
rive sur le bord du disque, est forcée de passer à

travers le tuyau et de s'écouler dans un cuvier
placé au-dessous. Dans quelques établissemens on
a adopté d'autres moyens , mais mis en action
sur le même plan. Les vaisseaux à clarifier dont

on fait usage ne sont souvent que de grands ton-
peaux ayant la forme de cloches, établis* par raiv



gées de quatre ou six :
à la tête de chacune 4e ces

séries de tonneaux est adaptée une espèce de tré-
mie pour recueillir la levure , et la décharger dans

une recette commune placée au-dessous, et les

tonneaux sont réunis entre eux par des tuyaux,
de manière qu'ils peuvent promptement et facile-
ment s'emplir.

Il est des brasseries où la clarification die la
bièrene s'opère pas dans des vaisseaux destinés a ce

seul usage , mais tout simplement dans des barils
ordinaires, placés sur des chantiers creusés en
auge , ou espèces de chéneaux ; on pose les ton-
neaux, la bonde un peu inclinée d'un côté, afin

que la levure, à mesure qu'elle se décharge, puisse
couler promptement sur le côté des tonneaux , et
se rendre dans la recette placée au-dessous.

A mesure que. la bière diminue dans les ton-
neaux, on a soin de les achever de remplir, afin
de ne pas laisser flotter la tête de la levure au-
dessus de la liqueur, et de l'obliger à s'écouler4ès
qu'elle est produite.

Silabière travaille vivement, on devra remplir
ainsi les tonneaux, une fois au moins toutes les
deux heures, pendant les dix ou quinze premières
heures. Après ce temps, la fermentation n'aura
probablement lieu que d'une manière très leate ;

et, par conséquent, on pelt-ators apportermoins
d'attention aux tonneaux ; il iaut avoir soin véati-
nioins de les tenir complètement remplis jusqu'à



ce que toute fermentation ait visihlement cessé ,
ce qui exige de 4o à 60 heures , suivant la forcede
la bière , la quanj:ité de. levure ajoutée , et la tem-
pérature de l'atmosphère environnante.

Ce mode de clarification de la bière est or-
dinairement celui qu'on suit lorsqu'on brasse
dans l'été ; mais , dans quelques établissemens ,
la clarification se fait , pendant toute l'année ,
dans des barils plus grands, ou vaisseaux à cla-
rifier.

L'effet de la clarification de la bière est évidem-
ment, ainsi que nous l'avons déjà fait entendre

,
de modérer la fermentation , et de permettre
aux changemens qui s'opèrent dans la constitu-
tion de la bière d'avoir lieu tranquillement; et le
meilleur moyen pour parvenir à ce but, est de di-
viser en petites parties la masse à fermenter. Si on
laissait la fermentation s'opérer dans la cuve guil-
loire, la chaleur qui se développe pendant qu'elle

a lieu, occasionnerait la dissipation d'une grande
quantité de l'alcool produit, et la bière devien-
drait fade, éventée , et sujette à se gâter ; elle
perdrait en outre son odeur agréable, et le tout
deviendrait aigre, à moins que la quantité de ma-
tière fermentescible dans le liquide ne fût consi-
dérable ; et c'est par cette raison que les moûts
faibles tournent promptement à la fermentation
acéteuse, à moins que l'on ne maintienne la tem-
pérature de la masse en fermentation au-dessous



de 70 degrés Fahrenheit (environ 21 degrés cen,
tigrades)

MISE DE LA BIEEE EN BARILS.

Lorsque la fermentation a cessé) et que la bière
est devenue transparente, on la décante de dessus

ses lies dans des tonneaux qui sont bondonnés et
placés dans le magasin qui s'appelle, en terme de
brasseur, l'entonnerie ; mais on doit les visiter
tous les jours, et y laisser arriver au besoin un
peu d'air, surtout dans l'été; ou bien encore la
bière est d'abord pompée dans une citerne, et
de là, dans des espèces de foudres, ou vaisseaux
d'une dimension immense, ayant ordinairement
de cinq à douze mètres de diamètre sur cinq à six
mètres de profondeur, et souvent de la conte-
nance de cinq à six mille barils (7 à 8 mille hecto-
litres). Dans quelques établissemens on a adopté

pour emmagasiner la bière de -grandes caves "T.u.-
tées en arceaux, construites en pierre y et revê-
tues en stue.

Ces grandes caves voûtées contribuent puissam-
ment avec le temps à l'amélioration de la bière ,
à raison de L'nniformité de température qui se
maintient facilement dans d'aussi grandes masses
de liquide ; car rien n'est plus susceptible de faire
gâter la bière que des changemens de tempéra-
ture ayant subitement lieu. Les cuves où l'on emT
magasine la bière sont toujours placées dans l'en-t



droit le plus frais de l'établissement; elles sont
garanties de l'excès de l'air et munies d'une sou-
pape.

COLLAGE DE LA BIERE.

Lorsqu'on ne peut pas attendre que la bière de-
vienne claire, c'est-à-dire qu'elle ait spontané-
ment déposé la petite portion de matière gluti-

neusc qui s'y trouve suspendue en flocon, et qui
lui donne un aspect nuageux avec une couleur
plus ou moins foncée, on la colle, c'est-à-dire
qu'en la traite avec une dissolution de. colle de
poisson ; mais, lorsque la bière a bien fermenté,
elle se clarifie d'elle-même ; ainsi, lorsqu'un dé-
bitait de bière en a qui tend à devenir trouble, il

y ajoute dans le tonneau une proportion conve-
nable de collage. La dissolution étendue de la
celle de poisson se combine avec la matière fécu-
lente qui flotte dans la bière, et elle forme ainsi,
à la surface du liquide, une espèce de réseau qui,
se précipitant par degrés vers le fond, entraîne
avec lui, comme le ferait un filtre, toutes les im-
pmretés de la liqueur. Le collage se prépare de la
manière suivante. On met dans un cuvier ou
baquet de bois, jusqu'au tiers environ de sa capa-
cité , des rognures de livres, ou une feuille de
colle de poisson, et on achève de le remplir avec
de bonne petite bière vieille , qui dissout bientôt
la colle de poisson. On passe alors la dissolution



à travers un tamis pour en séparer ainsi tous les

morceaux durs. La masse est alors réduite, par
l'addition d'une nouvelle quantité de bonne bière
piquante, à la consistance convenable pour en
faire usage. Pour la mettre dans cette espèce d'état
de gelée, on remue la bière avec un bâton

,
dont

le tiers entre dans le liquide, avant d'y mettre la
dissolution ; et après l'y avoir mise, et avoir bien
remué la bière dont on a fait usage, on obtient
dans quelques heures l'effet désiré, et la liqueur
peut être alors décantée, claire et limpide. La
proportion ordinaire, dans l'emploi du collage,
est d'environ un demi-litre par baril (par 136

litres ) de bière. Cependant, il en faut quelquefois

un litre ou un litre et demi, suivant la force de la
dissolution de la colle de poisson , et selon que
la bière est plus ou moins trouble.

Il peut arriver que cette opération du collage,
telle que nous venons de la décrire, ne réussisse

pas; on doit alors y mettre la même quantité de
dissolution de colle de poisson, dans laquelle on
ajoute de 4^6 ounces ( 11 à 17 dccagrammes)
d'acide sulfurique. Il se trouve des bières si dim.
ciles à clarifier, qu'on est obligé d'employerjusqu'à
3 gallons (II à 12 litres) de dissolution de cplie
de poisson et8 à io ounces ( 23 à 28 décagrammes)
d'acide sulfurique.

Il y a quelquefois des bières qui ont Aé telle-

ment altérées par la décomposition, et qui tien-



nent en dissolution tant de principes extractifs et
mucilagineux

, que la clarification devenant, pour
ainsi dire , impossible , on n'a d'autre moyen à
employer que celui de se borner alors à masquer
les défauts ; ce que , dans ce cas, on peut employer

avec le plus d'avantage est la garance ; 3 ou 4

ounces (g à 12 décagrammes) de cette racine suf-
fisent pour un butt (477, litres) de bière.

Les bières qui ont été gardées long-temps sont
sujettes à devenir d'une acidité désagréable ; c'est
alors le cas d'avoir recours aux substances alca-
lines ; on peut donc y ajouter de 8 à 10 ounces
( 25 à 28 décagrammes ) de potasse, ou bien de la
chaux vive, en quantité suffisante pour absorber
l'acide. On peut aussi employer avec succès de 2 à
6 livres (gi à 272 décagrammes) de mélasse , non
seulement pour masquer l'acidité, mais même

pour donner un goût agréable à la bière.
Tels sont les principaux moyens qu'on peut em-

ployer pour remédier aux accidens qu'éprouvent
principalement les ailes .ou bières fortes. Il est
bien reconnu que les bières faites avec le malt
pâle doivent se clarifier d'elles-mêmes,. et que
toute bière mise claire en bouteilles ne doit plus
craindFe la fermentation, et, par conséquent,
d'altération ; mais il n'en est pas de même lorsque
cette bière est en quart ou en tonneau , parce que
ce& vaisseaux ne sont jamais assez hermétiquement
bouchés pour empêcher l'accès de l'air aUnosphé-



rique. Ces bières exigent donc, pour les conserver
en bon état, tous les soins qui ont été indiqués.

SACCHAROMETHE ET MANIERE DE S'EN SERVIR DAIM
L'ART DU BRASSEUR.

On a déjà dit qu'on détermine la densité du
moût de malt, ainsi que sa pesanteur spécifique
finale, après qu'il a bouilli avec le houblon, au
moyen du saccharomètre, qui n'est autre chose
qu'un hydromètre. Cet instrument est la boussole
qui sert de guide aux brasseurs, et c'est par son
usage que les opérations de cet art ont été portées
à un degré de précision et de certitude que, Séfns
le secours de ces instrumens, elles n'auraient ja-
mais atteint.

Les saccharomètres, dont on a adopté l'emploi
dans divers établissemens de brasserie, ne dif-
fèrent les uns des autres que d'un très faible degré
dans leurs indications ; on peut se servir de tous

avec un égal avantage, quoiqu'ils ne présentent
pas tous la même promptitude d'opération.

Les saccharomètres dont on fait usage sont ceux
de Dicas, de Quin et de Richardson ; mais l'instru-

ment imaginé et construit par Dring et Fage est
incontestablement le plus parfait f le plus conve-
nable et le plus simple.

Pour bien comprendre le mode d'action de ces
instrumens, il faut se rappeler que Je moût de
bière consiste dans une certaine quantité d'extrait



solide, ou matière sucrée fermentescible, com-
binée avec de l'eau.

Le saccharomètre de Dicas a été imaginé et con-
struit pour indiquer le nombre exact de pounds
(de 453 grammes, 15 ) contenus dans 36 gallons
(dans 136 litres environ) de moût, dont chaque
pound (chaque 453 grammes, 25) occupe l'espace
de la six-centième partie d'un gallon ( d'une me-
sure de 4 litres environ) d'eau.

Les instrumens de Quin, de Richardson, de
Dring et de Fage font simplementconnaître l'aug-
mentation de densité dans un baril (dans i36 litres)
de moût produite par la différence entre le poids
de l'extrait sucré et le poids de l'eau ainsi dé-
placée.

En prenant le terme moyen des indications des
instrumens de Quin, de Richardson, de Dring et
de Fage, chaque pound ( chaque 453 grammes,
25) additionnel de densité qu'acquiert l'eau, in-
dique la présence de 2 livres, 6 ( de i kilogramme,
178) d'extrait solide , d'après la règle de Dicas.
Ainsi, dans le langage des brasseurs, un-moût
d'une densité de3o livres (13 kilogrammes, 6) par
baril ( i36 litres ), contient 78 livres (35 kilo-
grammes , 353 ) de matière solide fermentescible ,
ou extrait sucré; ce qu'on reconnaît au premier
coup d'œil, à l'aide du saccharomètre de Dring et
fege, et aussi de celui de Dicas.

Un baril ou 36 gallons (i36 litres) d'eau distillée



ou d'eau de pluie, à la température de 60 degrés
Fahrenheit (15 à 16 degrés centigrades)

,
pèse 367

livres, 2 ( 166 kilogrammes, 453), au taux de

1000 ounces par picd cube (de 28 klogrammes,
328 par 28 décimètres cubes, 31 ) ; mais, comme
on emploie principalement dans les brasseries de
Londres de l'eau de pompe ou de puits , qui est un
peu plus pesante , on se rapprochera davantage de
Ja vérité en fixant à 569 livres ( 167 kilogrammes)
le poids d'un baril, ou de 106 litres de cette eau;
d'où l'on voit que ce qu'on appelle un baril de
moût de 3o livres (de 13 kilogrammes, 6) pèse
réellement 3gg livres (près de 181 kilogrammes),

se composant de 369 livres (167 kilogrammes)
d'eau et de 3o livres ( i5 kilogrammes, 6) dues à
l'addition du moût. Si maintenant on examine ce
moût avec le saccharomètre de Dieas

, on trouvera.
que les parties constituantes d'un baril, ou de
136 litres de ce moût, consistent en 78 livres (en
35 kilogrammes, 353) de matière fermentescible en
d'extrait solide qui occupent l'espace de 4 gallons,
68 (de 18 litres , 71 ) du liquide, à raison de 0,68
de parties par chaque livre (chaque 455 grammes,
25), et en 31 gallons, 32 (en ri 8 litres, 546) d'eau.
Cette quantité d'eau pèse, à raisan de 10 livres r 25

( de 4 kilogrammes , 645 ) par gallon ( par 3 litres,
785), 321 livres ( I45 kilogrammes , 488); ajou-
tant à ce nombre l'extrait du poids de 78 livres
(dé 35 kilogrammes, 555), ou retrouve le poids



total de 399 livres (181 kilogrammes), précisé-
ment comme l'indiquent tous les autres saccharo-
mètres ci-dessus dénommés.

Pour rendre encore cette méthode plus exacte,
M. Baverstock fit évaporer à siccité complète un
quart (o litre, 946) de moût cru, indiquant au
saccharomètre de Dicas 76 livres (34 kilog. 447)
de matière fermenteseible ; et comme le résidu ne
pouvait pas se détacher du vaisseau évaporatoire

,
on équilibra le tout dans une balance; le poids
était de 24 ounces, 25 ( de 666 gr., g54). Le vais-

seau, après avoir été bien nettoyé avec de l'eau
chaude, qui fit repasser l'extrait à l'état de moût,
pesait 15 ounces, 75 (446 gr. , 166), ce qui indi-
quait que la quantité de matière fermentescible ou
d'extrait solide contenu dans le quart ( dans o litre,
g46) de moût était de 8 ounces, 5 (de 240 gr.,
788) qui, multiplié par 144 > le nombre de quarts
contenus dans un baril, donne 1224 ounces; total
qui, divisé par 16, produit 76 livres, 5 (34 kil.,
673).

Des divers sûccharomètres qui ont été imaginés
et construits, c'est celui de Dring et Fage dont les
brasseurs ont le plus généralement adopté l'usage.

La description de cet instrument, telle que l'au-
teur la présente, étant peu intelligible, on

a
cru

convenable de la supprimer.



FABRICATION DU PORTER, DE L'AILE ET DE LA BIERE

DE TABLE.

Le grist, ou grain moulu, que les brasseurs de
Londres emploient ordinairement à la fabrication
du porter, est composé de parties égales de malt
brun, de malt ambré et de malt pâle. Les propor-
tions, cependant, ne sont pas absolument essen-
tielles; car, dans un des établissemens les mieux
dirigés de Londres, le grist ou grain moulu est
formé d'un cinquième de malt pâle, de pareille
quantité de malt ambré, et de trois cinquièmes de
malt brun. On ajoute ordinairement une petite
quantité de malt noir, pour donner à la bière une
couleur brune. Un boisseau de 8 gallons (de 3o
litres, 28) est considéré comme devant suffire

pour 36 boisseaux (pour 110 litres, 008); mais
l'addition de ce malt n'est pas indispensable dans
la fabrication du porter.

QUANTITÉ D'EAU A EMPLOYER POUR FAIRE INFUSER

LE GRIST, OU GRAIN MOULU, ET TEMPS PEN-

DANT LEQUEL IL EST NECESSAIRE DE PROLONGER

L'INFUSION AVANT DE LAISSER ECOULER LE MOUT

DU GRIST.

Les proportions d'eau et de grist adoptées par
les brasseurs de Londres sont celles suivantes : la
première infusion se fait dans la proportion d'un
baril et demi, ou 54 gallons (environ 2o3 litres)



d'eau, par chaque quarter, ou 8 boisseaux (242 à
243 litres de malt). Pour la seconde infusion, on
emploie un baril et un quart, ou 45 gallons (en-
viron 170 litres) d'eau par chaque quarter, ou 8

boisseaux de malt. Pour la troisième infusion, les
proportions sont d'un baril, ou 36 gallons (en-
viron 1 36 litres ) d'eau par quarter, ou 8 boisseaux
de malt; enfin, pour la quatrième infusion, on
met un demi-baril, ou 18 gallons (environ 68
litres ) d'eau par quarter de malt.

Ces proportions d'eau et de grist, ou grain
moulu, produisent ce que les brasseurs appellent
des infusions courtes ou fermes (concentrées),
dont l'effet est de favoriser puissamment l'opéra-
tion subséquente de la cuisson du moût ; et, en
outre, plus l'infusion est concentrée, plus le moût
s'écoule clair du malt, et plus tôt il se coagule ou
slécaille dans la chaudière : dans quelques établis-

semens, on emploie de beaucoup plus grandes
proportions d'eau pour faire infuser une quantité
donnée de grist, ou grain moulu ; chaque opéra-
tion d'infusion, lorsqu'on l'active au moyen d'une
machine, dure de trois quarts d'heure à une heure ;
et on laisse ordinairement reposer le tout pendant
trois quarts d'heure ou une heure avant de faire
écouler le moût dans le vaisseau placé au-dessous.
La machine avec laquelle on agite l'infusion fait
deux révolutions dans trois minutes , dans une
cuve-matière de 20 pieds (6 mètres environ) de



diamètre; mais sa construction est telle, qu'on
peut, au besoin, en augmenter, ou en diminuer
la vitesse.

TEMPÉRATURE MOYENNE DE L'INFUSION.

La température moyenne de l'eau d'infusion du
giist, ou grain moulu de porter, est de 175 à 180
degrés de Fahrenheit(79 à 82 degrés centigrades ) ;
•ceux des brasseurs qui dirigent le mieux leurs opé-
rations , travaillent, en général, à la température
là plus basse; Il faut avoir égard à la quantité de
malt qu'on met à la fois en infusion, par la raison
qu'une grande infusion conservera beaucoup plus
long-temps sa chaleur qu'une plus petite, et-que
par. conséquent elle peut se faire à une tempéra-
ture moins élevée; la chaleur de l'eau devraitèue
calculée d'après la nature du grist, de manière à
produire un moût sucré ayant la couleur du malt
d'où il est provenu, et qui, en mêmcttemps, soit
transparent lorsqu'il arrive dans le vaisseau placé
au-dessous. Dans quelques brasseries , on ne porte
jamais la température du premier moût au-delà
de i5o degrés Fahrenheit (enviro 65 degrés cen-
tigrades ) ; et cette chaleur est ordinairement pous-
sée jusqu'à 185 degrés Fahrenheit (85 degrés-
centigrades).



ERME DE DENSITÉ DE MOUTS DE PORTER, D'AILE ET

DE BIERE DE TABLE , OU NOMBRE DE BARILS DE

DIVERSES ESPECES DE BIERE , QU'ON OBTIENT ORDI-

NAIREMENT D'UNE QUANTITÉ DONNÉE DE GRIST OU

GRAIN MOULU.

La quantité de porter obtenue d'un quarter, ou
.e 8 hoisseaux de malt d'une qualité moyenne,
st de deux et demi à trois barils, go à 108 gallons
de 34o à 408 litres ) ; et celles de 7 à 8 pounds (5 à

f
kiiogi'ammcs) de houblon, sont généralement

îonsidérées comme devant suffire pour un quarter,
m 8 boisseaux (242 à u45 litres) de malt ; d'où il
lait que la pesanteur spécifique moyenne finale du
hoût pour le porter ordinaire, avant qu'on l'ait
sait passer dans la cuve à fermenter, est de 17
Iivres, 25 à 17 livres, 5o (environ de 7 à 8 kilo-
grammes) par baril de 36 gallons (i56 litres);
dans quelques établissemens, elle est de 18 livres
(8 kilogrammes) par baril de 136 litres. Lorsqu'il
s'agit de porter qu'on a l'intention de garder, ou de
bière à conserver en magasin, la densité finale du
moût est ordinairementde 21 livres, 25 à 22 livres,
5o (de gA 10 kilogrammes) par baril de i56 litres;
et le porter qu'on brasse pour être exporté dans

un climat chaud, se fait avec un moût dont on
porte la densité à 23 livres, 5o (à 10 et 11 kilo-
grammes) par baril.

La pesanteur habituelle du fort porterbrun ,



avant qu'on en ait chargé la cuve guilloire ou 3

fermentation, est de 25 livres, 25 à 25 livres, 59

(de 11 à 12 kilogrammes), et quelquefois mêmQ

cette pesanteur spécifique s'élève jusqu'à 57 et 58

livres (à 12 à 13 kilogrammes) par baril.
La pesanteur spécifique du moût d'aile com-i

mune ou d'aile de table, avant d'avoir été mêlée

avec la levure et mise à fermenter, est de 17 livres,
5 à 18 livres, 5 ( 8 à 9 kilogrammes ) par baril. On
retire ordinairement100 barils ou 36oo gallons (i36
hectolitres) d'aile à boire de suite, et 3o quarters,
ou 240 boisseaux (environ 31 hectolitres) de malt,
pourvu que le malt produise au moins 68 livres
(environ 31 kilogrammes) de matière fermentes-
cible; ce qui donne une densité de 18 livres, 5
(de 8 à 9 kilogrammes) par baril. La densité

moyenne du moût de la meilleure aile de table de
Londres est de 2/). livres, 5o (de 11 kilogrammes)

par baril de 56 gallons (par i36 litres).
Si l'aile est destinée à être mise en bouteilles ,

ou bien à être exportée dans un climat chaucL, il
est d'usage de lui donner une pesanteur spécifique

moyenne de 25,5o à 26 livres (de 11 à 12 kilo-
grammes) par barilde56 gallons (par i56 litres),
et la densité finale habituelle du moût de l'aile la
plus forte de Londres, destinée à être mise en
bouteilles, est de 27 à 28 livres (de 12 à 13 kilo-
grammes ) par baril.

La pesanteur spécifique finale ordinaire du moût



de la meilleure bière de table, est de 11 livres, 25
à 12 livres, 5o (de 5 à 6 kilogrammes) par baril,

ou 36 gallons (par 136 litres).

MANIÈIŒ D'ÉTABLIR LE TERME DE DENSITÉ FINALE

DES MOUTS DE PORTER , D'AILE ET DE BIERE DE

TABLE , DANS L'OPERATION DE LA CUISSON DU

MOUT AVEC LE HOUBLON.

Lorsque les infusions sont terminées, et qu'on
a décanté le moût du grist, ou grain moulu, dans
le vaisseau qui doit le recevoir, ou en évalue la
quantité en jaugeant l'espace que ce moût occupe,
et en le rapportant à une table qui représente la
capacité du -vaisseau. Le brasseur juge, à la simple
inspection , du nombre de barilsou de la quantité
de moût que le vaisseau contient ; or, en multi-
pliant la pesanteur spécifique du moût par son
volume, il trouve la somme ou l'aggrégat de la
matière fermentescible de ce moût; en faisant en-
suite l'addition des diverses quantités qu'il en
obtient successivement, et aussi des différentes
sommes de matière fermentescible, puis divisant
la première de ces sommes par la seconde, le
quotient est la densité moyenne du moût cru,
avant d'avoir subi l'ébullition avec le houblon.

Lorsque le premier moût a bouilli avec le hou-
blon , on détermine sa densité, ainsi que sa quan-
tité , en le transférant des rafraîchissoirs dans la
cuve guilloire; à cet effet, on les jauge au moyen



d'une règle divisée en centimètres et millimètres;
et en rapportant- ensuite cette jauge à une table
de contenances calculées pour les rafraîchissoirs,
et notant la quantité qui correspond à la hauteur
du moût dans ces rafraîchissoirs

,
le brasseur con-

naît le volume du moût cuit mis en baril. Ayant
ensuite déterminé sa pesanteur spécifique, on mul-
tiplie par elle le volume pour connaître la quantité
réelle de matière fermentescible contenue dans
le moût cuit, de la même manière qu'on l'avait fait

pour le moût cru, dans le vaisseau ou recette,
avant sa cuisson avec le houblon. Le jaugeage du
moût exige quelques précautions : dans de grande
rafraîchissoirs dans lesquels un volume de 5o on
de 100 barils, 1800 ou 36oo gallons (68 ou 136
hectolitres) de moût, n'occupe peut-être pas pins
d'un pouce (plus de 15 millimètres, 599) de hau-
teur dans les vaisseaux, on risque de faire erreur
dans l'évaluation de la quantité en jaugeant le
volume du moût; car si la règle qu'on y pkmgp
à cet effet est parfaitement sèche, et le moût fudd,
le liquide se déprimera un peu en dedans de son
niveau, en suivant l'immersion de la règle de ma-
nière à former autour d'elle une concavité visikle,
et cette cause peut quelquefois faire paraître moi* -
dre d'un dixième de pouce (près de 3 millimètres)
la hauteur réelle du liquide dans le rafruîcJiissoir.
Si, au contraire, la règle à jauger est humide,
le moût sera attiré et soulevé par elle an-cless.



du niveau du liquide ; et, par conséquent, la
quantité indiquée sera plus grande que celle vé-
ritable dans le rafraîchissoir. C'est pour obvier à

ces inconvéniens qu'on a coutume de ne jauger le
moût que dans la cuve guilloire, afin de pouvoir
en déterminer le volume exact avec plus de cer-
titude.

Le brasseur reconnaît de la même manière le
volume et la densité finale du second et du troi-
sième moût ; en les ajoutant ensemble et divisant
leur somme par le nombre de barils qu'ils con-
tiennent de l'un et de l'autre , il a tout ce qu'il
faut pour le mettre en état de découvrir la densité

moyenne de ces deux moûts, qu'il considère comme
étant les deux tiers de celle de la cuisson totale (en
supposant qu'elle ne soit formée que de trois
moûts). Or, avec ces données, il connaît jusqu'à
-quel degré de densité le troisième (ou quatrième
moût), qui est supposé n'être pas encore dans les
rafraîchissoirs, doit être évaporé pour produire la
densité moyenne finale requise pour toute la cuis-

son; et sachant de combien la densité préalable
du moût, avant qu'on le mette dans la chaudière ,
diffère de la. densité finale qu'il veut obtenir, il
peut estimer, d'une manière approchée, et avec
assez d'exactitude, la durée du temps qu'il con-
viendra de laisser le moût dans la chaudière,
avant de l'en décanter dans le rafraîchissoir.

La ch audière dans laquelle on fait la cuisson du



moût est munie d'un flotteur servant d'index,
marquant sur une échelle tracée intérieurement
sur les parois de cette chaudière, la quantité de
liquide qu'elle contient. L'ouvrier continue donc
de faire bouillir le moût, jusqu'à ce que l'index
soit arrivé à un certain nombre désigné sur
l'échelle graduée; car, en observant pendant
combien de temps il est, en général, nécessaire
de prolonger l'ébullition dans l'établissement,

pour produire une augmentation donnée de pe-
santeur d'un moût d'une certaine densité, et con-
sidérant combien la quantité primitive du moût
diffère de celle finale qu'il veut obtenir, le bras-
seur peut juger, à très peu près, du temps que
peut nécessiter tout autre changement quelconque
de densité. Ainsi, par exemple, si, par des expé-
riences préalables, on a trouvé qu'il faut trois
heures d'ébullition pour porter à i5 livres (à 6 kilo-

grammes, 8 ) par baril, une densité de 10 livres
( de 4 kilogrammes, 5) par baril ou 36 gallons
(par 136 litres), il serait prudent de retirer de la
chaudière un échantillon du moût, et d'en faire
l'essai, lorsqu'il aura déjà bouilli pendant deux
heures et demie : lors donc que le moment couve-
nable pour faire ce premier essai et déterminer la
densité du moût cuit, est arrivé, le brasseur
éprouve la densité du moût, et s'il voit que ce moût

n'estpas encore suffisammentconcentré, il le laisse
bouillir, et répète de temps en temps l'essai,



jusqu'à ce que le moût ait acquis la densité re-
quise ; on éteint alors immédiatement le feu , ou
on le retire de dessous la chaudière , et le moût
est décanté dans le rafraîchissoir. Le brasseur
procède de la même manière pour chacun des
moûts suivans, en ayant l'attention de noter les
résultats obtenus ; savoir : la quantité et la densité
de chaque moût bouilli ; multipliant ensuite, ainsi

que nous l'avons dit, la quantité par la densité, on
connaît la quantité nette de matière fermentescible
contenue dans le moût; en ajoutant alors ensemble
les diverses quantités de moût, et, d'autre part,
leur somme de densité et de matière fermentesci-
ble, il divise le dernier total par le premier, afin
de découvrir la quantité moyenne du tout.

Tout ce qu'il est nécessaire de faire concernant
les moûts, se bornant à ceci, le brasseur divise
la somme totale de matière fermentescible pro-
duite par le nombre des quarters, 8 boisseaux
(242 litres) de malt employés, et le quotient in-
dique le nombre de livres ( de kilogrammes ) de
matière fermentescible, extraite de chaque quar-
ter, ou 8 boisseaux (de 242 litres ) de malt, et, par
conséquent, sa valeur intrinsèque.

OBSERVATIONS RELATIVEMENT AU MOUT DE MALT MIS

EN RÉSERVE POUR UNE OPÉRATION SUBSEQUENTE,

APPELÉ ORDINAIREMENT MOUT DE RETOUR.

On donne le nom de moût de retour à la liqueur



qu'on obtient de la quatrième ou de la cinquième
infusion du malt, infusion qu'on fait ainsi dans la
vue de s'en servir au lieu d'une pareille quantité
d'eau fraîche, dans une opération subséquente;
on appelle aussi cette infusion moût bleu.

Dans ceux des établissemens ou l'on brasse deux
espèces de bière, savoir, de l'aile et de la bière de
table, et dans lesquels on ne fait emploi, pour
produire l'aile, que du premier ou du premier et
du second moût seulement, on fait usage du troi-
sième ou du quatrième moût, au lieu d'eau, pour
qu'il se charge d'une nouvelle portion de malt; et
quelques brasseurs considèrent la quantité de ma-
tière fermentescible, ainsi ajoutée par le troisième

ou quatrième moût, comme égale seulement,

pour le travail subséquent, au quart de la valeur
d'une semblable quantité de moût obtenue dans
la première infusion , lorsqu'elle est réduite à une
pesanteur spécifique légale, parce que le moût de
retour ou moût bleu abonde principalement en
mucilage, et est dépourvu, ou à peu près, de
matière sucrée.

D'autres brasseurs considérant le moût faible

comme égalant en valeur celui qu'on obtient dans
les premières opérations, pourvu qu'il soit ramené
à une densité pareille, ils se persuadent que le
mucilage qu'il contient en grande proport on, est
essentiel à la constitution de la bière, tout ensem-



hIe avec le riche moût sucré des première, seconde

ou troisième infusions.
il ne peut être douteux que c'est à la différence

entre les proportions des parties constituante$
immédiates du moût de malt, et non pas à la pré-
dominance de la matière sucrée seulement, que
l'on doit attribuer la différence finale qui a lieu
dans le résultat, en ce qui concerne la qualité de
la bière. Tous les principes contenus dans le
moût doivent être entre eux dans unuétat d'équi-
libre , de manière à ce qu'il soit capable d'éprou-

ver , dans le procédé subséquent de la fermenta-
tion , ce changement régulier, graduel et complet,
qui est absolument nécessaire pour produire une
bière parfaite; mais jusqu'à quel point la matière
.dissoute dans le moût par l'effet des quatrième ou
-cinquième infusions, y contribue-t-elie ? c'est ce
qui n'a. point encore été expliqué. Il est certain,
toutefois, que si la proportion du mucilage l'em-
porte de beaucoup sur celle du principe sucré,
dans le moût de malt, la bière est très susceptible
-de tourner à l'aigre.

Néanmoins l'emploi d'un moût faible est sou-
vent un objet de quelque importance, et particu-
lièrement dans les brasseries (soit d'aile ou de
porter) où les opérations se succèdent régulière-
ment l'une à l'autre sans interruption. e

Si l'on suppose, par exemple, qu'on fasse une
-cuisson de bière avec 30 quarlers, 1^0 boisseaux



(avec 3 1 hectolitres) de malt, que l'on sait d'avance
devoir fournir 60 livres ( 27 kilogrammes, 2 ) de
matière fermentescible par quarter, 8 boisseaux
(par 242 litres), et que la quantité moyenne debière
obtenue de chaque quarter d'un tel malt soit de
deux barils et demi, go gallons (34o litres ) ; sup-
posons de plus que le premier moût ait une den-
sité de 345 livres ( 15 kilogrammes, 64 ) de ma-
tière fermentescible solide, et que sa quantité
s'élève à 25 barils, goo gallons ( 34 hectolitres ) ;
et prenons que la densité du second moût soit
égale à 19 livres, 5 (à 8 kilogrammes, 84), et
que sa quantité soit de 25 barils ( 34 hectolitres )

,
la moyenne des deux moûts serait de 62 livres , 6
(de 28 kilogrammes, 33) par quarter ( 242 litres)
de malt. Il resterait, par conséquent, dans le
grist, ou grain moulu, 17 livres, 5 ( 7 kilogram-

mes , g3 ) de màtière fermentescible par quarter
du grist employé, qui manquent pour représenter
la valeur du malt, savoir : 60 livres (27 kilo-

grammes , 2 ) de matière fermentescible par quar-
ter. Or, la densité restante sera égale en valeur
à 4 quarters et demi ( ou 108g litres ) de malt ;

car si l'on prend un troisième moût de 3o barils
( 4o8o litres ) pour l'employer comme eau dans

un travail subséquent, il produira une densité de

12 livres ( de 5 kilogr., 44 ) par baril, ou. 56o

livres (i63 kilog. , 2 ) ; et ce nombre divisé par la

quantité, servant de règle, de matière ferm«iî £ S^



cible-qu'on peut extraire du malt, c'est-à-dire, de
60 livres ( de 27 kilogr., 2 ) par quarter, donne
la valeur de 4 quarters et demi ( ou de 468 litres)

;

par conséquent, dans un travail ou brassin sui-
vant , pour 5o barils ( 68 hectolitres ) seulement,
il ne faudra que I5 quarters et demi ( que 28 hec-
tolitres, 45) du même malt, avec l'addition du
moût faible bleu ou du moût de retour.

FERMENTATION DU MOUT DE PORTER ET D'AILE ; DUREE

MOYENNE DU TEMPS NECESSAIRE POUR QU'ELLE SOIT
COMPLÈTE;

ET MANIÈRE DE CONDUIRE L'OPERATION.

Relativement à la fermentation du moût de por-
ter, il est certain que le porter de Londres doit
plutôt son goût agréable à une fermentation très
active qu'aux propriétés du malt séché à une forte
chaleur. Le goût agréable provient évidemment
du malt pâle et non du malt brun. Ce dernier
malt communique à la bière un goût particulier
d'empyreume, et le porter qui a fermenté lente-
ment n'a jamais un bouquet agréable.

On met ordinairement le moût à fermenter dans
la froide saison à 60 degrés Fahrenheit (i5à 16 de-
grés centigrades ), en n'opérant d'abord que sur
quelques barils de 36 gallons (de 136 litres) du
moût avec une portion de la levure à employer.
Dans les mois les plus froids de l'hiver, la tempé-



L'augmentation de température qui a UQU pen-
dant la fermentation du moût peut être établie

comme étant, terme moyen, de i5 à 20 degrés
Fahrenheit (de 8 à 10 degrés centigrades) : lp
densité du moût et la température qu'il avait

au moment de son mélange avec la levure, in-
fluent beaucoup sur cette augmentation. Plus la
température du moût, lorsqu'on le transfère dans
le vaisseau à fermenter, est élevée, plus la fer-
mentation a lieu rapidement ; plus la température
de l'air environnant est liaute, plus aussi la fer-
mentation est active. Il est par conséquent avan-
tageux de faire passer les moûts dans la cuve guil-
loire , lorsqu'ils sont plutôt un peu chauds dans k
temps froid, et d'abaisser la température autant
que cela est possible dans le temps chaud. Quant
à la durée de la fermentation du moût de porter
ou d'aile, il n'y a que peu de chose à dire à ce
sujet, parce que cette durée varie beaucoup, sui-
vant la température de l'air, le degré auquel le
moût a été refroidi-et sa force. Le temps qu'exige
la fermentation complète du moût de porter est,
terme moyen, de trois à quatre jours; mais celle
du moût d'aile n'est ordinairement terminée qu'au
bout de six ou huit jours. Pendant la fermenta-
tion, la température moyenne du moût d'aile est
toujours beaucoup plus basse que celle du moût
de porter; l'opération a lieu aussi moins rapide-
ment, et on ne la pousse pas aussi loin ; il s'ensuit



-que toutes les ailes retiennent une portion consi-
dérable de matière sucrée , qui ne paraît pas avoir
éprouvé d'altération. L'opération qui consiste à
écumer, c'est-à-dire à enlever les couches d'écume
à mesure qu'elles sont formées sur le moût d'aile,
pendant la fermentation, abaisse la température
de la masse qui fermente , et, par suite, retarde la
fermentation. La levure dégagée n'éprouve point
d'action de l'alcool, qui se développe dans la
bière; car le principal objet du brasseur d'aile est
de retenir le goût agréable du malt, et de pro-
duire la plus grande quantité possible d'alcool,

-sans dissoudre une portion de la levure, ainsi que
cela doit inévitablement avoir lieu pendant la
fermentation du moût de porter, dans laquelle-la
couche de levure demeure en contact avec la li-

gueur vineuse de la bière pendant tout le temps
que la bière reste dans les tonneaux à fermenter,
et contribue ainsi à maintenir une température
uniforme dans toute la masse qui fermente. On a
pour, habitude, dans certaines brasseries, d'en-
foncer, en la battant, la levure dans la bière
avant de clarifier le moût ; mais les brasseurs
les plus instruits regardent cette pratique comme
mauvaise.

Lorsque la bière est faite , c'est-à-dire lorsque la
fermentation a entièrement cessé, et que la liqueur
Est devenue transparente, on peut en déterminer'
la pesanteur spécifique; elle indique, déduction



faite de la densité moyenne finale du moût, lors-
qu'il avait été décanté des rafraîchissoirs dans la
cuve guilloire, la quantitéde matièrefermentescible
qui a été atténuée ou décomposée par le procédé
de la fermentation ; mais cette estimation est bien
loin d'être exacte , parce que la bière contient alors

une portion d'alcool, dont la pesanteur spécifique
contrarie ou tend à diminuer celle de la bière.

MANIÈRE DONT SE FABRIQUE LE FORT PORTER BRUN

DE LONDRES.

Les données qui suivent peuvent servir à diri-
ger dans la pratique de la fabrication dufortpor-
ter, ou brun fort, au moyen de trois infusions de
24 quarlers, 192 boisseaux (58 hectolitres) de
malt, composé d'un cinquième de malt pâle , de

pareille quantité de malt ambré et de trois cin-
quièmes de malt brun. La pesanteur spécifique du
moût pour cette espèce de porter était limitée dans
l'établissement où on le brassait à 25 livres, 25 (à
11 kilogrammes, 25 ) par baril de 36 gallons
( 136 litres) , et la quantité de houblon employée
dans ce cas était de 192 livres (87 kilogrammes).

La première infusion se faisait avec 38 barils
(avec 51 hectolitres, 68) d'eau chauffée à 165 de-
grés Fahrenheit ( 74 degrés centigrades). La ma-
chine à brasser les infusions fut mise en mouve-
ment pendant trois quarts d'heure ; après avoir
laissé le tout recouvert pendant le même espace



de temps, on ouvrit le robinet de la cuve-matière

pour que le moût pllt s'écouler dans le vaisseau,

ou recette., au-dessous. Ce moût formait le volume
de 31 barils, 47 ou environ 1133 gallons ( 42 hec-
tolitres , 8 ), et sa pesanteur spécifique était de
28 livres, 5 (de 13 kilogrammes) par baril (par
136 litres ).

La seconde infusion se fit avec 3o barils, 1080

gaZZo/M (4o hectolitres, 8 ) d'eau chauffée à 160 de-
grés Fahrenheit (71 degrés centigrades), et l'on
fit agir la machine à brasser l'infusion pendant
trois quarts d'heure; l'eau séjourna sur le malt
pendant ce même temps ; et quand on reçut le
moût dans le vaisseau au-dessous de la cuve-ma-
tière , il jaugeait 29 barils, 4 ( 4o hectolitres )

, et
sa densité était de 17 livres, 26 (de 7 kilogrammes,
826 ) par baril ( ou par 136 litres ).

,. On procéda à la troisième infusion avec 31 barils
( avec 42 hectolitres, 16 ) d'eau chauffée à 186 de-
grés Fahrenheit (85 à 86 degrés centigrades). La
-machine fut mise en action pendant un quart
d'heure ; après quoi l'infusion fut laissée en repos
pendant une demi-heure, et ensuite le moût re-
cueilli; il occupait le volume de 3o barils, 26 ( de
4i hectolitres, i5), et sa pesanteur spécifique
était de 9 livres, 25 ( de 4 kilogrammes, 2.) par
baril ( ou par 136 litres ).

t
L'ébullition du- premier moût dura une heure

et demie, au bout de ce temps, il fut décanté de



dessus le houblon et transvasé dans le rafraîchis-
soir. Le houblon étant introduit de nouveau dans
la chaudière de cuivre, on fit bouillir dessus le
second moût pendant une heure trois quarts, et
le troisième moût pendant une heure et demie,
et alors on les fit couler dans les rafraîchissoirs.
Lorsque ces moûts y eurent été refroidis pen-
dant six heures , la température moyenne du tout
était de 61 degrés Fahrenheit ( 16 degrés centi-
grades ).

La liqueur contenue dans le premier rafraîchis-
soir jaugeait 21 barils, 5 (29 hectolitres, 24), et sa
pesanteur spécifique était de 34 livres, 25 ( de

i5 kilogrammes,529) par baril (ou par 136 litres).
On fit passer cette liqueur dans la cuve à fermen-

ter, où elle fut mêlée avec un gallon et demi ( avec

5 hectolitres, 7) de levure. Le second moût jau-
geait 22 barilS (29 hectolitres , 92 ) ; sa densité
était de 25 livres, 5 ( de 11 kilogrammes , 56 ) ; et
le troisième moût mesurait 20 barils, i5 ( 27 hec-
tolitres , 4o ) , et avait une pesanteur spécifique de
16 livres, 5 ( de 7 kilogrammes, 48 ) par baril ( par

136 litres).
La matière fermentescible réelle contenue dans

la quantité totale du moût s'élevait donc à 1629
livres, 845 (à 739 kilogrammes), c'est-à-dire

70 livres, 26 (5i kilogrammes, 826) de matière
fermentescible par quarter, 8 boisseaux (par 242

litres) do malt. La pesanteur spécifique moyenne



du moût était de 25 livres, 55 ( de 11 kilogrammes ,
584) par baril ( ou par 136 litres ).

On ajouta à la totalité du moût 3 gallons ( 11
hectolitres, 355) de levure ferme ; la fermentation
dans la cuve guilloire dura 43 heures ; et, pendant
ce temps, sa température s'éleva à 71 degrés Fah-
renheit (22 degrés centigrades). On retira alors
le moût de la cuve dans des baquets pour la clàri-
fier, opération qui exigea 46 heures , pendant les-
quelles les barils furent remplis toutes les heures.
La pesanteur spécifique du moût était alors de

Il livres, 8 (de 5 kilogrammes, 35o); et à la fin
de l'opération, elle se trouva être de 8 livres, 8

( de 4 kilogrammes ). 1

On a représenté, dans le tableau suivant, le
résultat de cette opération de brassage.



TABLEAU SYNOPTIQUE

QUARTERS POUNDS j

OU ou
iDATE.

K'l dD ATE'
Hectolitres de Kilogrammes de
malt emp* loyj é. houblon em-ma temp oy l,rloye-

quarters. hectolitr. pounds. lilog.
I^ao 24 58 19a 87

lor octobre.

24 58 191 87 j

A

PESANTEUR QUANTITÉ 1
QUANTITÉ ,

jspécifique
nette

Du moût dans les Dumoûtdanslesra- 1

rafraîchissoirs. fraîchissons, pour De matière fer-
un barilde 13G lit. mentescible.

barils. hectolitres. ponnds. lilogr. pound<, lilogr.
2r,5o 29,24 34,25 i5,529 736,370 333,870

22,00 29,92 25,5o II ,560 5Gi,ooo 254,357

20,15 27,40 16,5o 7,480 332,475 i5o,6oo

63,65 86,56
?6'35

34,569 1629,845 738,827
densité moyenne*



DU PROCÉDÉ.

PESANTEUR QUANTITÉ
QUANTITÉ

AII spécifique De matière fer-
De moût dans la mentescible ex-

recette. Du moût pour un traite.baril de 136litr.

barils. hectolitr. pounds. kilogr. pounds. kilogr.

31,47 4A>8° 28,5o 13,000 896,000 406,112

29,40 40,00 17,26 7,826 574,040 260,183

30,26 41,15 9,25 4,200 279,090 126,497-
128,95 r 55 DI 25,026 l 33 <> , i7H9.'3» f O:9'.79»

QUÁN-TITÉ
PESAWTEOR

ATTÉNUATION

De matière fer- ou
mentescible par spécifique Diminution de la
quarter ou ki- pesanteur spd-
logrammes de 1 de la bière. cifique.
malt.

pounds. kilogr. pounds. kilogr. pounds. kilogr.

70,26 Si,856 8,8 4,0 16,75 7,584

70,26 31,856 8,8 4,0

[
16,75 7,584



MANIÈRE DE BRASSER LE PORTER A GARDER, OU POUR

METTRE EN MAGASIN.

2 quarters ( 484 litres ) de malt brun.
2 quarters ( 484 litres ) de malt ambré.
4 quarters ( 968 litres ) de malt pâle.

8 quarters (ig56 litres).

Houblon", 100 jioutids (45 kilogrammes, 325).

Le porter pour garder, ou en approvisionne-
ment, ne diffère en rien autre chose du porter fa-
briqué pour la consommation domestique que par
une augmentation de force. La pesanteur ordi-
naire du moût, avant qu'il soit mis dans le rafraî-
chissoir, est de 21 à 22 livres (de 9 à 10 kilo-
grammes) par baril (ou par 136 litres); et, par
conséquent, les brasseurs n'extraient que 3 barils
(que 408 litres ) par quarter, minimum de la quan-
tité de matière fermentescible qu'on peut obtenir
du grist, ou grain moulu, pris à 58 ou 59 livres
(à 26 kilogrammes ou 26 kilogrammes, 7) par
quarter. La proportion accoutumée du houblon

est de 8 à 10 livres (de 3 à 4 kilogrammes) par
quarter (par 242 litres) de malt.

J'ai désiré assister aux opérations suivantes de
brassage de cette espèce de porter, dans un éta-
blissement qui a la réputation de fabriquer d'excel-
lente bière, on y était dans l'usage de faire quatre



infusions
: on employaitpour la première infusion

ou première charge, 14 barils ( ig hectolitres)
d'eau à 156 degrés Fahrenheit (69 degrés centi-

grades) ; l'opération de l'infusion dura trois quarts
d'heure, on laissa reposer ensuite le tout pendant

une heure; le moût obtenu jaugeait 18 barils (24

hectolitres, 48)
,

et sa pesanteur spécifique était
de 21 livres, 25 (9 kilogrammes, 625) par baril
(par 136 litres).

La seconde charge fut faite avec 18. barîls ( avec

24 hectolitres, 48) d'eau chauffée à 165 degrés
Fahrenheit (74 degrés centigrades)

, et la machine
à agiter le mélange fut mise en mouvement pen-
dant trois quarts d'heure; après avoir laissé re-
poser l'infusion pendant le même espace de temps,
on fit écouler le moût dans le vaisseau placé au-
dessous de la cuve-matière; il occupait le volume
de 9 barils (de 12 hectolitres, 24), et sa densité
s'élevait à 20 livres, 5 (9 kilogrammes) par baril
(par 136 litres). On procéda à la troisième charge
avec 7 barils (avec 9 hectolitres , 52) d'eau à iy5
degrés Fahrenheit ( environ 80 degrés centi-
grades); la machine ayant opéré pendant une
demi-heure on laissa reposer le tout pendant un
quart d'heure, et on obtint 6 barils, 5o ( 8 hecto-
litres, 84) de moût d'une densité de 13 livres,
75 (de 6 kilogrammes, 23) par baril (par 136
litres ). Enfin, pour la quatrième charge, on fit
emploi de 20 barils (de 27 hectolitres, 20) d'eau.



à 180 degrés Fahrenheit (82 degrés centigrades),
sans mettre la machine à agiter en mouvement.
Le moût dans la recette se trouva jauger 19 barils ,
25 (26 hectolitres, 18 ), et sa pesanteur spécifique
était de 5 livres, 55 (de 2 kilogrammes, 5i ) par
baril (par 136 litres).

Ces opérations terminées, on fit bouillir avec
du houblon le premier et le second moût pendant
une heure et demie , et les troisième et quatrième
pendant seulement une heure. La quantité totale
de moût dans les rafraîchissoirs lorsqu'on le porta
dans la cuve guilloire, jaugeait 28 barils (58 hec-
tolitres ), et sa densité était de 2 j livres ( de 9 kilo-
grammes, 518) par baril (par 136 litres). Ce
moût fut mêlé avec 3 gallons et demi (avec 13 hec-
tolitres, 244) de levure. Au bout de quarante-
neufheures , la fermentation dans la cuve guilloire
était complètement achevée ; et quand la bière fut
devenue claire, sa température était de 73 degrés
Fahrenheit (environ 23 degrés centigrades), et
sa pesanteur spécifique, après avoir été clarifiée,

se trouva être de 10 livres, 5 (de 4 kilogrammes,
759) par baril (par 136 litres); sa clarification
dura quarante heures, et la bière devint parfaite -
ment limpide au bout de seize jours de mise en
magasin.



MANIÈRE DE BRASSER LE PORTER ORDINAIRE.

18 quarters ( 4356 litres )> de malt brun.
6 quarters ( 1452 litres ) de malt pâle.
6 quarters ( 1452 litres ) de malt ambré.

3o quarters ( 7260 litres ).

Houblon, 240 livres (108 kilogrammes, 27).
La première infusion fut faite avec 36 barils

(49 hectolitres) d'eau chauffée à 165 degrés Fah-
renheit (74 degrés centigrades ). La machine ayant
été mise en mouvement pendant une demi-heure,

on ajouta une nouvelle quantité d'eau à la même
température, et l'on continua d'agiter le mélange
pendant encore un quart d'heure ; puis on laissa

reposer le tout pendant trois quarts d'heure. La
quantité de moût, décantée ensuite dans la re-
cette, y occupait un volume de 38 barils (de 51
hectolitres, 68 ), d'une pesanteur spécifique de
255 livres (de n5 kilogrammes, 5y8) par baril
(par 136 litres).

La seconde charge eut lieu avec 25 barils (24
hectolitres) d'eau chauffée à 145 degrés Fahren
heit (63 degrés centigrades) ; et après qu'on eut
fait agir la machine à remuer l'infusion pendant
une demi-heure, on y ajouta 6 barils (environ
8 hectolitres) d'eau à la même température, et
l'on continua le mouvement de la machine pen-



dant un quart d'heure. Le tout ayant ensuite été
laissé en repos pendant trois quarts d'heure, le
moût écoulé jaugeait 3o barils ( 40 hectolitres, 80 )
d'une densité de 16 livres, 75 (de 7 kilogrammes,
59) par baril (par 136 litres).

On procéda à la troisième infusion avec 28
barils (38 hectolitres) d'eau chauffée à i4o de-
grés Fahrenheit (60 -degrés centigrades)

, et l'on
fit agir la machine pendant une demi-heure. On
laissa ensuite reposer le tout pendant un pareil
temps , et le moût décanté de dessus le grain s'éle-
vait à 24 barils, 5o (à 33 hectolitres, 32) d'une
densité de 9 livres, 5o (de 4 kilogrammes, 3o)

par baril (par 136 litres) ; mais nous devons faire
observer que tout le moût ne fut pas décanté à

cause d'un accident survenu à la recette.
Enfin, l'on fit une quatrième charge avec 12

barils ( avec 16 hectolitres, 32 ) d'eau à 14o degrés
Fahrenheit (60 degrés centigrades), et la machine
fut en mouvement pendant une demi-heure; le

repos fut du même temps, et l'on obtint 16 barils
(21 hectolitres, 76) de moût d'une pesanteur spé-
cifique de 15 livres (de 6 kilogrammes, 8) par
baril (par 136 litres).

Ayant fait passer dans la chaudière de cuisson
le premier moût et une portion du second, on fil
bouillir le tout avec le houblon, pendant une
heure et demie ; et après avoir fait couler la li-

queur clnire dans les rafraîchissoirs, on intro-



duisit dans la chaudière le troisième moût et le

reste du second, et on fit bouillir avec le même
houblon. Cette liqueur fut également décantée
dans les rafraîchissoirs. On fit bouillir le qua-
trième moût pendant une heure ; la quantité totale
de moût dans les rafraîchissoirs, quand sa tem-
pérature se fut abaissée à 65 degrés Fahrenheit
(-18 degrés centigrades)

, se trouva être de 98 ba-
rils, 4 (de 133 hectolitres, 82). On fit alors passer
le moût à travers un réfrigérant dans la cuve guil-
loire, ce qui ramena sa température à 61 degrés
Fahrenheit (16 degrés centigrades) ; la quantité
totale du moût dans la cuve s'élevait à 97 barils
( à 151 hectolitres, 92) d'une pesanteur spécifique
de 17 livres, 4 ( de 7 kilogrammes, 786) par baril
(par 136 litres).

Ce moût fut mêlé avec quatre gallons et demi
(environ iy hectolitres) de levure d'une consis-
tance très ferme. La fermentation dans la cuve
dura quarante-quatre heures ; la pesanteur spéci-
fique de la liqueur était alors de 4 kilogrammes, 5 ;
la clarification dans les baquets sur les chantiers
s'effectua complétement dans quarante - deux
heures ; la densité du moût était alors de 7. li-
vres, 4 ( de 3 kilogrammes, 35 ), et les baquets
furent remplis , pendant les trente premières
heures , de deux heures en deux heures.

,

Ainsi, par cette méthode de brasser le porter
commun 'on obtint de 7260 litres de malt, dont



moitié de malt brun, un quart de malt pâle et uir
quart de malt ambré, avec un emploi total de
108 kilogrammes, 27 de houblon, et par un pro-
cédé à quatre infusions, 147 hectolitres, 56 de
moût dans la recette ou réservoir provenant des
quatre infusions d'une densité moyenne de 7 kilo-
grammes , 8, la quantité de moût dans les rafraî-
chissoirs fut de 131 hectolitres, 92, d'une densité
de 7 kilogrammes, 7 86, et la quantité nette de
matière fermentescible de 765 kilogrammes, 25.
La pesanteur spécifique de la bière était de 3 kilo-

grammes , 55, et l'atténuation ou diminution de

pesanteur spécifique de 4 kilogrammes, 23.

MANIERE DE FABRIQUER L'AILE DE LONDRES.

3o quarters ( 72 hectolitres) de malt pâle.
230 livres ( 104 kilogrammes) houblon.

La première infusion fut faite avec vingt barils
( avec 27 hectolitres, 20 ) d'eau à la température
de 175 degrés Fahrenheit (79 degrés centigrades);
après avoir laissé agir pendant une demi-heure la
machine à remuer le mélange, on ajouta au grist,
ou grain moulu, une nouvelle quantité de dix
barils ( de 13 hectolitres, 6 ) d'eau, et le mouve-
ment de la machine fut continué pendant une
demi-heure ; on laissa reposer la liqueur pendant

une heure et demie, puis on fit couler le moût
dans la recette ; il se montait à vingt barils ( à 27

hectolitres, 20 ), et sa densité était de 34-1Ùn:,S, IL



( de 15 kilogrammes, 478) par baril ( par 136
litres ).

On fit le second mélange avec vingt-quatre ba-
rils ( avec 32 hectolitres, 64 ) d'eau chauffée à
180 degrés Fahrenheit (82 degrés centigrades).
La machine fut mise en action pendant trois quarts
d'heure ; puis, après une heure de repos, on fit
écouler le moût; il jaugeait vingt-quatre barils
( 32 hectolitres, 64 ).

Les troisième et quatrième infusions se compo-
sèrent de i4 barils ( 19 hectolitres) d'eau à i5o
degrés Fahrenheit ( 65 à.. 66 degrés centigrades ) ;

on mit la machine en action pendant trois quarts
d'heure, et on laissa reposer le tout l'espace d'une
demi-heure. La quantité de moût obtenue se trouva
être de treize barils ( de 17 hectolitres, 68 ) d'une
densité de 7 livres, 8 (de 3 kilogrammes, 535) par
baril ( par 136 litres ).

Après qu'on eut fait bouillir avec le houblon,
pendant une heure et demie , la première partie
du second moût, on le fit couler dans les rafraî-
chissoirs ; puis, ayant remis le houblon dans la
chaudière, on fit bouillir avec lui, pendant trois
heures, les troisième et quatrième moûts , ainsi

que la portion restante du second moût, et on
laissa aussi s'écouler la liqueur dans les rafraîchis-
soirs.

Lorsque la température du premier moût dans
les rafraîchissoirs se fut abaissée à 65 degrés



Fahrenheit ( 18 degrés centigrades ), on le trans-
féra dans la cuve guilloire, où il fut mêlé avec
trois gallons ( avec 11 hectolitres, 352 ) de le-
vure , et quand l'autre portion du moût eut atteint
la température de 62 degrés Fahrenheit ( 16 à 17
degrés centigrades ), on le fit également passer
dans la cuve guilloire, ce qui eut lieu après un
séjour de cinq heures du moût dans les rafraîchis-
soirs. La pesanteur spécifique moyenne du moût
dans la cuve était de 24 livres, 4 ( de

1 J
kilo-

grammes , o5g ) par baril. La quantité de levure
ajoutée au moût était dans la proportion de un
gallon ( de 3 litres, 785) par quatorze barils (par
ig hectolitres ) de liqueur.

Après qu'on eut laissé un libre cours à la fer-
mentation pendant trente heures , il se forma à la
surface de la bière un chapeau, ou tête épaisse
de levure, qu'on enleva au moyen d'un tamis
adapté et fixé à un gros manche, et l'on continua
de cette manière à enlever la levure surnageante
de quatre en quatre heures, pendant les vingt-
quatre premières heures , à partir du commence-
ment de la fermentation. Cette manipulation eut
lieu ensuite toutes les deux heures, en ayant bien
soin d'enlever les couches de levure aussi complè-

tement que possible. La plus haute température
à laquelle s'éleva la bière pendant que la liqueur
était ainsi écumée, fut de 78 degrés Fahrenheit
( 25 à 26 degrés centigrades ). Lorsque la fermen-



tation dans la cuve guilloire fut arrivée au point
où la levure présentait une couche mince d'un
blanc clair, et d'une consistance tellement liquide

et si peu adhérente, qu'on ne pouvait l'enlever

en passant avec précaution l'écumoire sur la sur-
face de la couche de levure , on commença l'opé-
ration de la clarification. La bière fut alors aban-
donnée à elle-même pendant soixante-neufheures
dans la cuve guilloire ; sa température était de
76 degrés Fahrenheit (24a 25 degrés centigrades).
La clarification s'opéra dans des poinçons ou ton-
neaux combinés avec des baquets à filtrer, et les
barils furent remplis toutes les deux heures jusqu'à

ce qu'il ne se produisît plus d'écume. La pesanteur
spécifique de la liqueur se trouva être de 9 livres, 4

( de 4 kilogrammes, 26 ).
Les résultats de ce travail, avec 72 hectolitres

de malt et io4 kilogrammes de houblon, furent

77 hectolitres, 52 de moût dans la recette, d'une
densité moyenne de 10 kilogrammes, 732; la
quantité de moût dans les rafraîchissoirs s'éleva à
environ 60 hectolitres d'une densité d'environ
11 kilogrammes ; la quantité nette de matière
fermentescible fut de 486 kilogrammes, 77, la pe-
santeur spécique de la bière était de 4 kilo-
grammes , 262 , et son atténuation, ou diminu-
tion, de 6 kilogrammes, 738.



MANIÈRE DE FABRIQUER L'AILE POUR GARDER.

16quarters (3872 litres) de malt pâle.
4 quarters (968 litres ) de malt ambré.

20 quarters ('484o litres).

Houblon , 160 livres ( 72 kilogrammes , 52 ).

On procéda à la première charge ou infusion

avec trente-six barils ( environ 49 hectolitres )
d'eau chauffée à 160 degrés Fahrenheit (71 degrés
centigrades ). Après que la machine eut été mise

en action pendant une demi-heure , on fit une
seconde infusion avec quinze barils ( avec 20 hec-
tolitres, 4o ) d'eau chauffée à 156 degrés Fahren-
heit ( environ 69 degrés centigrades ) ; la machine
fut de nouveau mise en action pendant une demi-
heure; on laissa le mélange reposer pendant trois
quarts d'heure, après quoi on ouvrit les robinets de
la cuve-matière , et le moût fut recueilli dans la re-
cette; il jaugeait 42 barils,

1
(57 hectolitres, 256),

et sa densité était de 25 livres, 3 (de n kilo-

grammes , 467 ) par baril (de 136 litres ).
La.seconde attaque, ou infusion, eut lieu avec

vingt-cinq barils ( 54 hectolitres ) d'eau chauffée à
175 degrés Fahrenheit (79 à 80 degrés centigrades);
la machine fut en action pendant trois quarts
d'heure ; après une dem-iheure de reposde mélange

on fit écouler le moût dans la recette. Son volume
était de vingt-quatre barils ( de 32 hectolitres, 64 ),



'et sa pesanteur spécifique de ï5 livres, 75 ( de 7
kilogrammes, i38) par baril. Les troisième et
quatrième infusions se composèrent de 19 barils
( environ 26 hectolitres ) d'eau chauffée à 156 de-
grés Fahrenheit (69 degrés centigrades ) ; chaque
infusion dura une demi-heure, le repos du mé-
lange fut ensuite de trois quarts d'heure, et le
moût de ces deux opérations jaugeait dans la re-
cette 18 barils (24 hectolitres, 48 ) d'une pesanteur
spécifique moyenne de 4 livres, 6 ( de 2 kilo-

grammes, 084) par baril de 136 litres.
Le premier moût fut mis en ébullition avec le

houblon pendant deux heures ; et ce houblon
ayant été ensuite reriiis dans la chaudière, on fit
bouillir dessus les second et troisième moûts pen-
dant trois heures et demie; le liquide fut mêlé

avec trois gallons ( avec 11 hectolitres, 352 ) de
levure ; le volume total des moûts s'élevait à 34
barils ( à 46 hectolitres, 24 ), d'une pesanteur
spécifique moyenne de 25 livres, 6 (de II kilo-
grammes , 6o3 ) par baril. On se conduisit dans la
fermentation, la clarification et la séparation des
écumes, comme dans l'opération précédente. Tout
le procédé dura sept jours. L'aile était parfaite-
ment éclaircie au bout de treize jours qu'elle eut
été mise en magasin d'approvisionnement. Sa pe-
santeur spécifique se trouvait être alors de 8 livres,
25 ( de -5 kilogrammes, 739).

En brassant ainsi 4840 litres de malt, dont



les trois quarts de malt pâle et un quart de
malt ambré, avec 72 kilogrammes, 52 de kou-
blon, on obtint dans la recette 114 hectolitres,
376 de moût d'une densité moyenne de 6 kilo-

grammes, 563. La quantité de moût dans les ra-
fraîchissoirs fut de 46 hectolitres, 24, d'une den-
sité de 11 kilogrammes, 5o3. La quantité mette de
matière fermentescible était de 394 kilogrammes ,
64; la pesanteur spécifique de la bière, de 3 kilo-

grammes, 74) et l'atténuation de cette pesanteur
spécifique de 7 kilogrammes , 86.

MANIÈRE DE BRASSER LA BIERE DE TABLE.

Pour fabriquer cette variété de. liqueur de malt,
les brasseurs d'aile et de bière de table, à Londres,
font usage d'une espèce particulière de malt, con-
nue dans le commerce sous le nom de malt couleur
de Guinée , nom qu'il tire de la belle couleur
jaune d'or qui caractérise ce malt. On le fait avec
de l'orge de la meilleure qualité. Un sac de ce
malt pèse de 160 livres à 160 livres, 5 (73 à 75 kilo-
grammes}. Dans quelques établissemens, néan-
moins , on lui substitue un grist, ou grain moulu,
composé d'une partie de malt ambré et de deux
parties de malt pâle. Dans la pratique, on retire
ordinairement d'un quarter (242 litres) de malt
de la meilleure qualité, 6 barils (816 litres) de
bière de table. La pesanteur spécifique du moût,
lorsqu'on le met dans les rafraichissoirs, est de



12 livres, i5 à 12 livres, 5o (de 5 kilogrammes,
552 à 5 kilogrammes, 665) par baril de 136 litres.
La quantité de houblon à employer est de 4 à
5 livres ( de i kilogramme , 813 à 2 kilogrammes,
226) par chaque quarter (242 litres) de malt:
12 quarters ( ou environ 3o hectolitres ) de malt
pâle exigent 48 livres (21 kilogrammes, 756) de
houblon.

La première attaque ou infusion eut lieu avec
32 barils (avec 43 hectolitres, 52 ) d'eau chauffée
à 160 degrés Fahrenheit (71 degrés centigrades ) ;
et, après qu'on eut laissé agir la machine pendant
trois quarts d'heure, on ajouta 19 barils (environ
26 hectolitres ) d'eau , et l'on continua le mouve-
ment de la machine pendant une demi-heure en-
core. Le moût, qui s'écoula, mesurait 26 barils
( 35 hectolitres, 36 ) ; sa densité était de 22 livres,
t5 (d'environ io kilogrammes) par baril (par
136 litres ).

La -seconde infusion fut faite avec 3o barils
(avec 4o hectolitres, 8 ) d'eau à la température de
180 degrés Fahrenheit ( 82 degrés centigrades );
l'action de la machine dura une demi-heure. On
laissa reposer le mélange pendant trois quarts
d'heure, et il s'écoula dans la recette 29 barils, 5
(4o hectolitres, 12) de moût, d'une densité de

7 livres ( de 3 kilogrammes, i58) par baril de
136 litres.

La troisième infusion se fit avec 22 barils (en-



viron 3o hectolitres ) d'eau à la température de
185 degrés Fahrenheit ( 85 degrés centigrades ) -y

la machine fut mise en mouvement pendant trois
quarts d'heure. On laissa le mélange en repos pen-
dant une demi-heure ; la quantité de moût écoulé
dans la recette s'élevait à 22 barils (environ3o hec-
tolitres ), d'une pesanteur spécifique de 4 livres,
3 ( de

1
kilogramme, 948 ) par baril de 136 litres.

On fit bouillir le premier moût et une partie du
second avec le houblon pendant une heure, et le
surplus du second moût avec le troisième subirent

une cuisson de deux heures. Le moût, après être
resté cinq heures dans les rafraîchissoirs, avait
acquis une température moyenne de 61 degrés
Fahrenheit (16 degrés centigrades) ; son volume
total dans la cuve guilloire était de 44 barils, 4
( environ 60 hectolitres), et sa pesanteur spéci-
fi que moyenne de 12 livres, 5 (de 5 kilogrammes,
665) par baril. On le mêla avec 2 gallons et demi
(avec 9 litres, 46 ) de levure d'une consistance

presque solide ; après être resté pendant 20 heures
dans la cuve guilloire, la fermentation avait rapi-
dement avancé, et la température de la bière
s'élevait à 68 degrés Fahrenheit ( 20 degrés centi-
grades). On clarifia la liqueur comme à l'ordi-
naire ; sa pesanteur spécifique se trouva être alors
de 4 livres, 5 ( 2 kilogrammes environ ) par baril
de i36 litres. On eut soin de remplir les tonneaux
toutes les deux heures. La bière, après avoir été



pendant dix-neuf heures sur les baquets à filtrer,
était de bon usage pour la conservation.

On voit donc que les résultats de ce mode de
brassée la bière de table ont été io5 hectolitres,
48 de moût dans la recette, d'une densité moyenne
de 5 kilogrammes, 3 ; la quantité de moût dans les
rafraîchissoirs s'est élevée à environ 60 hectolitres
d'une densité de 5 kilogrammes, 665. La quantité
nette de matière fermentescible a été de 251 kilo-

grammes, 637' La bière obtenue était d'une pe-
santeur spécifique de 2 kilogrammes environ, ce
qui présentait une atténuation ou diminution de

cette densité de 3 kilogrammes, 665.

MANIÈRE DE FABRIQUER L'AILE ET LA BIERE DE TABLE

AVEC LE MEME MALT ET LE MEME HOUBLON.

50 quarters (121 hectolitres ) de malt pâle.
4oo livres (181 kilogrammes, 3 ) de houblon-

Le premier mélange fut fait avec 68 barils
(92 hectolitres, 48) d'eau chauffée à 160 degrés
Fahrenheit ( 71 degrés centigrades ). On mit la
machine en mouvement pendant une demi-heure,
puis on ajouta une nouvelle quantité d'eau, égale

en volume à ig barils (environ 26 hectolitres)
d'eau chauffée à 156 degrés Fahrenheit ( 69 degrés
centigrades), et l'on continua de faire agir la ma-
chine pendant environ trois quarts d'heure. Après
avoir laissé reposer le tout pendant une demi-
heure , oh fit écouler le moût dans la recette ; il



jaugeait 70 barils (g5 hectolitres, 20), et sa den-
sité était de 34 livres, 5 (de i5 kilogrammes, 687)
par baril de 136 litres.

La seconde infusion se fit avec 72 barils (em-
viron 98 hectolitres) d'eau chauffée à 175 degrés
Fahrenheit (79 degrés centigrades); la machine
agita le mélange pendant trois quarts d'heure ; on
le laissa ensuite reposer pendant une demi-heure;
le moût écoulé dans la recette se trouva être de

70 barils (de 95 hectolitres, 20) d'une densité
de 19 livres, 5 (de 8 kilogrammes, 838) par baril
de 136 litres.

Ces deux moûts furent destinésà produire l'aile;
en conséquence, on les fit bouillir avec le hou-
blon pendant deux heures et demie, après quoi

on décanta dans les rafraichissoirs. Pendant que
la cuisson s'opérait, on ajouta au grist, ou grain
moulu, dans la cuve-matière, 4 quarters (968 litres,
25) de malt et 92 barils (environ 125 hectolitres)
d'eau chauffée à 175 degrés Fahrenheit ( yg degrés
centigrades )

, et la machine continua de remuer le
mélange pendant trois quarts d'heure. On le laissa

ensuite reposer pendant une demi-heure, et l'on
fit écouler la liqueur dans la recette. Elle y jaugeait

go barils (122 hectolitres); sa densité était de 12
livres, 25 (de 5 kilogrammes, 552) par baril de
136 litres. On la transporta, à l'aide d'une pompe,
dans la chaudière, et l'on fit bouillir avec le hou-
blon sur lequel on avait fait cuver le moût d'aile.



On porta ce dernier, provenant de la première
infusion, dans la cuve à fermentation, quand sa
température fut réduite à 63 degrés Fahrenheit
(17 degrés centigrades); ce qui eut lieu après
quatre heures de séjour de la liqueur dans les ra-
fraîchissoirs. A cette époque, Ja liqueur jaugeait
59 barils , 5o (269 hectolitres, 77 ), et sa densité
était de 36 livres, 2 (de 16 kilogrammes, 3gy) par
baril de 136 litres. On la mêla avec 3 gallons et
demi (avec 13 litres, 247) de levure d'une con-
sistance presque solide.

La température du second moût d'aile, après
qu'ileut resté pendant cinq heures dans les rafraî-
chissoirs, étant tombée à 60 degrés Fahrenheit
(i5 à 16 degrés centigrades), on le mit à part dans
des vaisseaux à fermenter ; sa quantité s'élevait à
53 barils, 75 ( à 73 hectolitres, 10), et sa densité
était de 21 livres, 5 ( de 9 kilogrammes, 744) par
baril. On mêla ce moût avec 3 gallons ( avec 11

litres, 352 ) de levure. La quantité totale de moût
d'aile dans les

-

vaisseaux à fermenter, était de
113 barils, 25 (de 154 hectolitres, 02) et sa pesan-
teur spécifique moyenne de 21 livres, 75 (de 9
kilogrammes , 858 ) par baril.

Les opérations de la fermentation et de la sépa-
ration de la levure furent conduites comme on l'a
déjà exposé dans la manière de brasser l'aile ; la
plus haute température à laquelle parvint le moût
d'aile dans la fermentation

,
fut de 73 degrés



Fahrenheit ( 22 à 23 degrés oentigrades); celle de
la brasserie était de 60 degrés Fahrenheit ( 15 à
16 degrés centigrades ). La clarification eut lieu

comme à l'ordinaire ; mais on la poussa jusqu'à ce
que l'atténuation eût été de 14 livres ( de 6 kilo-
grammes, 345) par baril, de 136 litres. Le pro-
cédé de la fermentation du moût d'aile dura sept
jours.

Le moût de la bière de table, obtenu par la
troisième infusion, fut mis en ébullition avec le
houblon retiré du moût d'aile, jusqu'à ce que le
caillement dn moût fût bien distinct, effet qui eut
lieu après une cuisson de deux heures et demie;

on le décanta alors dans la recette , et on le fit

passer dans les rafraîchissoirs. Lorsque sa tempé-
rature se fut abaissée à 64 degrés Fahrenheit ( 17 à
18 degrés centigrades ), on le porta immédiate-
ment dans la cuve à fermenter. Il y jaugeait 85 ba-
rils ( n5 hectolitres, 60), et sa densité était de-

1 ï livres, 3 ( de 5 kilogrammes, 12) par baril, de
i36 litres. On mêla ce moût avec 4 gallons (15 hec-
tolitres) de levure, et on clarifia après que la fer-
mentation dans les cuves eût duré 26 heures. L'at-
ténuation était de 7 livres, I5 (de 3 kilogr., 24 )
par baril, de 136 litres.



WifJIKRE DE FABRIQUER L'AILE AMBRÉE, OU LA BIERE

A TWO PENNY, A DEUX SOUS.

"3o quarters ( 7260 litres ) de malt pâle.

2Q quarters ( 484o litres) de malt ambré.

50 quarters (121 hectolitres ) de malt.

3oo livres ( 136 kilogrammes ) de houblon.

L'aile ambrée, qu'on nomme aussi two penny,
ou deux sous, parce qu'elle se vend deux sous le
pint (o litre, 473), était autrefois employée à
faire la liqueur médicinale appelée purl, ou vin
d'absinthe. C'était de la bière two penny, à deux

sous, chauffée, mêlée avec une petite quantité
d'une teinture amère , ordinairement avec une
teinture d'écorces d'oranges amères. L'aile am-
brée, dont on ne fait plus d'usage aujourd'hui,
ne différait du porter qu'en ce qu'elle était moins
fermentée : on la livrait aux consommateurs huit
ou dix jours après sa confection, de sorte qu'elle
était extrêmement douce ; elle moussait légèrement
dans le verre, et, soumise à une douce chaleur,
elle produisait beaucoup d'écume à cause du déga-
gement de l'acide carbonique qu'elle contenait ; la
quantité de houblon qui entrait dans sa fabrication
était moindre que celle nécessaire pour le porter
de la même force.

La méthode suivante de brasser l'aile ambrée



est extraite d'un journal de brasseur : la première
infusion fut faite avec 62 barils ( avec 84 hecto-
litres , 32 ) d'eau à la température de 175 degrés
Fahrenheit ( 79 à 80 degrés centigrades) ; la ma-
chine ayant été en action pendant une demi-heure,

on fit une attaque ou infusion additionnelle d'eau
égale en volume à 3o barils ( à 40 hectolitres, 8 ),
et l'on continua de faire agir la machine pendant

une demi-heure ; on ouvrit alors les robinets de la
cuve-matière, et le moût s'étant écoulé dans la

recette, on le transporta aussitôt, à l'aide d'une
pompe , dans cette cuve , de manière à l'y intro-
duire au moment où l'on mettait la seconde infu-
sion sur les matières du mélange.

La seconde infusion se fit avec 49 barils ( avec

66 hectolitres, 64) d'eau à la température de 180

degrés Fahrenheit ( 82 degrés centigrades ) ; l'agi-
tation par la machine dura trois quarts d'heure ;
et, après une demi-heure de repos, le moût ob-

tenu fut ajouté à celui de la première infusion.
La troisième infusion fut faite avec 48 barils

(avec 65 hectolitres ,128) d'eau à la température de
160 degrés Fahrenheit (71 degrés centigrades);
l'agitation du mélange dura trois quarts d'heure,
et les matières restèrent pendant le même temps

en digestion.
Enfin, on procéda à la quatrième attaque ou

infusion, avec une quantité d'eau à la tempéra-

ture de 166 degrés Fahrenheit (74 à 75 degrés



centigrades) égale à celle de la précédente infu-
sion ; la machine fut pendant une demi-heure en
mouvement, et on laissa reposer pendant le même

temps le mélange.
On fit alors bouillir les premier et second moûts

avec le houblon pendant deux heures et demie;

au bout de ce temps, on enleva le houblon, et
l'on lit passer la liqueur dans les rafraîchissoirs ;
sa quantité était de 93 barils (de 126 hectoli-
tres ,

48 ).
Les troisième et quatrième moûts furent tenus

pendant trois heures et demie en ébullition avec
le houblon retiré du premier moût. On obtint dans
dans cette opération 54 barils (73 hectolitres, 44).

Lorsque la température des deux premiers moûts

se fut abaissée dans les rafraîchissoirs à 66 de-

grés Fahrenheit ( rg degrés centigrades ) , on les
fit écouler dans la cuve à fermenter; ils occu-
paient un volume de 5i barils (69 hectolitres, 36),

et la température était alors de 64 degrés Fahren-
heit ( ly à 18 degrés centigrades); on mêla la
liqueur avec environ un plein seau, 2 gallons ( en-

viron 8 litres ) de levure ; on fit ensuite écouler les
deux derniers moûts des rafraîchissoirs lorsque
leur température moyenne eut été reduite à
61 degrés Fahrenheit (16 degrés centigrades),
ce qui eut lieu après un séjour de cinq heures
dans ces vaisseaux ; on ajouta à cette partie du moût



un sceau et demi, environ 3 gallons ( ia litres) de
levure.

La pesanteur spécifique moyenne du moût daps
les vaisseaux a fermentation (avant l'addition de le-
vure) était de ig livres, j5 (environ 19 kilogrammes)

par baril, de 136 litres. Après que la fermentation
eut eu lieu pendant vingt heures , la bière fut
réveillée, c'est-à-dire qu'on renforça le moût dans
la liqueur, et qu'on le mêla de nouveau avec elle ;
on y ajouta alors

1
gallon (environ 4 litr.) de levure,

après quoi on laissa la fermentation continuer ; et
l'on recouvrit avec des planches la cuve à fermes-
ter, afin de maintenir une température uniforme

sur la surface de la bière ; lorqu'elle eut été laissée

en repos pendant vingt heures, il s'était formé à la
surface un chapeau, ou tête de levure de deux pieds
environ (de 6 décimètres) d'épaisseur; on enfonça

cette couche dans la liqueur, et on la mélangea

avec elle, comme on l'avait fait précédemment,
puis on ajouta environ un demi- gallon (envi-
ron 2 litres) de levure; la température du liquide
était de 72 degrés Fahrenheit ( 22 degrés centi-
grades) ; celle de l'air était de 45 degrés Fahrenheit
( 7 degrés centigrades). La bière fut alors clarifiée-,

et le procédé de la fermentation avait en tout duré
vingt-quatreheures. La bière fut mise dans les ba-
quets à fil trer, et les tonneaux furent remplis toutes
les heures La fermentation y dura encore vingt
heures : la quantité totale de bière résultant de cette



opération et mise en magasin, fut de 157 barils (de
iSfLhectolitres, 32 ).

MISE EN BOUTEILLES DE L'AILE ET DU PORTER.

Après avoir rempli de porter des bouteilles
sèches, on les laisse ouvertes pendant six ou huit
heures ; lorsqu'alors la bière s'est affaissée en per-
dant une partie de son acide carbonique , on ferme
hermétiquement les bouteilles avec des bouchons
de liége bons et sains. Il convient de choisir des
houteilles à col droit bien uni même dans l'ouver-
ture , et légèrement étranglé vers la partie du
goulot qui correspond au milieu du bouchon.
Après avoir fait choix des bouchons de liége les
phis sains qu'il soit possible de se procurer, on
laissera , en les enfonçant dans le goulot de la
bouteille, environ un pouce et demi ( environ 4
centimètres) de vide entre leur surface inférieure
et celle du liquide. La bière forte brune produit la
meilleure qualité de porter en bouteilles. Lorsque
la Mère est destinée à l'exportation dans des cli-

mats chauds, il faut, après avoir rempli les bou-
teilles, les laisser ouvertes pendant vingt-quatre
heures, pour l'affaissement de la bière; on doit
ensuite maintenir fermement le bouchon de liége

au moyen d'un fil de fer qui, croisant par-dessus 7

se lie autour du col de la bouteille, où il est
noué.



L'aile se met en bouteilles de la même manière.
La bière, soitporter ou aile, doit être parfaitement
transparente avant qu'on la mette en bouteilles, la
moindre quantité de levure ou de lie rend la liqueur
susceptible de fermentation , et ferait courir le
risque de la rupture des bouteilles.

PORTER BLANC.

On donne ce nom au porter fabriqué avec du
malt pâle , et par conséquent ce porter ne diffère
du porter ordinaire que par sa couleur. La pesan-
teur spécifique finale du moût, avant qu'il ait été
mis à fermenter, est de x 7 livres, 5 à 18 livres, 5 (de

7 à 8 kilogrammes) par baril, de 136 litres. La
fermentation est conduite à la manière ordi-
naire.

La bière de Dorchester n'est ordinairementautre
chose que du porter en bouteilles.

QUANTITÉS DE PORTER , D'AILE ET DE BIERE DE TABLE,

FABRIQUEES DAJSS L'ESPACE D'UNE ANNEE PAR LES

PRINCIPAUX BRASSEURS DE LONDRES.

On pourra juger de l'étendue du commerce des
brasseurs de Londres en exposant ici que, dans le

cours d'une année, du 5 juillet 1819 au 5 juillet
1820, la quantité de porter, d'aile et de bière de
table, fabriquée dans les principales brasseries de
Londres, s'est élevée, au total, à 159'2584 barils,



ou environ 2165g14 hectolitres. Dans cette quan-
tité totale, celle du porter était de 1333480 barils,

ou 1813533 hectolitres ; la quantité d'aile fabri-
quée y entrait pour 91837 barils, ou 124898 hec-
tolitres; et celle de la bière de table pour 167267
barils, ou 227483 hectolitres. Ainsi, en récapitu-
lant ces trois quantités, elles se composent ainsi
qu'il suit :

Fabrication totale à Londres dans une année.

barils. hectolitres.

1592584 2165914.

Porter. r333480 1813535
Aile 91837 124898
Bière de table.. 167267 227483

1592584 2165914

Le produit de la taxe imposée sur la bière fa-
1

briquée, le malt et le houblon, s'est élevé, pen-
dant l'année r82o, dans les trois royaumes de la
Grande-Bretagne, à la somme totale de 5,997,216
livres sterling ; ce qui, en évaluant la livre sterling
à 24 francs de monnaie de France, représente la
somme totale de 143,933,184 francs. Ce produit
de perception se compose ainsi qu'il suit :



Angleterre. 55865o8 liv. st. 134076192 fr.Ecosse. 219105 5258520Irlande. igi6o3 4598472

Montant total. 5997216 143933184

FABRICATION DE LA BIERE RN PETIT , OU BIERE

DOMESTIQUE.

Ustensiles nécessaires pour brasser de la bière
chez soi.

Tout ce qu'on vient de dire sur l'art de brasser
peut être regardé comme généralement et princi-
palement applicable à sa fabrication en grand ,
et telle qu'elle a lieu dans les brasseries de Lon-
dres ; mais il peut être utile de présenter ici quel-

ques instructions pour ceux qui seraient disposés
à fabriquer eux-mêmes leur bière. Les principes
établis pour les brasseries publiquessont les mêmes

pour les brasseries particulières. La seule diffé-

rence consiste en ce que celui qui brasse chez soi
opère peut-être sur un quarter (242 litres) de malt
seulement, tandis que , dans les brasseries publi-

ques, les infusions ont lieu sur 100 ou i5o quar-
ters (242 ou 363 hectolitres ) à la fois dans une
cuve, et qu'en outre le particulier peut employer
dans sa fabrication de bière la mélasse, le sucre ou
toute autre substance ; ce qu'il n'est pas permis an
brasseur public de faire.



Chaudière.

La dimension de la chaudière destinée aux les-
sives dans les ménages détermine généralement la
proportion dans laquelle on peut brasser avec
économie ; si donc on prend pour base de calcul

une quantité de 9 gallons (environ 34 litres)
,

si
l'on veut fabriquer en même temps deux espèces
de bière : savoir, 9 gallons (34 litres) d'une espèce
d'aile et 9 gallons (54 litres) d'une autre espèce
de bière de table , la capacité de la chaudière de
cuivre ne pourra pas être moindre que de i3 gal-
lons (environ 49 litres); si l'on n'a à fabriquer
qu'une seule espèce de bière, alors la chaudière
devrait contenir pour chaque quantité de 9 gallons
ou 34 litres, i3 gallons ou 49 litres, si l'on faisait
infuser en une seule fois toute la quantié de grist,
ou grain moulu. Si l'on fait séparément deux in-
fusions , elle pourra ne contenir que 7 gallons
(26 litres), et 5 gallons seulement (ou environ 19
litres) , si l'on fait trois infusions. Il n'y aurait pas
d'économie à excéder ces capacités , ou du moins
à les porter, dans les trois cas, jusqu'à i5, 9 et 7
gallons (57,34 et 26 litres).

Supposons, par exemple , que, pour brasser
18 gallons (68 litres) d'aile, et 36 gallons (i36
litres) de bière de table , on fît usage d'une chau-
dière de cuivre de la capacité de 45 gallons (170
litres)

,
qui serait trop petite, il en résulterait nne



grande perte de cpmbustible pendant l'ébullititn
du moût d'aile, et il n'y aurait pas assez de liqueur
pour empêcher la paroi de cuivre d'être détériorée
par l'action de la chaleur. Pour brasser une pa-
reille quantité de liqueur, il est préférable de se
servir d'une chaudière capable de contenir de 26
à 28 gallons (de 98 à 106 litres) d'eau. On évitera
beaucoup d'embarras, indépendamment de la
perte, si l'on emploie une chaudière munie d'un
robinet de métal ; mais, au lieu de ce robinetbrasé

avec la chaudière, il serait préférable de placer

au fond de la chaudière un simple tube de feuille
de cuivre, partant du fond, et traversant la ma-
çonnerie de brique sur laquelle elle est établie.
On peut adapter aisément à ce tube, comme aux
tonneaux, un robinet qui peut s'enlever au be-
soin ; disposition qui permet facilement de le net-
toyer. II faudrait donner à ce robinet assez d'ou-
verture pour qu'il ne fût pas sujet à s'obstruer

par le houblon , lorsqu'on fait écouler le moit
de malt.

Pour ne point perdre de temps, et s'éviter de la
peine, il est à désirer, si cela se peut faire conve-
nablement , que la chaudière de cuivre soit placée
à une hauteur telle qu'on puisse aisément faire
couler la liqueur dans la cuve-matière, au moyen
d'une rigole ou gouttière en bois ; et, comme il
est essentiel de connaître promptement, à toute
époque de l'opération , la quantité de liquide con-



tenue dans la chaudière, on devra se munir d'une
règle à jauger, graduée, renfermée dans un tube
d'étain ou de feuille de tôle, afin d'empêcher que
la vapeur n'obscurcisse les divisions graduées de
la règle, lorsqu'on la plonge dans le liquide en
ébullition.

Cuve-matière.

La dimension de la cuve-matière doit être cal-
culée d'après le mode de brasser qu'on adopte;
pour la même quantité de liqueur, elle doit être
plus ou moins grande. Si, par exemple, on fait
trois infusions, il suffira des dimensions suivantes :

Pour chaque firkin (i) (34 litres), mesure ,
d'aile à fabriquer , et d'une seule espèce , ou
pour chaque firkin (34 litres) de cette liqueur
seule à brasser plus en grand, la cuve-matière de-
vrait contenir quinze gallons (environ 57 litres).
Si, par exemple, on veut brasser deux firkins
(68 litres) d'aile ou de bière de table à unfirkin
(34 litres) de l'une ou de l'autre, et deuxfirkins
(68 litres) de l'autre, la cuve-matière devra con-
tenir trente gallons (environ n4 litres ).

Si l'on se propose de ne faire que deux infusions,

en employant une plus grande proportion d'eau
dans la seconde, alors au lieu de quinze gallons

(i) Le firkin vaut 9 gallons, et le gallon vaut
SUttes^SS.



(57 litres) la capacité de la cuve devra être de
dix-huit gallons (68 litres).

Si la cuve dont on se sert pour brasser n'est des-
tinée qu'à cet usage, il convient qu'elle soit plus
étroite au haut que vers le fond. L'ouverture étroite
conserve plus long-temps la vapeur, et une base
large ne permet pas au grist, ou grain moulu, de
devenir trop comprimé.

En coupant aux deux tiers un tonneau à large
fond, on formera une cuve-matière très conve-
nable pour les opérations en petit.

La cuve devra être munie d'un robinet de mé-
tal

,
ce qui est bien préférable à une chantepleure

,
ou robinet en bois ; ces derniers sont sujets à se
gonfler lorsqu'ils sont en contact avec un liquide
chaud; de sorte que lorsqu'on essaie de tirer le
moût, on est souvent réduit à la nécessité d'ar-
racher de la cuve tout l'ajutage.

La cuve-matière doit être supportée sur un tré-
pied , dont la forme la plus convenable est celle
présentant la figure de la lettre T, formée de
deux pièces de bois réunies, et ayant sous les trois
extrémités un pied servant à maintenir l'assem-
blage au-dessus du sol à une hauteur telle qu'on
puisse aisément placer dessous un seau de dimen-
sion ordinaire, ou tout autre vaisseau.

Pour rafraîchissoirs, les cuviers à lessive or-
dinaires pourront servir convenablement. Pour
chaquefirkin (34 litres) de liqueur à brasser (aile



et bière comptées ensemble ), ces cuviers peu-
vent être de la contenance en tout de 14 gallons
(environ 53 litres) qu'on peut répartir de la ma-
nière suivante, en partant de cette base pour le
calcul de toute autre opération plus en grand. Le

çuvier le plus grand peut servir, dans chaque cas,
en triple capacité, de recette, de rafraîchissoir,et de

cuve guilloire, pour faire fermenter celle des deux
liqueurs qui a été brassée en plus petite quantité.

-
Il faut, pour un travail de dix-huit gallons ( 68

litres ) soit de la même liqueur ou de liqueurs dif-
férentes , un cuvier de seize, et un de douze gal-
lons (environ 6o et 45 litres) de capacité.

Pour troisfirkins (102 litres), il faut un cuvier
de dix-huit, et deux de douze gallons (de 68 et
deux de 45 litres).

Pour brasser un baril ( 136 litres ), le cuvier le
plus grand doit avoir une capacité de trente gal-
lons ( 114 litres )

,
tandis que chacun des deux au-

tres ne contiendrait que treize gallons (49 litres).
Le--cuvier destiné à servir de vaisseau de des-

sous , ou de recette, pour le moût qui s'écoule de
la cuve-matière, doit avoir sa capacité divisée en
gallons (en 3Iilres,785), afin qu'à la simple ins-
pection on puisse à l'instant connaître la quan-
tité de moût produite par chaque infusion. Ces di-
visions peuvent être tracées , ou par des entailles
faites sur la surface du bois, ou au moyen de petits
clous qui y sont implantés. Après avoir déterminé



la place particulière où le vaisseau dott être établi
et l'y avoir posé, on y verse l'une après l'autre
des mesures d'eau , et l'on marque sur les parois
du vaisseau la hauteur de l'eau, soit par des en-
tailles sur le bois, soit au moyen de petits clous de
fer à tête qu'on y enfonce. Si l'on peut disposer
d'un plus grand nombre de cuviers que celui qui

a été indiqué, le refroidissement aura plus prom-
ptement lieu. On doit aussi avoir toujours , au be-
soin , quelques seaux à sa disposition.

-

Il n'estpas absolument nécessaire de se procurer
une cuve guilloire pour brasser en petit ; c'est ce
qui a déjà été observé et pour l'aile et pour la
bière de table , la cuve-matière pouvant servir

pour celle de ces liqueurs qui a été brassée en plus
grande quantité , et le plus grand des rafraîchis-
soirs pour l'autre liqueur.

Quant au rafrâîchissoir, quoiqu'il ne soit pas
de forme convenable pour une cuve guilloire,

ou cuve à fermentation , qui devrait être plus
étroite en proportion de sa profondeur, cepen-
dant , en ne mettant dans un rafraîchissoir de la
capacité de seize gallons (6e litres) que neuf gal-
lons (34 litres) de liqueur ; et ainsi en proportion,
on pourra opérer assez bien dans tous les cas or-
dinaires. Ainsi, l'on peut, avec un tonneau dont

on a enlevé la partie supérieure , et d'une capacité
de quinze gallons (57 litres) pour chaque quantité
de neuf gallons (34 litres) à y mettre en fermen-



tation, en former une cuve guilloire, ou à fermen-
tation, très convenablement appliquée à cet usage.

MOYEN FACILE DE DETERMINER LA PESANTEUR
SPECIFIQUE DU MOUT DE MALT.

Dans les brasseries particulières , on peut aisé-
ment reconnaître, si on le juge nécessaire, la pe-
santeur spécifique du moût, au moyen d'une bou-
teille étroite , munie d'un bouchon de cristal. On
prend pour unité le poids du volume d'eau de
pluie que la bouteille, lorsqu'elle est complète-
ment remplie, peut contenir, et la quantité de
moût que l'on constatey être contenue étant pleine,
aja même température , dénote la pesanteur spé-
cifique de ce moût ; car il est clair que quel que
soit l'excès de son poids sur celui du même vo-
lume d'eau servant d'unité , cet excès est dû à la
matière soluble contenue dans le moût ; et c'est
toutce que le brasseur cherche à connaître en fai-
sait emploi du saccharomètre.

Pour réduire en gallons (mesure d'environ 4 li-
tres) ou en barils (mesure de 136 litres) la quan-
tité de matière solide d'un volume quelconque de
moût, il suffit de se rappeler les données sui-
vantes : la capacité d'un pint anglais de vin (ou
0iit>ej4r,3) est de 28pouces cubes, 875 (473 centi-
mètres cubes) , et le poids d'une mesure égale
d'eau distillée à la température de 55 degrés
Fahrenheit (environ I3 degrés centigrades) est



de 7310 grains, 42812 (environ 473 grammes).; le
pint de bière de Londres contient 35 poucescubes,25
(environ 578 centimètres cubes).

Cependant , dans la fabrication de la bière do-
mestique , il n'est pas nécessaire de s'attacher à
connaître la densité du moût.

Les barils de 18 gallons (68 litres)
,

tels que
ceux qu'on emploie en Angleterrepour le vin, sont
les plus convenables et les plus économiques pour
emmagasiner la bière ; les trous des bondes doi-

vent être assez larges pour qu'on puisse y intro-
duire la main, et même le bras, afin de pouvoir
mieux en nettoyer l'intérieur. Il sera convenable
que l'ouverture des bondes soit de la même di-
mension

, et aussi que tous les boudons soient uni-
formes. On évitera ainsi le grand embarras d'avoir
à choisir et à ajuster des bondons et des bouchons

-pour chaque ouverture. Les bondons en bois
tourné , qui dépassent de 2 ou 3pouces (5o fi 75
centimètres ) la surface extérieure du tonneau

, -at
percés dans la partie supérieure d'un trou d'un
demi-pouce (environ I3 millimètres)passant ho-
rizontalement et donnant ainsi la facilité de les
faire traverser par un boulon de fer pour les en-
lever, sont d'un emploi très convenable ; car, en
ôtant avec un crochet de fer les bondons ordi-
naires , on est sujet à les briser, ou déformer aussi
le troudela bonde, ce qui donne accès à l'air dans
le tonneau. On aura soin de peindre les cercles



en fer des tonneaux, afin de les préserver de la
rouille.

En ce qui concerne les calculs précédemment
établis, et pour plus de convenance , il est à dé-
sirer que--tous les tonneaux soient précisément de
la même capacité ; mais comme il y a quelquefois

une différence considérable entre eux,, et même
entre les tonneaux de mêmes dimensions , il sera
prudent de s'en assurer, en jaugeant les tonneaux
avant de les employer, et si l'on en trouvait qui
s'éloignassent beaucoup de la jauge moyenne , il
faudrait marquer d'une manière ineffaçable leur
capacité exacte, sur le devant ou bouge du ton-
neau ; il ne sera même pas mal d'avertir le tonne-
lier qu'on a l'intention de le faire ainsi, afin qu'il
prenne plus de soin pour éviter les erreurs qu'il
pourrait aisément commettre, s'il fournissait des
tonneaux à vin d'une capacité moindre, au lieu de

ceux de même dénomination faits pour la mesure
de la contenance de l'aile.

ILsera pareillementutile de mesurer la circon-
férence de chaque tonneau, et de marquer par une
entaille, ou au moyen d'un petitclou, le point exac-
temenLopposé au centre de la bonde. Cela évitera
de la peine pour la position à donner aux ton-
neaux qu'on veut faire sécher après qu'ils ont été
rincés avec de l'eau.



SAISON LA PLUS CONVENABLE POUR BRASSER.

Le meilleur temps pour brasser est la saison
froide : mars et octobre sont les mois les plus con-
venables pour ce travail en petit. Si, à défaut
de cellier, on est obligé de brasser pendant les
chaleurs, il ne faut opérer que sur la quantité de
bière nécessairepour une prompte consommation ;
car il est rare qu'on puisse garder pendant long-
temps les liqueurs de malt brassées dans une sai-
son chaude.

PRÉCAUTIONS A PRENDRE , EN CE QUI CONCERNE LE

NETTOIEMENT, DANS LA FABRICATION DE LA BIERE.

On ne saurait mettre trop de soin à tout bien
nettoyer dans les opérations de la fabrication de la
bière, particulièrementdans l'été ; car chaque par-
ticule de matière laissée dans les ustensiles, après
qu'on s'en est servi, donne naissance à une impu-
reté dont on ne se débarrasse pas aisémentpar la
suite , et qui donne inévitablement, pendant long-

temps , un mauvais goût à toutes les fabrications
subséquentes.

Quelques jours avant de commencer à brasser,

-on doit remplir d'eau tous les tonneaux, toutes
les cuves, afin d'étancher ces vaisseaux ; si l'on
néglige cette précaution, il peut s'en suivre des
inconvéniens fort graves par un suintement inat-
tendu surtout si les vaisseaux n'ont pas du ser-



vice et qu'on n'en fasse pas un usage journalier.
Avant de laveriles ustensiles à brasser, les cercles
des tonneaux et des cuves doivent être fortement
resserrés tandis que le bois est sec.

Immédiatement après qu'on s'est servi des us-
tensiles , il faut les laver avec soin et les rincer

avec de l'eau claire, qu'on renouvelle de temps en
temps, si l'on ne doit pas en faire promptement
usage ; pendant l'été, on mettra au besoin dans
chacun des tonneaux ou cuves, quelques mor-
ceaux de chaux non éteinte , et on aura soin de les
bien nettoyer avec une eau de chaux pareille. La
chaudière ne doit pas non plus être négligée ; il
ne faut jamais s'en servir avant de l'avoir nettoyée ;
et, en faisant cette opération, on devra spéciale-
ment examiner le fond ainsi que le robinet tout
autour, pour s'assurer qu'il n'y adhère point de
vert-de-gris ; et, à cet eifet, il faut le rendre par-
faitement brillant.

Dès que le tonneau est vide , il faut avoir soin
de boucher avec une cheville l'ouverture prati-
quée pour le robinet, et de fermer la bonde avec
un bouchon de liége qu'on y enfonce à coups de

marteau. Le tonneau pourra alors se conserver en
bonétat, et il n'aura besoin d'être rincé que lors-
qu'on sera sur le point d'en faire usage ; mais si
l'on néglige celte précaution , le tonneau se moi-
sira , et il deviendra très difficile de le nettoyer
parfaitement.



Il conviendra d'examiner, de temps n temps ,
l'intérieur du tonneau , ce qui se fera pour le
mieux, en enlevant l'un des fonds, afin que l'on
puisse bien frotter l'intérieur; car il s'y forme

peu à peu , avec le temps, une couclie mucilagi-

neuse que l'eau ne peut enlever, et qui, si on la
laisse subsister, contribue puissamment à rendre
la bière susceptible de se gâter.

QUANTITÉ D'AILE OU DE BIÈRE DE TABLE QU'ON PEUT

OBTENIR D UNE QUANTITE DONNEE DE MALT ET DE

HOUBLON.

Dans la fabrication domestique, et lorsque la
bière n'est pas destinée à être conservée , on
pourra produire avec un boisseau (30 litres) de
malt et dix ounces (environ 3oo grammes) de hou-
blon, 12 gallons (45 litres) d'aile commune ou aile
de table, et les brasseurs ; d'aile estiment qu'une

mesure de cette espèce d'aile est égale à deux me-
sures de bière de table. On peut donc brasser,

avec un boisseau (3o litres) de malt, 24 gallons
(go litres) de bière de table, sans aucune quan-
tité d'aile de table , ou 9 gallons (34 litres) d'aile

et 6 gallons (environ 23 litres) de bière de table ,
ou 6 gallons (23 litres) d'aile , 12 gallons (45litres)
de bière de table, ou enfin toutes autres propor-
tions d'aile et de bière de table se convenant par
ce rapport, qu'une proportion d'aile commune
soit équivalente à deux proportions de bière de



table. Cette quantité de malt est la plus petite
qu'on puisse employer pour brasser 12 gallons
(45 litres) de bonne aile de table ou aile commune.
Il est, en outre, bien entendu que le niait se me-
sure avant qu'il ne soit moulu ; car i boisseau
(3o litres) de malt peut produire, lorsqu'il est
grossièrement écrasé , 1

boisseau et 1 quarter
(371itrcs,5) de grist ou grain moulu, et quand il est
réduit en poudre fine , l'augmentation est encore
plus considérable ; d'où il suit que si l'on emploie
le grain moulu , il conviendra d'avoir égard à

cette circonstance.
Sil'aile est destinée à être conservée , il sera bon

d'employer de 5 -} à 6 boisseaux (de iyo à 180
litres) de malt pâle pour fabriquer un hogshead
( 54 gallons) (204 litres) de bonne aile. La quan-
tité de houblon doit se régler sur le goût du con-
sommateur de l'aile , et sur le temps qu'on doit la
garder. Pour de l'aile forte à conserver pendant
environ douze mois, il faudra employer , pour
chaque boisseau ( 3o litres) de malt, trois quarts
d'un pound (34o grammes) de houblon (en sup-
posant le houblon nouveau, ou de la meilleure
qualité). Si la bière doit être gardée seize ou dix-
huit mois , la proportion convenable est celle
d'unpound (453 grammes, 25) de houblonpar bois-

seau (3o litres) de malt. Pour une aile forte de
cette espèce à boire de suite, il ne faut pas plus
de 10 ounces (environ 283 grammes) de houblon



par boisseau ( 5o litres ) de malt. Mais lorsqu'au
fabrique de cette espèce de bière dans l'été, il
convient d'employer t d'un pound (34o grammes)
de houblon par boisseau ( 3o litres) de malt.

Quant à la petite bière , il est suffisant, pour
brasser chez soi un hogshead (204 litres) de cette
liqueur , d'employer de

1
pound j à 1

pound
( de 680 à 693 grammes) de houblon , pour 2 bois-
seaux 7 ou 2 boisseauxi (pour 75 à 82 litres)de malt
pâle. En indiquantlesquantités de maltprécéden tes,
comme devant produire une quantité donnée de,
bière, il doit être entendu que toute la matière so
luble sera complètement extraite du malt, circon-
stance qui n'est nullement ordinaire dans la fa-
brication domestique ; il reste souvent dans- les

grains, après que l'opération est achevée, la moitié
de la farine ; 100 livres (45 kilogrammes, 325 ) de
malt, convenablementdépouillé dans l'opération
de l'infusion de la matière soluble qui y est con-
tenue , ne doivent peser, après parfaite dessica-
tion , que de 4o à 4o livres, 5o (de 18 à 18 kilo-

grammes, 356).
Le maltpâle est préférable au malt ambré pour la

fabrication de la bière en petit. On doit toujours en
faire usage ; et ce malt, de la meilleure qualité, pro-
duit la bière du goût le plus agréable. Si l'on désire

que la bière ait une couleur brune, l'addition
d'une petite quantité de sucre brûlé remplira très
bien cet objet.



Lorsqu'on achète du malt, on doit examiner s'il
.est vieux ou frais; s'il est frais, il faudra, avant
de s'en servir, le laisser exposé à l'air libre pen-
dant un ou deux jours après qu'il aura été moulu.
Si le malt est vieux, il conviendra de le moudre

un jour, et de s'en servir le jour d'après pour
brasser, sans le laisser plus long-temps dans cet
état ; il devra être bruisiné petit, c'est-à-dire gros-
sièrement moulu , de manière cependant que
chaque grain soit brisé ; s'ilétait réduit en poudre
très fine, l'infusion ou le mélange s'opérerait très
difficilement, et il en résulterait de l'empêchement

pour l'écoulement du moût.
Lorsqu'on a l'économie en vue , on peut substi-

tuer à une partie de malt une certaine quantité de
mélasse , ou de sucre moscouade ; d'après des ex-
périences auxquelles j'ai eu à me livrer en grand ,
je suis autorisé à établir, que douze livres ( 5 kilo-

grammes, 439) de mélasse, ou 10 livres (4 kilo-

grammes, 532) de sucre moscouade équivalent, ou
fournissent autant de matière fermentescible qu'un
boisseau (3o litres) de malt de qualité ordinaire ,
c'est-à-dire de celui qui est capable de produire
65 livres (29 kilogrammes , 461) de matière fer-
mentescible solide, par quarter (par 242 litres ) de
malt.

Infusion.

La quantité d'eau à employer pour obtenir k,



différentes infusions doit être déterminée, d'après
ce qui a déjà été dit, par les capacités relatives de
la cuve-matière et de la chaudière ; et l'on doit tou-
jours avoir soin d'employer, pour la première in-
fusion , une quantité d'eau telle qu'il en puisse
résulter assez de liqueur pour que les parois de la
chaudière ne soient pas endommagées par le feu.

On commence l'opération du mélange , ou de
l'infusion , par placer la cuve-matière sur son sup-
port et dans la position la plus commode pour
recevoir l'eau de la chaudière, et pour laisser un
espace suffisant à la personne qui doit vaguer,
c'est-à-dire remuer l'infusion ; puis , ayant adapté
à l'orifice du robinet entrant dans la cuve, et par
lequel doit s'écouler la liqueur , une passoire d'o-
sier recouverte d'une grosse toile serrée, afin
d'empêcher les. grains et la farine de passer avec
la liqueur, on verse dans la cuve i o gallons ( en-
viron 38 litres) d'eau bouillante par 5pecks (en-
viron 38 litres) de malt à employer, et l'on couvre
alors la cuve. En supposant que la capacité de

la chaudière ne puisse comporter que 7 ou 5 des

JO gallons (-26 ou 19 des 38 litres) d'eau, dans

ce cas on fait bouillir , aussi promptement que
possible, les 3 ou 5 gallons (les 12 ou 19 litres)
d'eau restant, et on les ajoute à l'eau qui est déjà
dans la cuve , qu'on doit maintenir couverte pen-
dant toul ce Loiups

,
jusqu'à ce que la liqueur dans



le vaisseau soit devenue échauffée à une tempéra-

ture uniforme.
Lorsque l'eau s'est refroidie à 180 ou 185 de-

grès Fahrenheit ( 8a ou 85 degrés centigrades)
,

il
faut qu'une personne verse peu à peu le moût dans
la cuve , tandis qu'une autre agite , de manière à

ce que le mélange avec l'eau s'opère si bien , qu'il
n'y reste pas de morceaux, et que le tout présente

une masse uniformément liquide ; on couvre alors
la cuve avec des sacs, des couvertures

;
des tapis ,

ou toutes autres choses qui se trouvent sous la
main, pour empêcher la vapeur de s'échapper.
On doit continuer d'agiter le mélange pendantune
demi-heure.

Après une heure et demie de repos de l'infusion
dans l'hiver, et une heure en été , on tourne les
robinetspour laisser écouler le moût dans le vais-
seau destiné à le recevoir ; et pendant que cette
infusion est en préparation , on a soin de remplir
d'eau la ,chaudière

,
afin d'en avoir de toute prête

pour la seconde infusion, avant que le premier
moût ait été retiré du grist ou grain moulu.

Lorsqu'on se propose de ne brasser que 9 gal-
lons (34 litres) de bière, la quantité d'eau qui
convient pour la seconde infusion est de 5 gallons
et demi (environ ig litres) par boisseau (3o litres)
de malt. Il faut que l'eau soit versée sur le malt
par une personne, tandis qu'une autre est occupée
à agiter le mélange avec l'instrument en forme de



rame ou d'aviron , pendant au moins une demi-
heure. Si l'on a l'intention de ne brasser qu'une
seule espèce de bière , on peut recevoir le second
moût dans le même vaisseau qui contient déjà le
premier. Après une heure et demie de repos du
mélange , on le décante. La troisième infusion
doit être faite avec la quantité d'eau restante, et
elle n'a besoin de séjourner qu'une heure sur le
malt.

Quoique nous ayons établi trois infusions à faire
séparément, si le temps ou d'autres circonstances

ne permettent pas de les effectuer, on pourra ne
faire que deux infusions seulement sur le grain
moulu avec toute la quantité d'eau à employer.
Dans ce cas, on apercevratoujours une quantité
d'eau restante à la partie supérieure du malt, parce
que le mélange est trop claii*, et il reste une por-
tion de matière extractive dans le grain qui est em-

pâtée par le second lavage; mais il est toujours
préférable de faire trois infusions.

La coutume d'étendre sur les matières dans la

cuve un lit, ou , comme on l'appelle, un chapeau
de grist ou grain moulu, pour conserver la cha-
leur, peut altérer le malt. On atteint mieux ce but

en étendant sur la cuve-matière une couverture ou
un tapis pour y retenir la chaleur. Des i o gallons
(38 litres) d'eau employées pour chaque peck
(7 litres, 5) de malt, on n'obtiendra en moût lque
5 gallons et demi (environ 21 litres) ; les 4 galr -



Ions et demi (environ ij litres) restans étant re-
tenus par le malt.

Cuisson ou ébullition du moût.

Après avoir mis dans la chaudière de cuivre,

avec le premier moût d'aile (ensupposant qu'on
l'ait conservé à part pour brasser de l'aile), toute
la quantité de houblon, on fait bouillir le mélange
jusqu'à ce que la liqueur se caille, ou qu'elle de-
vienne troublée par des flocons nuageux et épais,
ce qui aura probablement lieu au bout d'environ
une heure d'ébullition. On observe mieux le cail-
lement ou la rupture de la liqueur, en retirant de
la chaudière une bassine remplie du moût qu'on,
laisse refroidir ; on y aperçoit alors distinctement
les flocons.

Pendant que l'ébullitiona lieu , il faut disposer
les cuviers pour le refroidissement ; à cet effet,
on le*, élève au-dessus du plancher sur des sup-
ports , afin que l'air puisse circuler librement au-
tour de leurs fonds. On met alors au-dessus d'eux
un tamis de crin supporté sur un châssis formé de
quatre morceaux de bois assemblés et ajustés en-
semble , et reposant sur le bord du cuvier ; on y
verse ensuite , pour la faire passer à travers, la
ligueur qui a bouilli. On introduit alors le houblon
d/ins la chaudière pour le faire bouillir de nouveau
a:vec le second et le troisième moût.

Si l'on ne peut conduire la cuisson ainsi qu'il
vient d'être dit, en raison de ce que la chaudière



dont on peut disposer est trop petite, il faudra,
lorsque le premier moût aura bouilli à moitié, en
retirer une partie pour faire place à une nouvelle
quantité de moût, et continuer l'ébullition jus-
qu'à ce que tout le moût ait été concentré , et qu'il
ait agi sur le houblon.

Refroidissement du moût.

Après avoir fait bouillir la liqueur, on retire
avec soin le moût delà cuve-matière, et cette
cuve ayant été rincée avec de l'eau, on la rem-
plit du moût cuit, puis on la place dans un lieu
où elle ne soit plus exposée à un courant d'air froid,

pour servir de cuve guilloire pour le moût. Lors-

que la liqueur contenue dans les différenscuviers],

en supposant qu'ils soient tous destinés à produire
de l'aile , s'est assez refroidie, de manière que la
température moyenne de tout liquide réuni soit
de 62 à 65 degrés Fahrenheit (de 17 à 18 degrés
centigrades)

, ce qui est à peu près la tempé^atiiEË
du lait sortant de la vache ; après avoir inttpduit
la liqueur dans la cuve guilloire , ou à fermenta-
tion , on y ajoute la levure , et, le vaisseau étant

recouvert, on laisse le tout en repos dans un lieu
d'une température modérément chaude. On (loit

cependant procéder au refroidissement du moût
cuit avec le plus de promptitude possible, afin de

l'empêcher de tourner à l'aigre, surtout dans la

saison chaude.



La quantité de levure nécessaire pour exciter la
fermentation du moût doit être dans la proportion
d'un quart ( o litre, g46) de bonne levure épaisse,
nouvelle, pour environ 40 gallons (environ 151

litres) de moût de bonne bière forte, ou de moût
d'aile , et d'unpint et demi (de o litre, 5og ) pour
un pareil nombre de gallons ( pour 15r litres) de
moût de petite bière. Si l'opération se fait dans un
temps froid, on peut plutôt augmenter la quantité
indiquée ; il sera prudent au contraire de se tenir
un peu au-dessous pendant l'été. Immédiatement
après l'addition de la levure , il faut remuer le
mélange pendant deux ou trois minutes , afin qu'il
s'incorpore bien avec le moût. C'est une pratique
fort bonne, quoique non absolument nécessaire ,
de faire fermenter. à part la levure avant qu'on en
ait besoin, en la délayant avec un peu de moût
chaud , et en ajoutant de temps en temps plus de
moût au mélange , à mesuré que la fermentation

a lieu. De cette manière, en effet, la totalité du
premier jnoût peut être entrée en fermentation
avant que le reste soit encore assez froid pour pou-
voir être facilement mêlé avec la levure.

Fermentation du moût.

Lorsqu'on ne brasse que de la bière de table
seulement, la liqueur refroidie doit être mise à
fermenter avec la levure, à la température d'eu-



viron 65 degrés Fahrenheit (environ 18 degrés
centigrades)

Si la fermentation a lieu très rapidement et qu'il
paraisse y avoir à craindre que toute la liqueur ne
déborde et ne se répande hors la cuve, on peut y
rabattre la levure avec un bâton, et laisser la cuve
non couverte ; on peut même ouvrir une porte ou
une croisée dans le lieu où elle est placée, pour y
faire arriver de l'air froid , qui retarde le progrès
de la fermentation.
- Si la fermentation est languissante et faible, on
peut introduire dans la cuve une ou deux grosses
bouteilles de grès remplies d'eau chaude et bien
bouchées, pour augmenter légèrement la tempé-

rature de la liqueur. Lorsque le chapeau de levure
s'est élevé , et a pris un aspect uniforme, et pré-
cisément au moment où il commence à s'abais-

ser , on l'enlève avec l'écumoire, en continxiant
d'écumer jusqu'à ce qu'il ne s'élève plus rieiq
à la surface de la liqueur. La levure ainsi re-::
cueillie contient une certaine quantrté de bière,
qui se séparera du mélange par un repos de deux

ou trois jours ; cette bière peut être ajoutée à la
liqueur qui accompagne l'écume ; la fermentation
de l'aile , lorsqu'on la brasse en petites quantités,
est pour l'ordinaire complètement opérée dans
deux jours", et la bière de table peut être prom-
ptement entonnée , après que la fermentation a
eu lieu.



Clarification de la bière.

Lorsque la fermentation paraît être complète ,
on décante la liqueur fermentée de dessus le sédi-
ment épais qui s'est formé au fond du vaisseau où
elle a eu lieu , on la transvase dans des tonneaux
propres, préalablement rincés avec de l'eau bouil-
lante

,
et les tonneaux en étant remplis, on frappe

avec un maillet quelques coups sur les cercles, ce
qui fait dégager quelques bulles d'air. La liqueur
s'affaisse un peu , et laisse de la place pour y en
ajouter en plus. Il s'établira encore une fermen-
tation lente dans la bière , il se séparera une nou-
velle quantité de levure , et elle se répandra hors
des barils , qu'il faudra tenir placés les bondes

un peu inclinées d'un côté. La même liqueur écou-
lée des barils , lorsqu'elle a été recueillie dans un
vaisseau placé à cet effet au-dessous des tonneaux,
peut servir de nouveau pour remplir les barils ,
ou ils peuvent être entretenus pleins au moyen de
l'addition de toute bière quelconque qu'on peut
avoir sous la main.

Manière de donner un goût agréable à la bière
domestique ou brassée chez les particuliers.

Lorsqu'on désire donner à la bière un goût
agréable et particulier, il faut, après avoir ren-
fermé dans un sac les substances dont on fait



usage dans cette vue, tenir le sac suspendu dans
la bière pendant que la fermentation a lieu, en
ayant soin de le retirer lorsque l'effet qu'on vou-
lait obtenir est produit. Il faudra donc goûter
de temps en temps la bière , parce que souvent
une très petite quantié de la substance employée

pour donner le goût, peut remplir convenable-
ment cet objet, tandis qu'une imprégnation plus
forte rendra la bière désagréable à boire. OnJait
quelquefois usage, pour donner à l'aile domestique

un goût qui flatte , des substances suivantes qui ne
présentent aucun inconvénient, savoir : la graine
de coriandre , la racine de gingembre , la racine
de l'iris de Florence , celle du roseau odorant, les

pois à odeur de fleur d'orange, et la racine de
réglisse. Cependant c'est de la graine de coriandre
qu'on fait principalement usage. Il faut écraser ces
substances avant de les employer.

Mise de la bière en barils.

Lorsque la fermentation de la bière a entière-

ment cessé , on met la bonde au tonneau. C'est

une mauvaise pratique que celle d'y introduire ,
dans la vue de coller la bière, une poignée de
houblon, soit dans son état naturel, soit préala-
blement chauffé. Le houblon peut présenter l'in-
convénient de boucher le robinet, et de plus il
n'a pas la propriété de rendre la bière claire; elle
le devient promptement lorsqu'elle a été brassée



avec tout le soin convenable. Il ne faut alors
autre chose que du temps pour que sa qualité
s'améliore ; et, dans tous les cas, la bière bien
fabriquée sera claire au bout de quatorze jours..
Si la biè.l\e doit être mise dans des bouteilles de

verre , il faut que ce soit avant que la fermenta-
tion insensible dans le baril ait cessé ou dès
qu'elle est devenue claire; il faut avoir soin de
faire de temps en temps , et surtout dans l'été,
l'examen des tonneaux. Si quelque bruit de siffle-

ment se fait entendre à la bonde , on peut la des-
serrerjusqu'à ce que la liqueur devienne tranquille ;
mais il vaut mieux arrêter la fermentation , ce à quoi
on peut parvenir en mouillant à plusieurs reprises ,
et tout autour, le tonneau avec un torchon trempé
dans de l'eau froide.

La bière étant bien préparée , et le travail de sa
fabrication complétement achevé , il conviendra
de la mettre à part dans le lieu oit elle doit res-
ter jusqu'à ce qu'on en fasse usage. Dès qu'elle

sera placée dans le cellier, iL faut ôter les bondes
des tonneaux et les remplir tous pleins avec de
la bière faite et claire , en ayant soin d'enlever
de temps en temps l'écume s'élevant à la surface
de la liqueur, et qui s'est forméepar le remuage
des baril,. Après avoir ainsi écumé pendant deux

ou trois jours, on replace la bonde en l'enfonçant
de manière que le tonneau soit hermétiquement
bouché , et l'on perce à côté , avec une vrille , un



trou destiné à donner du vent au tonneau, en le
fermant avec un douzil ou fausset qu'il faut
avoir soin d'y tenir peu serré pendant un jour
ou deux.

Collage de la bière.

Si la bière n'est pas claire , on peut la rendre
telle en y ajoutant une petite quantité de colle
de poisson dissoute dans de la bière vieille et
aigre ; mais c'est toujours un mauvais moyen. IL

rend la bière, particulièrement si c'est de la bière
de table, ou de l'aile peu forte, susceptible de

tourner à l'aigre. Il faut considérer que la qualité
de la liqueur de malt d'être claire n'est pas seule-

ment essentielle comme agréable à l'œil, mais
qu'elle est aussi absolument nécessaire , comme
rendant la bière inaltérable ; et cet effet ne serait

pas produit par des moyens artificiels.
H arrive quelquefois que de la bière forte fabri-

quée chez des particuliers, tourne à l'aigre, lors-
qu'elle est gardée ; le seul moyen efficace pour la
rendre plus douce consiste à y ajouter une quan-
tité égale de bière nouvelle , ce qui, dans peu de
semaines , la rend plus agréable au goût. Il est
d'usage, dans des ménages , de garder un fond
d'aprovisionnementde bière fabriquée en mars ;
mais il est préférable d'avoir sa provision de bière
forte brassée dans le mois d'octobre, ou au com-
mencement de novembre. L'aile de réserve peut



être brassée en mars ou avril ; et même l'aile ou
la petite bière se conserveront très bien , quelle

que soit l'époque de leur fabrication, à l'exception
d'un temps très chaud, pendant lequel il serait
prudent de s'abstenir tout-à-fait de brasser.

Lorsqu'après avoir collé la bière dans le ton-
neau , on a mis celui-ci en perce pour la boire ,
il faut d ès lors éviter de produire aucune agita-
tion dans le tonneau en le remuant et en le chan-
geant de place ; et, en effet, quoiqu'il ait pu ne
pas entrer dans le tonneau du sédiment de la cuve
à fermenter, il s'y dépose peu à peu de la bière ,
sous la forme de lie ou de fèces , une certaine
quantité de levure , et tout remuement quel-
conque du tonneau , en mettant ces lies en mou-
vement , rendrait trouble toute la bière qu'il con-
tient , indépendamment de ce qu'il peut en ré-
sulter l'excitation à une nouvelle fermentation
insensible , qui peut tendre à détériorer la bière.
Si la bière doit être transportée , il faut le faire

avec précaution , en évitant de troubler le sédi-
ment qui est au fond du tonneau , parce que le
dépôt étant alors complétement opéré , il y aurait
de l'inconvénient à donner lieu à ce qu'il se for-
mât de nouveau. Il est nécessaire aussi que le

tonneau soit mis en perce à une distance du fond
qui permette à la bière de couler claire de dessus

ce dépôt rassemblé à la partie plus basse du
vaisseau.



Bière spruce.

On donne ce nom à une bière faisant efferves-

cence, brassée avec de la mélasse et l'extrait du
sapin spruce (spinus canadensis), substance qui
lui donne un goût de térébenthine. On prépare
cette bière de la manière suivante. Après avoir
ajouté à 18 gallons (68 litres) d'eau bouillante, de

12 à 14 livres (de 5 à 6 kilogrammes) de mélasse,
et de 14 à 16 ounces (4oo à 450 grammes) d'extrait
de sapin spruce , on laisse refroidir le mélange,
et lorsqu'il est encore un peu chaud, on y intro-
duitunpint(environ un demi-litre) de levure, puis

on l'abandonne à la fermentation ; pendant que la
fermentation a lieu, on enlève la levure en écumant ;
et lorsqu'elle commence à devenir languissante,

ce qui a ordinairement lieu au bout de deux jours,
on met la bière en bouteilles, et deux ou trois
jours après on peut la boire. Le sucre est préfé-
rable à la mélasse ; et si l'on' peut substituer à
l'eau du moût de malt de force ordinaire, comme
celle d'un moût de I5 à 18 gallons (67 à 68 litres)
produit par un boisseau ( 3o litres) de malt pâle,

on obtient une bière spruce de beaucoup supé-
rieure en goût.

On brasse de la même manière de la bière spriict
.blanche, en substituant à la mélasse du sucre or-
dinaire.



WÉTHODB POUR RECONNAÎTRE LE DEGRE DE FORCE ,
OU LA QUANTITE D'ESPRIT CONTENU DANS DU PORTER,

DE L'AILE , OU D'AUTRES ESPECES DE LIQUEURS DE

MALT. X

La force de toutes les espèces de bière dépend,
comme celle du vin , de la quantité d'esprit que
ces liqueurs contiennent dans un volume donné.
On sait qu'il n'y a pas d'article qui offre plus de
variations que les liqueurs de malt ; la cause en
est due, sans doute, à des différences dans les
modes de brasser la bière, quoique avec les mêmes
ingrédiens. On peut déterminer la force de toutes
ces espèces de liqueurs en opérant ainsi qu'il suit :
après avoir introduit une quantité quelconque de
la bière dans une cornue de verre , à laquelle est
adapté un récipient, on distille à une douce cha-
leur pendant tout aussi long-temps qu'il passe de
l'esprit dans le récipient; ce qui peut se recon-
naître en chauffant de temps en temps un peu
du liquide distillé dans une cuiller placée au-des-

sus d'une bougie allumée, et en mettant la vapeur
lie ce liquide en contact avec la flamme d'un mor-
ceaw de papier. Si la vapeur prend feu, on con-
tinuera la distillation jusqu'à ce qu'elle cesse de
produire cet effet en lui présentant un corps en-
flammé. Lorsqu'on a dû, d'après ces essais, ar-
rêter la distillation , on ajoute , par petites quan-
tités à la fois , au liquide passé dans les récipiens Jo.



et qui n'est autre chose que l'esprit de la bière ,
combiné avec de l'eau, du sous-carbonate de po-
tasse pur, préalablement desséché en le chauffant

au rouge, jusqu'à ce que la dernière portion de

ce sel introduite dans le liquide y reste sans se
dissoudre. On sépare ainsi l'esprit de l'eau, le
sous-carbonate de potasse lui enlevant toute celle
qui y était unie ; et la combinaison de cette eau
avec le sel descendant au fond du liquide, l'esprit.
seul la surnage. Si cette expérience est faite dans

un tube de verre d'environ i ou 2 centimètres de
diamètre , et gradué en 5o ou 100 parties égales ,
on pourra reconnaître , à la seule inspection, la
quantité pour cent en mesure , de l'esprit con-
tenu dans une quantité donnée de bière. Entre
autres qualités du bon porter, il doit avoir celle
de produire ce qu'on appelle en termes de l'art,
une tête ecumeuse fine ; car les connaisseurs ne
jugeront cette liqueur excellente qu'autant qu'elle
produira, cet effet recherché, lors même qu'elle
aurait toutes les autres bonnes qualités de porter.

Pour donner au porter cette propriété d'écumer
lorsqu'on le transvase d'un vaisseau dans un autre,
ou de former ce qu'on appelle aussi une tête de
chou-Jleur, les détaillans y ajoutent, comme don-
nant tête à la bière, un mélange composé de vi-
triol vert commun (sulfate de fer), d'alun et de
sel. Cette addition se fait ordinairement dans la
proportion d'une demi-ounce (environ I5 gram-



mes) du mélange par baril (par 136 litres de
bière.)

Suivant les lois anglaises1 chaque baril de bière

ou d'aile fabriquée par les brasseurs publics éta-
blis dans la Grande - Bretagne , doit contenir
06gallons, et chaque gallon étant de 31 i t,e-, 785, le
baril contient i36 litres, suivant l'étalon, pour le
quart d'aile conservé à la cour de. l'Échiquier.



Appareil portatifpour la fabrication domestique
de la bière, et manière de s'en servir.

La figure ici placée représente un appareil étn-
bli en plaques de fer, étamées.à l'intérieur, et

propre à brasser en petit des liqueurs de malt.
Cet appareil consiste dans trois cylindres concen-
triques creux , ainsi qu'on le voit dans la figure,
et dans un foyer mobile, formant la partie in-
férieure de la machine; le cylindre extérieur sert
de bouilloire; en dedans de ce cylindre est place

le second vaisseau cylindrique , dont les parois et
le fond sont percés de petits trous. Ce vaisseauest
destiné à contenir le grist ou grain moulu, ce qui



l'a fait nommercylindre d'extraction. Le troisième
cylindre percé , qui sert à faire arriver l'eau sur
le grain moulu, est fixé au centre du cylindre
d'extraction.

M. Néedham , l'inventeur de l'appareil, donne
les instructions qui suivent sur l'usage de cette
machine, au moyen de laquelle il annonce qu'avec

un boisseau, 8 gallons (environ 3o litres) de
malt, et de trois quarts à un pound (de 34o à
453 grammes), on peut brasser 9 gallons (54 litres)
d'aile et une pareille quantité de bière de table.

«.
Mettez dans l'appareil autant d'eau froide qu'il

en faudra pour; couvrir le fond percé du cylindre
d'extraction , et allumez le feu dans le foyer a;
mettez alors dans ce cylindre percé du grist ou
grain moulu, en quantité telle que trois parties
le rempliraient" en ayant soin qu'il ne tombe rien
de ce grist dans le cylindre du centre , qu'il fau-
dra tenir couvert, mais seulement pendant qu'on

y mettra le malt ; et aussi, pendant l'opération
de l'infusion du malt, il ne faudra non plus rien
laisser passer entre le cylindre d'extraction et le
vaisseau extérieur ou bouilloire. Cela étant fait,
on introduit dans le cylindre percé du centre de
l'appareil,

-
autant et plus d'eau froide qu'il n'en

faudrait pour recouvrir le malt, et une heure après
que le feu a été allumé dans le foyer, on remue
hien le malt avec un bâton à agiter les infusions,
pendant environ dix minutes, de manière que



chaque particule du malt ait pu être divisée et in-
corporée avec l'eau. On laisse alors la chaleur s'é-
lever par degrés jusqu'à i j5 degrés Fahrenheit
(environ 80 degrés centigrades); on remue de

nouveau, et lorsque le mélange a atteint la tem-
pérature de 180 degrés Fahrenheit (environ 82
degrés centigrades), on amortit le feu avec des
cendres humides , pour que l'infusion ne devienne

pas trop chaude. Après avoir laissé reposer ce
mélange pendant deux heures et demie , on tire,
en le décantant très doucement, le moût au clair ;
et, après l'avoir transféré dans l'un des rafraî-
chîssoirs, on met le houblon, préalablement froissé

avec les mains pour en rompre les morceaux, sur
la surface du moût pour le maintenir chaud, jus-
qu'à ce qu'il soit retourné en dessous dans la
machine pour le faire bouillir. Après avoir dé-
canté le premier moût ou moût d'aile, on fait pas-
ser dans la machine, à travers le cylindre du
centre , autant et plus d'eau froide qu'il n'en fau-
drait pour recouvrir le grist ou grain moulu ; on
rallume le feu, et, au bout d'une demi-heure de

repos, on remue le malt pendant environ dix mi-

nutes , et l'on fait chauffer aussi promptemeaÉ

que possible l'infusion à 1 80 degrés Fahrenheit
(environ 82 degrés centigrades) ; on abat de nou-
veau le feu, et après avoir laissé reposer l'infusion
pendant une heure , on décante avec précaution le

second moût ou bière de table, de manière qu'on



puisse l'obtenir clair ; et, après l'avoir mis dans
l'un des autres rafraîchissoirs, on le recouvre, afin
de le maintenir chaud jusqu'à ce qu'on le reporte
dans la machine pour bouillir. Après avoir ainsi
tiré le second moût ou moût de bière de table,
si l'on a l'intention d'obtenir un troisième moût,
on met dans la machine la quantité d'eau froide
qu'on peutjuger convenable, on la fait très promp-
tement chauffera 170 degrés Fahrenheit (environ
77 degrés centigrades) ; et, après l'avoir tirée au
clair au bout d'une heure, on y ajoute le dernier
moût obtenu. On enlève alors avec une pelle à
main, les grains du cylindre , et l'on ôte de sa
place le cylindre extérieur ou bouilloire ; et, après
avoir nettoyé , avec un balai et de l'eau, ce cy-
lindre bouilloire, on replace le cylindre percé dans
la machine. On met alors le premier moût obtenu,
ou moût d'aile, avec tout le houblon à employer,
dans le cylindre extérieur, en ayant soin d'ôter le
couvercle du vaisseau du centre , et, après avoir
fait promptement bouillir le moût et l'avoir tenu
bouillant pendant une heure, on éteint le feu ; on
décante le moût dans l'un ou un plus grand nom-
bre de rafraîchissoirs, qu'il faudrait placer en
plein air, afin que le moût puisse refroidir promp-
tement. Après avoir retiré le moût d'aile, on re-
met le second moût, ou le moût de bière de table,
ensemble avec le moût obtenu de la troisième in-
fusion , dans la machine contenant le houblon



resté de celui du moût d'aile ; on fait bouillir le
mélange; et, après l'avoir tenu ainsi en ébullition
pendant une heure , on éteint le feu, on tire le
moût, qui est mis dans un rafraîchissoir. Lorsque
la température du moût a été refroidie à 70 degrés
Fahrenheit ( environ 21 degrés centigrades ), on
ajoute une roquille (gill) de levure épaisse par cha-
que quantité de neufgallons (de 34 litres) du moût
dans les rafraîchissoirs, en mêlantd'abord la levure

avec un peu de moût, pour qu'elle puisse se com-
biner plus aisément avec le moût bouilli. Lorsque
le moût d'aile est refroidi à 60 degrés Fahrenheit
( environ 16 degrés centigrades )

, on le décante
des rafraîchissoirs avec la levure, et on le met dans
le bouilloire de la machine, préalablementnettoyée
du houblon

, et dont on a enlevé le cylindre percé;
on l'y laisse fermenter jusqu'à ce que la tête de
levure ait pris l'aspect d'une croûte brune, épaisse
d'un pouce ou deux (de 25 à 5o centimètres)

, ce
qui a ordinairement lieu dans l'espace de deux ou
trois jours. Si la température de l'air est au-dessous
de 55 degrés Fahrenheit (de 12 à 13 degrés centi-
grades ) , il vaut mieux placer le moût qui fer-
mente dans une situation où il ne soit pas exposé
à un coup d'air froid ; le cellier destiné à mettre la
bière qu'on doit garder, peut servir également de
lieu le plus convenable dans cette circonstance.
Lorsque la tête de levure a l'aspect ci-dessus indi-
qué

, on tire la bière dégagée de la levure et du sé-



diment au fond, dans un tonneau net, de capacité
juste à la contenir ; et, quand la fermentation a
entièrement cessé, on y met une poignée de hou-

-blon; et, après avoir fermé hermétiquement le

tonneau avec la bonde, on le place dans un cellier
frais. On pourra faire usage de cette aile au bout
de trois ou quatre semaines.

« Le second moût, ou moût de bière de table
,

serait transféré des rafraîchissoirs
,

ensemble avec
la levure et le sédiment, dans un tonneau ouvert à
la partie supérieure

, et on le laisserait fermenter.

« Pour brasser l'aile de table,, on mêle en-
semble les premier et second moûts ; on laisse fer-
menter le mélange , et l'on procède ensuite de la
même manière que celle ci-devant indiquée.

« Si l'on doit faire , pour le présent, usage de
la bière , prenez trois quarts d'unpound ( environ
340 grammes ) de houblon pour chaque boisseau,
8 gallons ( environ 3o litres) de malt brun ; mais,
s'il s'agit de bière à garder en magasin, prenez un
pound ( 453 grammes ) de houblon pour chaque
boisseau ( environ 3o litres) de malt

,
et procédez

ensuite de la même manière qu'on l'a .décrit pour
brasser l'aile avec la bière de table. Le premier
moût, si on l'a fait fermenter séparément, sera
du fort porter ( sloutporter ), et l'on pourra en
faire usage au bout de trois ou quatre semaines ; le
second moût sera de la bière de table , et il pourra
être d'un bon usage aussitôt qu'il sera clair, c'est-



à-dire au bout d'une semaine. Si les premier et se-
cond moûts sont mêlés ensemble , comme pour
l'aile de table, la bière deviendra porter ordinaire
( common porter).

« Pour brasser la bière de table. Si l'on doit
faire immédiatement usage de cette bière , prenez
un demi-pound (environ 227 grammes) de hou-
blon par boisseau ( par chaque quantité de 3o litres)
de malt pâle , qu'il faudrait employer. Le procédé
pour brasser pourrait être le même que celui pres-
crit pour brasser la bière de table avec l'addition
d'un troisième moût. »

Le grand avantage de l'appareil qui vient d'être
décrit est d'offrir une machine portative, dont la
construction est simple , et qui n'est susceptible
d'aucun accident.

On se sert de cette machine pour faire de la bière

avec beaucoup de facilité, et l'on obtient toujours
des résultats certains. Elle exige peu de combus-
tible , il n'y a pas de perte par l'évaporation, et
tout l'arôme du houblon se trouve conservé.
Elle produit, sans avoir besoin de brasser , un
moût riche en parties extractives du malt et du
houblon , qu'on obtient avec grand avantage, au
moyen des précautions prises pour opérer leur
ébullition. On voit que le malt et le houblon ,
quoique dans des compartimens séparés, peuvent
communiquer librement à l'eau leurs parties ex-
tractives

, sans rien perdre de leurs principes vo-



latils, ce qui produit le grand avantage de pouvoir
faire de la bière en peu d'heures. Le moût obtenu

par ce procédé est si bien disposé à fermenter, que
peu de temps après qu'il a été mis en tonneau, il
produit une bière transparente, plus riche en ma-
tièrè extractive et en arome qu'on puisse l'obtenir
par aucune autre méthode.



ADULTÉRATION

ou

ALTÉRATION FRAUDULEUSE DE LA BIÈRE.

Les liqueurs de malt, et particulièrementle por-
ter , la boisson favorite des habitans de Londres ,
sont des articles dans la fabrication desquels il

se commet fréquemment les plus grandes fraudes.
Le brasseur est astreint par les réglemens à ne

faire emploi, dans sa fabrication, d'aucuns au-
tres ingrédiens que de malt et de houblon. Mais
il n'arrive que trop souvent qu'en croyant prendre
une boisson nourrissante formée avec ces deux
substances seulement, on est entièrement trompé.
Le breuvage peut, dans le fait, n'être plus ou
moins autre chose qu'un composé de substances
les plus délétères ; et il est clair aussi que toutes les
classes de la société sont également exposées à su-
bir les funestes effets de la fraude coupable.

Cependant , quelques défenses qui aient été
faites par plusieurs actes du parlement anglais ,
aux brasseurs de porter , de rien ajouter dans sa
fabricationaux ingrédiens prescrits , je peux affir-

mer d'après l'expérience , dit M. Child, auteur
d'un Traité pratique sur la fabrication du porter,



qu'ils ne pourraient produire le goût agréable ac-
tuel du porter sans le mélange de diverses dro-
gues. C'est à ce mélange que doivent être attri-
buées les qualités enivrantes du porter : il est
évident que certain porter est plus capiteux qu'un
autre , et cela vient de la plus on moins grande
quantité d'ingrédiens stupéfians. Il faudrait,pour
faire produire à du malt l'enivrement, l'employer

en si grandes quantités , que la dépense de cette
matière diminuerait de beaucoup le bénéfice du
brasseur, si elle ne l'absorbait pas en totalité.

ANCIENNE PRATIQUE D'ALTÉRATION FRAUDULEUSE

DE LA BIÈRE AVEC DES SUBSTANCES NUISIBLES

A LA SANTÉ , ET PROGRES RAPIDES DE CETTE

FRAUDE.

Le moyen d'altérer frauduleusement la bière
paraît avoir été anciennement connu ; car ce n'est
pas d'une époque moins rapprochée que celle du
temps de la reine Anne que prohibitions furent
faites , sous des peines sévères , aux brasseurs de
mêler dans leur bière du coeculus indicus ou tous
autres ingrédiens quelconques pouvant être mal-
faisans. On trouve peu d'exemples de convictions
de contravention à cet acte du parlement dans les
registres publics pendant à peu près un siècle. Il
suffira de présenter ici un relevé pris dernièrement
dans les minutes des comités de la maison com-
mune de Londres , pour faire voir combien cette



contravention s'est multipliée de nosjours. Cesdo—

cumens fourniront amplement la preuve que non
seulement il est fait emploi, par des brasseurs qui
ont l'intention de frauder , d'ingrédiens autres
que ceux dont l'usage est permis

y
mais encore

qu'il se vend et par les brasseurs et par les dro-
guistes , des substances nuisibles , dans la vue
d'altérer frauduleusement la bière.

La fraude qui a pour objet de donner au porter
et à l'aile la qualité enivrante au moyen de sub-
stances narcotiques, a commencé à prendre vogue
à l'époque de la dernière guerre avec la France;
car y

si l'on consulte la liste d'importation des
droguistes , on y remarquera que les quantités de
cocculus indicus importées dans un temps donné
antérieurementà cette époque , ne peuvent entrer
en comparaison avec la quantité de cette sub-
stance importée dans le même espace de temps
pendant la guerre ,

quoiqu'elle fût alors assujettie
à un droit additionnel imposé alors sur le cocculus
indicus. La quantité qui en fut importée en Angle -
terre dans l'espace de cinq ans s'éleva à un tel
point qu'elle excède de beaucoup celle importée
pendant douze ans avant l'époque ci-dessus citée.
Le prix de cette drogue s'est élevé dans l'espace
de ces dix années de deux à sept shillings le pound
( de 2 francs 40 centimes à 8 francs 40 centimes
les 453 grammes, 25).

Ce fut à cette même époque de la guerre avec



la France que figura pour la première fois , dans
les prix courans des brasseurs-droguistes, la pré-
paration d'un extrait de cocculus indicus, comme
un article nouveau de vente. Ce fut dans le même
temps qu'un M. Jackson , de remarquable mé-
moire., eut l'idée de fabriquer de la bière avec
différentes drogues , sans aucun emploi de malt
ou d.e houblon. Ce chimiste ne chercha point à se
faire brasseur; mais U fit un commerce beau-
coup plus profitable pour lui, en enseignant son
secret aux brasseurs, moyennant un bon salaire.
A partir de cette époque , on mit en vente des in-
structions écrites et des ouvrages contenant des
recettes pour substituer des préparations chimi-

ques à l'emploi du malt et du houblon , et bien-
tôt après il se présenta partout un grand nombre
d adeptes , se proposant d'instruire les brasseurs
dans la pratique coupable qu'avait signalée le pre-
mier M. Jackson. Ce fut à partir de ce temps aussi

que s'établit la confrérie des brasseurs-chimistes.
Ils firent leur affaire principale d'envoyer dans
ieut le pays des voyageurs avec des listes et des
échantillons , offrant le prix et la qualité des ar-
ticles qu'ils fabriquaient pour l'usage des brasseurs
seulement. Leur commerce s'-étendit au loin et
devintconsidérable ; et ce fut principalement par-
mi les brasseurs du pays que se trouvèrent le plus
dp pratiques , comme c'est parmi eux , j'en ai la
certitude par quelques uns de ces brasseurs dans



la véracité desquels on peut avoir confiance , que
les ingrédiens défendus par la loi sont vendus en
plus grande quantité.

Un acte du parlement, passé sous le règne de
George IV

,
défend , sous des peines sévères , aux

chimistes , aux épiciers en gros et aux droguistes,
de fournir aux brasseurs des ingrédiens proscrits

par la loi, et cependant, malgré cette prohibition,
le nombre des contrevenans est encore assez grand.

REMARQUES SUR LE PORTER.

Le mode de fabrication du porter n'a pas été,
dans tous les temps , celui qu'on suit aujourd'hui.

La seule différence essentielle dans les mé-
thodes de fabriquer cette liqueur et d'autres espèces
de bière , ne consistait d'abord qu'en ce que l'on

ne brassait le porter qu'avec du malt brun seule-
ment , et l'emploi de malt procurait et la cou-
leur et le goût requis. Depuis peu , on fait usage
pour fabriquer le porter, de mélange de malt pâle
et de malt brun.

Dans quelques brasseries
, on fait infuser sépa-

rément ces malts, et l'on mêle ensuite ensemble
le moût qui s'obtient de chacun d'eux. Les pro-
portions de malt pâle et de malt brun , dont ou
fait emploi pour fabriquer le porter, varient dans
différentes brasseries. Dans quelques unes , ces
proportions sont d'environ deux parties de malt
pâle , et d'une partie de malt brun ; mais chaque



brasseur paraît avoir adopté sa proportion parti-
culière que le manufacturier intelligent varie sui-
vant la nature et les qualités du malt : 3 pounds
(environ i kilog. 36o ) de houblon sont le taux
moyen d'emploi pour chaque baril de 36 gallons
(x 36 litres) de porter.

Lorsque le prix du malt, à raison delà grande
augmentation de valeur de l'orge pendant la der-
nière guerre, était très élevé, les brasseurs de Lon-
dres découvrirent qu'on pouvait obtenir une plus
grande quantité de moût, d'une force donnée , du
malt pâle que du malt brun. Ils augmentèrent
donc la quantité de ce premier malt , et dimi-
nuèrent celle du second. Il en résulta de la bière
d'une couleur plus pâle et d'un goût moins amer.
Pour remédier à ces désavantages , ils imaginèrent
d'avoir recours à une substance colorante artifi-
cielle qu'ils préparaient en faisant bouillir du
sucre brun , jusqu'à ce qu'il eût acquis une cou-
leur brune très foncée. C'est avec une dissolution
de cette substance qu'ils donnaient à la bière la
couleur requise. Quelques brasseurs faisaient

usage de l'infusion de malt au lieu de sucre colo-
rant. Pour communiquer à la bière un goût amer,
le brasseur emploie , comme remplaçant le hou-
blon , du bois de quassia amara et de l'absinthe.

Mais , comme la coloration de la bière au moyen
de sucre devenait, dans beaucoup de cas , un pré-
texte pour employer des ingrédiens illégaux , le



parlement voulant éviter le mal qui pouvait ré-
sulter de cet emploi, et qui en résultait effective-

ment, prohiba, par un acte de juillet 1817, l'usage

du sucre brûlé , et statua que, dès-lors, il ne sc-
rait plus permis de faire entrer dans la compo-
sition de la bière autre chose que du malt et du
houblon; on considère même comme contraire à
la loi la colle de poisson servant à clariiier la
bière.

L'acte du parlement, relativement à la colora-
tion de la bière , ne fut pas plus tôt connu, que
d'autres personnes obtinrent une patente dans le

but d'effectuer le moyen de donner au porter une
couleur artificielle, à l'aide du malt brun spéci-
fiquement préparé pour cet objet seulement. La
bière, colorée par la nouvelle méthode, est plus
susceptible de s'altérer que celle colorée par l'an-
cienne pratique. Le malt qui donne la couleur ne

contient aucune matière sucrée. Le grain est con-
verti , par simple torréfaction, en une substance
de nature gommeuse , entièrement soluble dans
l'eau, qui rend la bière plus susceptible de passer
à la fermentation acéteuse que le malt bran ordi-
naire, parce que ce dernier, s'il est préparé avec
de l'orge de bonne qualité , contient une portion
de matière sacrée dont le malt employé d'après
la patente est dépourvu.

Mais, comme le malt brun est généra lement
préparé avec la plus mauvaise espèce d'orge, eL



que le malt de patente ne peut l'être qu'avec de
bons grains, il peut devenir, par cette raison , un
article utile pour le brasseur ( au moins il donne
de la couleur et du corps à la bière) ; mais il ne
peut matériellement économiser la quantité de
malt nécessaire pour produire de bon porter.
Quelques brasseurs éclairés de Londres .m'ont
assuré que l'emploi de ce mode de coloration de la
bière n'est nullementnécessaire et qu'on peut bras-

ser beaucoup mieux , sans y avoir recours, du
porter de la couleur requise ; d'où il suit qu'il n'est
pas fait emploi de cette espèce de malt dans leurs
établissemens. La quantité de matière de nature
gommeuse qu'il contient fournit beaucoup trop
de ferment à la bière et la rend sujette à s'alté-

rer. Des expérienees répétées en grand ont établi

ce fait.

FORCE ET DIFFÉRENCES SPECIFIQUES DES DIVERSES
ESPECES DE PORTER.

La force de toutes les espèces de bière dépend ,
comme celle du vin , de la quantité d'esprit con-
tenue dans un volume donné de la liqueur,

U parait à peine utile de faire observer qu'il
n'est pas d'article qui présente plus de variétés
que celui du porter ; ce qui résulte sans doute
des différens modes de fabriquer la bière , quoique
avec les mêmes ingrédiens. Cette différence est
plus frappante encore dans le porter qui se fait



par les brasseurs étrangers à la ville de Londres
,

qu'elle ne l'est pour la bière fabriquée par les prin-
cipaux brasseurs de cette capitale. La totalité du
porter de Londres ne présente que de très légères
différences , tant sous le rapport de la force que
relativement à la quantité d'esprit et de la ma-
tière extractive solide qui y sont contenus dans

un volume donné ; la quantité d'esprit peut être
établie au taux moyen de 4,50 pour cent dans
le porter vendu au détail ; la matière solide s'élève,
terme moyen, de 21 à 23 pounds ( de ga 10 kilog.)

par baril de 36 gallons ( 136 litres ). Leporterqui
n'a pas été brassé à Londres est rarement convena-
blement fermenté, et, contenant une assez grande
quantité d'esprit, il est ordinairement abondant

en mucilage , ce qui le fait devenir trouble lors-
qu'on le mêle avec de l'alcool : une semblable
bière ne peut être gardée sans s'aigrir.

On s'est plaint fréquemment de ce que tout le

porter qui se fabrique aujourd'hui n'est plus le

porter de la qualité de celui qui se faisait autre-
fois : cette idée peut être vraie , mais avec quel-

ques exceptions. Je me suis trouvé, par les occu-
pations de ma profession , maintes fois dans le

cas, pendant ces vingt-huit dernières années ,
d'avoir à examiner la force du porter de Londres
de la fabrication de différens brasseurs, et d'après
les résultats de mes essais à ce sujet, dont j'ai
conservé les minutes , je suis autorisé à établiv



en fait que le porter que fabriquent aujourd'hui
les principaux brasseurs de Londres est, sans au-
cun doute , plus fort que celui qui se brassait -à
différentes époques pendant la dernière guerre
avec la France. Des échantillons de bière forte
brune, dont m'ont obligeamment fait part, pen-
dant que j'écrivais ce Traité, MM. Barclay, Perkins,
Truman, Hanbury, Henri Meux et autres brasseurs
distingués de cette capitale, donnaient , terme
moyen , 7,25 pour cent d'alcool, de la pesanteur
spécifique de o,833 ; et le porter provenant des
mêmes établissemens fournissait, taux moyen, 5,25

pour cent "d'alcool , de la même pesanteur spé-
cifique. Cette bière reçue des brasseurs était
prise dans le même magasin où se fournissent les
détaillans.

Il est néanmoins particulièrement à observer

que , sur quinze échantillons de'bière des mêmes
dénominations, qu'on se procura chez différens
détaillans , les proportions d'esprit se trouvèrent
considérablement plus faibles que les quantités
ci-dessus indiquées. Des échantillons de bière
brune forte, pris chez des détaillans , fournis-
saient un taux moyen de 6,5o pour cent d'alcool,
et la force moyenne du porter était de 4,5o pour
cent. D'oit peut provenir cette différence entre
la bière fournie par le brasseur et celJe vendue
par le détaillant ? Nous ne perdrons pas de temps
à chercher à répondre à cette question , lorsque



nous trouvons qu'il y a un aussi grand nombre
de détaillans de porter qui ont été poursuivis
pour avoir mêlé de la bière de table avec leur
bière forte , et convaincus de cette fraude. Ce
mélange est prohibé par la loi , ainsi que cela
résulte évidemment des actes passés sous le règne
de George IV, chapitres 14 et 55.

PRATIQUE FRAUDULEUSE D'ALTERER LA BIERE AVEC

DES SUBSTANCES QUI NE SONT PAS DANGEREUSES

POUR LA SANTÉ.

Nous avons déjà dit que la loi ne permetde faire
entrer autre chose dans la composition de la bière

que du malt et du houhlon.
Les substances employées frauduleusement par

les brasseurs, et qui peuvent altérer la bière, sont
principalement les suivantes.

La quassia amara , qu'on substitue au houblon

pour donner de l'amertume à la bière ; mais le
houblon a un goût aromatique plus agréable , et
il y a lieu de croire qu'il rend la bière moins
susceptible de se gâter , lorsqu'elle est gardée ;

propriété que ne donne point la qaassia. Il n'est

pas facile de distinguer bien clairement l'amer-
tume particulière due à cette substance dans son
emploi pour altérer frauduleusement le porter. Il

se vend de très grandes quantités des copeaux de

ce bois , dans un état de demi - torréfaction et
broyés , dans le but de masquer son caractère



évident, et d'empêcher de le recoonaître parmi
le très grand nombre de matériaux des brasseurs.
On a fait également emploi de l'absinthe pour
altérer frauduleusement la bière. L'altération du
houblon est prohibée par la loi.

La bière rendue amère au moyen de la quassia
ne se conserve jamais bien , à moins qu'elle ne
soit gardée dans un lieu jouissant d'une tempéra-
ture considérablement plus basse que celle de
l'atmosphère environnante, ce qui n'est pas faci-
lement praticable dans de grands établissemens.

Le moyen qu'on emploie de faire bouillir le
moût de bière avec le houblon a en partie pour
objet de lui communiquer une saveur aromatique
agréable qui réside dans le houblon , en partie

pour couvrir le goût douceâtre de la matière su-
crée non décomposée ; et aussi pour séparer, par
l'effet de l'acide gallique et du tannin que contient
le houblon , une portion de mucilage végétal par-
ticulier , ressemblant un peu au gluten qui est en-
core disséminé à travers la bière. Le composé ,
ainsi produit, se sépare en petits flocons sembla-
bles à ceux de savon coagulé ; et par ces moyens
la bière est rendue moins susceptible de se gâter.
Rien , en effet, ne contribue davantage à la con-
version de la bière , ou de tout autre liquide
vineux quelconque , en vinaigre , que la présence
de mucilages. Il s'ensuit que toutes les ailes forte-
ment visqueuses, dans lesquelles le mucilage est



abondant, et qui sont en général mal fermentées,
ne se conservent pas aussi-bien que l'aile parfaite.
La quassian'est donc pas d'un emploi convenable,
comme pouvant être substituée au houblon, et
même le houblon anglais (i) est préférable à celui
importé du continent ; car du nitrate d'argent et
de l'acétate de plomb produisent dans une infu-
sion de houblon d'Angleterre un précipité plus
abondant qu'il n'est possible d'en obtenir un à
l'aide des mêmes réactifs, d'une infusion sembla-
ble de houblon étranger.

Une des qualités du bon porter est qu'il puisse
fournir et supporter une tête ecumeuse fine , ainsi

que cela s'appelle en langage technique , parce
que des juges experts de cette boisson ne croi-
raient pas pouvoir prononcer la liqueur excellente,
quoiqu'elle eût d'ailleurs toutes les autres bonnes
qualités du porter, si elle ne pouvait pas satisfaire
à cette condition.

Pour donner au porter la propriété d'être écu-

meuse, en la transvasant d'un vaisseau dans un
autre, ou pour produire ce qu'on appelle aussi

une tête chou-fleur, on ajoute le mélange appelé
formant tête de bière, composé de vitriol vert
ordinaire ( sulfate de fer )

,
d'alun et de sel. Cette

*

(1) Cette assertion se trouve contredite par les ana-
lyses de houblons faites par MM. Payen et Chevallier.
Koy. page 270.



addition à la bière se fait généralement par les
détaillans. Elle n'est pas nécessaire pour la bière
naturelle qui jouit par elle-même de la propriété
de fournirune forte écume blanche sans le secours
de ce mélange ; et ce n'est que par suite du mé-
lange de bière de table avec de la bière forte que
le porter perd la propriété d'écumer. D'après des
expériences que j'ai suivies sur ce sujet, j'ai lieu
de croire que le sulfate de fer qu'on ajoute dans

cette vue ne peut pas produire l'effet qu'on lui
attribue. Mais souvent les détaillans , lorsqu'au

moyen de la colle de poisson ils clarifient un buit
de bière (le buit de bière contient 108 gallons,
environ 409 litres) , altèrent frauduleusement en
même temps le porter avec de la bière de table,
en y ajoutant de la mélasse et une petite portion
d'extrait de racine de gentiane , à l'effet de conser-
ver le goût particulier du porter ; et c'est princi-
palement la mélasse qui donne à la bière un degré
d'épaississement auquel on doit attribuer la pro-
priété d'être écumeuse ; car sans la mélasse le sul-
fate de fer ne produit pas cette propriété dans de
la bière étendue. On fait usage de poivre deGui-
née ( capsicum ) et de semence de paradis, deux
substances éminemment acres, pour donner du
piquant à de la bière faible insipide. On a fait
dernièrement emploi, dans la même vue , d'une
teinture concentrée de ces articles ; et cette tein-
ture , d'un effet puissant, a figuré dans les prix



courans des brasseurs-droguistes. La racine de
gingembre, les semences de coriand re et les écorces
d'orange sont employées principalement par les
brasseurs d'aile comme substances donnant un
goût agréable.

D'après ce qui vieNt d'être dit, et les saisies qui
ont été faites dans diverses brasseries d'ingrédiens
illégaux, il est évident que les altérations fraudu-
leuses de la bière ne sont point imaginaires. Il est
à remarquer cependant que .quelques unes de ces
sophistications sont comparativement innocentes ,
tandis que d'autres ont lieu au moyen de sub-
stances nuisibles à la santé.

ALTÉRATION FRAUDULEUSE DE BIERE FORTE AVEC

DE PETITE BIÈRE.

Une autre fraude fréquemment commise, et par
les brasseurs et par les détaillàns , est celle qui
consiste à mêler de la petite bière avec de la bière
forte. Cette fraude , qui se fait au détriment du
public et du revenu de l'état, est prohibée par
la loi. Le droit imposé sur la bière forte est de

10 schillings par baril ( 12 francs par 136 litres )
,

et celui établi sur la bière de table est de 2 schil-
lings par baril (2 francs 40 par 136 litres). Le

revenu public souffre , parce qu'il se vend une
plus grande quantité de bière de table que de bière
forte , et, en même temps, les brasseurs perdent,



parce que le détaillant délivre de la bière de table,

ou bière douce, et la débite comme bière forte.
Dans les termes de l'acte du parlement, qui

défend aux brasseurs de mêler de la bière de table

avec de la bière forte , le solliciteur de l'excise
observe, relativement à ceux qui commettent cette
fraude , qu'il y a généralement des brasseurs qui
font le double trafic de fabriquer et de la bière
forte et de la bière de table. Il est presque impos-
sible de les empêcher de mêler l'une avec l'autre ,
et il a été découvert à cet égard des fraudes très
considérables. Un brasseur à Plymouth a trouvé
le moyen d'éluder ainsi les droits pour une somme
s'élevant à 52000 livres sterlings ( 768000 francs).
Dansles environs de Londresplus particulièrement,
continue le solliciteur de l'excise, j'en parle d'après
une grande expérience, les documens que j'ai re-
çus et la conviction que j'ai acquise, les détaillans
grèvent le public des effets de la fraude la plus
, étendue , en achetant de la bière de table vieille

ou les fonds des tonneaux. Il est une classe
d'hommes qui font des tournées pour vendre de
semblable bière au prix de la bière de table, à des

pourvoyeurs publics, qui la mêlent dans leurs
celliers. S'ils reçoivent des brasseurs de la bière
qui est douce, ils achètent de la bière vieille ; et
s'ils reçoivent de la bière vieille, ils achètent,
dans cette vue, de la bière ordinaire ; et il est fait
nombre de poursuites contre-ce délit.



REMARQUES CONCERNANT L'ORIGINE DE LA BIERE

APPELÉE PORTER.

Il est bon de faire connaître que tout détaillant

a deux sortes de bière qui lui sont fournies par le
brasseur : l'une qui est appelée bière douce, est
la bière livrée fraîche par le brasseur, telle qu'elle

a été fabriquée ; l'autre se nomme vieille ou an-
cienne, c'est-à-dire bière qui a été brassée dans la

vue de la conserver, et qui a été gardée en maga-
sin pendant un an ou dix-huit mois. On entend
par bière nommée entière, celle tirée entièrement
d'un seul et même tonneau ou huit, botte. Le sys-
tème est actuellement changé, et le porter est très
généralement composé de deux espèces , ou plu-
tôt de la même espèce de liqueur dans deux états
différens, dont le mélange en proportion conve-
nable flatte le goût, ce que ne produit pas cette
liqueur dans l'un ou l'autre de ces deux états
seulement. Dans l'un de ces deux états, c'est du
porter doux; et dans l'autre, le porter vieux. Le

premier a un goût légèrement amer, l'autre a été
gardé plus long-temps. Le détaillant établit ce mé-
lange de manière à l'adapter au goût de ses pra-
tiques ; et il l'effectue très aisément au moyen d'une
machine contenant de petites pompes qu'on fait
mouvoir à hras. Le détaillant se sertde ces pompes
'avec tant de dextérité , qu'un observateur indif-



férent-suppose que , puisque tout vient d'un seul
jet, c'est de la botte de bière entière de bon por-
ter seulement, ainsi que l'annonce le détaillant,
et cependant il y a de la différence quoiqu'elle ne
soit pas facile à distinguer. J'ai appris par plu-
sieurs des principaux brasseurs que, dans ces der-
niers temps , il se consommait une beaucoup plus
grande quantité de bière douce que de bière
-vieille.

COMPOSITION DE LA BIERE ANCIENNE , OU BIERE

ENTIÈRE.

La bière entière des brasseurs modernes con-
siste, suivant que l'établit C. Barclay, dans de la
bière fabriquée exprès pour être gardée ; dans une
semblable vue , elle contient une portion de bière
de renvoi des détaillans; de la bière provenant
des fonds de cuves ; de la bière retirée des con-
duits qui transportent la bière d'une cuve dans

une autre. Cette bière est recueillie et mise dans
des cuves. Elle contient aussi, suivant M. Barclay,

une certaine portion de bière forte brune , qui,eslievo-schillings le baril (24 francs les 136 litres)
plus chère que la bière ordinaire ; et de la bière

en bouteilles, qui est de i o schillings plus chère le
baril (12 francs plus chère les 136 litres). Toutes
ces bières réunies sont mises dans des cuves , et la
durée de temps qu'elles doiventrester dans les cuves



avant de devenir parfaitement claires dépend de
diverses circonstances. Cette bière, lorsqu'elle est
claire, est envoyée-aux détaillans pour leur bière
entière, et quelquefois on y mêle une petite quan-
tité de bière douce.

Dans cet état, la bière entière est donc un mé-
lange très hétérogène, composé de tous les res-
tans de bière gâtée des détaillans ; 'des fonds res-
tant dans les pots; du nettoiement des machines
qui ont servi à brasser la bière ; de la bière qui
est restée dans les conduits en plomb de la bras-
serie , avec une portion de bière forte brune, de
bière en bouteilles et de bière douce.

PRATIQUE FRAUDULEUSE QUI CONSISTE A CONVERTIR

DE LA BIÈRE NOUVELLE EN BIERE ANCIENNE , OU

BIÈRE ENTIÈRÊ.

•
La bière ancienne ou entière, que nous avons

dit avoir été obtenue par MM. Barclay et autres
principaux brasseurs de Londres, est sans con-
tredit un bon composé; mais il ne paraît plus né-
cessaire , parmi les brasseurs qui eherchent à
frauder, de fabriquer de la bière dans l'intention
de la conserver, ou de la garder un an ou dix-
huit mois ; on a découvert une méthode plus fa-
cile , plus expéditive et plus économique pour
convertir toute espèce de bière en bière entière ,
par le simple mélange d'une portion d'acide sulfu-



rique. On rend ainsi dans un instant une bière
paraissant plus vieille de dix-huit mois.

Cette pratique, qu'on appelle en termes tech-
niques pousser la bière en avant, est mauvaise.
La bière naturelle ancienne ou entière du bras-

seur honnête , est un composé tout-à-fait diffé-
rent ; il est d'un goût riche, généreux, sans être
acide, et d'une odeur vineuse ; mais on peut ne
pas généralement savoir que cette espèce de bière
fournit toujours une proportion d'alcool moindre

que celle produite par de la bière douce. On voit
donc que la pratique de pousser la bière en avant
ne peut être mise en usage que par les brasseurs
qui ont l'intention de frauder. Si au contraire le
brasseur se trouve surchargé de bière ancienne ,
il a recours à un moyen opposé , celui de conver-
tir la bière vieille à moitié gâtée ou aigre , en bière
douce, par le simple mélange d'un alcali ou d'une
terre alcaline. On fait ordinairementemploi, dans
ce cas, d'écaillés d'huîtres en poudre , ou de sous-
carbonate de potasse ou de soude. Ces substances
neutralisent l'excès d'acide, et rendent la bière
aigre un peu agréable au goût. Par ce procédé la
bière devient très-sujette à s'altérer.

C'est le plus mauvais expédient dont le bras-
seur puisse se servir. La bière ainsi rendue douce
perd promptement son goût vineux ; elle s'évente
et devient en très peu de temps d'une couleur
d'un gris sale, et acquiert en peu de temps un goût



excessivementdésagréable. Ces sophisticationspeu-
vent être considérées comme délits moins graves
commis par des brasseurs qui fraudent, lorsqu'on
les compare aux moyens qu'ils mettent en usage,
moyens capables de rendre la bière une boisson
dangereuse pour la santé, par l'emploi de sub-
stances qui y sont absolument nuisibles.

PRATIQUE FRAUDULEUSE DONT L'OBJET EST D'AUGMEN-

TER LA QUALITÉ ENIVRANTE DE LA BIERE.

On emploie, pour augmenter la qualité eni-
vrante de la bière, la substance végétale appelée
cocculus indicus, et l'extrait de cette baie véné-

neuse , appelé en termes techniques extrait noir.
On fait aussi usage, dans la même vue, d'opium,
de tabac , de noix vomique et d'extrait de pavot.

Cette fraude est de beaucoup la plus coupable
qui soit commise par des brasseurs sans principes ;
et c'est une triste réflexion que celle de considérer
combien est grand le nombre de brasseurs pour-
suivis pour avoir été convaincus de s'être livrés à

ce genre de fraude, et c'est une chose déplorable

que de trouver des noms avantageusementconnus
dans le commerce parmi les droguistes quivendent
à des brasseurs, pour objet de fraude, des ingré-
diens défendus par la loi.

On admettra, sans doute, qu'une très j petite

portion d'un ingrédient contraire à la santé, pris



chaque jour, ne peut manquer de produire du
mal ; et il y a tout lieu de croire qu'une petite
quantité d'une substance narcotique (et le cocculus
indicus est un puissant narcotique)

,
introduit

tous les jours dans l'estomac accompagné d'une
liqueur enivrante, ne soit fortement plus efficace

que s'il était pris sans la liqueur. L'effet peut être
graduel, et une forte constitution, aidée spécia-
lement par un travail continuel et pénible , peut
contrarier, pendant beaucoup d'années peut-être,
les sjaites destructives ; mais les effets funestes ne
manquent jamais à la fin d'avoir lieu. Indépen-
damment de cela, c'est un fait bien établi, que
les buveurs de porter sont très sujets a. l'apoplexie

et à la paralysie, sans s'exposer aux effets de ce
poison narcotique.

MANIERE DE RECONNAÎTRE L'ALTERATION FRAUDULEUSE

DE LA BIÈRE.

L'analyse chimique ne peut fournir les moyens
de découvrir l'altération frauduleuse de la bière
pratiquée au moyen des substances végétales délé-
tères. La présence du sulfate de fer peut se recon-
naître en évaporant la bière jusqu'à parfaite sic-
cité , et en faisant brûler la matière végétale ob-
tenue par l'action du chlorate de potasse dans un
creusetchauffé au rouge. Le sulfate de fer, qui sera
laissé parmi le résidu dans le creuset, peut être



essayé pour les parties constituantes du sel, le fer
et l'acide sulfurique ; savoir, le fer, par la teinture
de noix de galle, l'ammoniaque et le sulfate de
potasse ; et l'acide sulfurique , par l'hydrochlorate
de barite.

La bière qui a été frauduleusementrendue dure

ou vieille, en y mêlant de l'acide sulfurique ,
fournit un précipité blanc (sulfate de barite)

,
lorsqu'on en verse dans une dissolution d'acétate

ou d'hydrochlorate de barite ; et ce précipité,
après avoir été recueilli sur un filtre, et ensuite
séché , puis chauffé au rouge pendant quelques
minutes dans un creuset de platine, ne disparaît

pas par l'addition d'acide nitrique ou hydrochlo-
rique. La bière vieille naturelle peut produire un
précipité , mais le précipité qu'elle fournit, après
avoir été chauffé au rouge dans un creuset de pla-
tine, se redissout aussitôt avec effervescence, en
versant dessus de l'acide nitrique ou hydrochlo-
rique ; dans ce cas , le précipité est dumalate et non
du sulfate de barite.

Mais, en ce qui concerne les substances végé-
tales nuisibles à la santé, il est extrêmement dif-
ficile de les découvrir par l'action des réactifs
chimiques, et, dans la plupart des cas, tels Igue
celui de la présence du cocculus indicus dans la
bière, cela est tout-à-fait impossible.



)YEN DE DETERMINER LA QUANTITE D'ESPRIT CON-

TENUE' DANS DU PORTER , DE L'AILE OU AUTRES

SORTES DE LIQUEURS DE MALT.

Après avoir mis dans une cornue de verre mu-
e d'un récipient, une quantité quelconque de
bière à essayer, on distille à une douce chaleur,
l'on continue l'opération pendant aussi long-

mps qu'il passe de l'esprit dans le récipient ;
: dont on peut s'assurer en chauffant de temps
1 temps, dans une cuiller tenue au-dessus d'une
Ilandelle, une petite quantité du liquide distillé,

en mettant ensuite sa vapeur en contact avec la

imme d'un morceau de papier. Si la vapeur du
quide distillé prend feu, la distillation peut être
>ntinuée jusqu'à ce que cette vapeur cesse de
allumer par le contact d'un corps enflammé.
.lors ce liquide, ainsi obtenu par distillation , et
ui est l'esprit de la bière, combiné avec de l'eau,
n ajoute, par proportions, de petites quantités

e sous-carbonatede potasse pur ( préalablement
rivé d'eau, en l'exposant à une chaleur rouge),
isqu'a ce que la dernière portion de ce sel ajou-
te reste sans être dissoute dans le liquide. L'es-
irit se trouvera ainsi séparé de l'eau, parce que
B sous - carbonate de potasse lui enlève la tota-
ité de l'eau qui y est combinée ; et cette com-
binaison gagnant le fond de la liqueur, l'esprit seul



nage à la partie supérieure. Si cette expérience si
fait dans un tube de verre ayant 13 à 20 mîllî
mètres de diamètre , et qu'on gradue ce tube el
5o ou 100 parties égales, le rapport pour cemt d'es
prit dans une quantité donnée de bière peut se re-
connaître à la simple inspection.



DEUXIÈME PARTIE.

FABRICATION DE LA BIERE DANS LES PAYS

AUTRES QUE L'ANGLETERRE.

N. B. Le Jaugeage ayant été traité séparément et avec
le plus grand détail, dans le MANUEL DU JAUGEAGE ET

DES DÉBITAIS DE BOISSONS , qui fait partie de cette col-
lection , nous nous sommes abstenus , pour éviter un
double emploi, de traiter ici de ce sujet important.

ON trouve dans le Dictionnaire raisonnédes Arts
et Métiers, que la communauté des brasseurs de
Paris est une des plus anciennes qui aient été éri-
gées dans cette ville en corps de jurande ; ses sta-
tuts datent de 1268 ; ils y sont nommés Cervi-
siers, du mot cervoise, qui est le nom qu'on
donnait alors à la bière ; et il leur était défendu
de mettre dans leur bière des baies de laurier
franc, du poivre long et de la poix-résine , sous
peine de 20 sous parisis d'amende au profit- du
roi, et de confiscation, au profit des pauvres , de

toute la bière en cours d'opérations. Ces statuts
furent renouvelés en 1489, à cause des abus qui

commençaient à se glisser dans la fabrication des
bières : les brasseurs eurent encore de nouveaux



statuts en i5i5 , sous Je règne de Louis XII;
il leur en fut accordé depuis par lettres - patentes
de Louis XIII, du mois de février i63o. Celles-ci
furent confirmées par Louis XIV, au mois de
septembre 1686. On y ajouta sous ce règne dix

nouveaux articles de règlement.
Il y avait à cette époque à Paris 78 maîtres

brasseurs ne pouvant, d'après leurs statuts, lever
de brasserie sans avoir fait cinq ans d'apprentis-

sage , trois ans de compagnonage, avec chef-
d'œuvre ; les jurés devaient avoir soin de visiter
les ingrédiens qui entraient dans la bière , et de
veiller à ce qu'ils ne fusent point employés lors-
qu'ils étaient moisis ou gâtés , etc.

Il fut imprimé et publié à Paris en 1783
, par

M. LE Pileur d'Appligny, un ouvrage portant le
titre d'iNSTRucnoNs

SUR L'ART DE FAIRE LA bière;
il peut être aujourd'hui de quelque intérêt de
connaître comment on traitait à cette époque ,
c'est-à-dire il y a plus de quarante ans, de la
fabrication de la bière en France , et de quelle
manière on en expliquait les diverses opéra-
tions (1).

Suivant M. Le Pileur d'Appligny, le grain, en
général, est le principal sujet qui fournit la bière :

(1) Maintenant les procédés de fabrication suivis

en France , sont à peu de chose près les mêmes que
ceux suivis en Angleterre.



le houblon et la levure ne sont que des acces-
soires , et, à plus forte raison , les autres ingré-
diens que le goût ou la fantaisie y fait ajouter ;
car la liqueur extraite des grains fermente natu-
rellement sans le secours de la levure , et le hou-
blon ne sert souvent qu'à modérer la fermenta-
tion et à corriger la tendance naturelle de la
liqueur à l'acescence.

On peut faire, dit M. Le Pileur d'Appligny,
de la bière avec différentes sortes de graines ou
légumes , tels que les fromens, les riz, les diffé-

rentes espèces d'orge, l'avoine , les haricots, les
féves de marais , les pois, le blé de Turquie , etc.
On les a tous mis en usage en différens temps et
en divers pays. On n'emploie pas le même grain
dans tous les pays où l'on fait de la bière. En
France , on n'y emploie généralement que l'orge ;
quelques brasseurs seulement y mêlent, soit un
peu de blé, soit un peu d'avoine. Dans les pro-
vinces du nord de la France , elle se fait avec l'a-
voine , et plus généralement avec le soucrillon
( espèce d'orge d'hiver, ou escourgeon), ou même

avec l'espiote ( espèce de seigle ). En Allemagne,
où la bière est très commune , on fait la bière
avec le froment ; on en fait aussi avec l'orge d'hi-
ver ou escourgeon, et avec l'espèce de seigle dé-
signée par le nom d'espiote.

En Hollande , on brasse la bière , non seule-
ment avec l'orge d'hiver ou soucrillon

,
mais en-



core avec le blé et l'avoine. Les brasseurs hol-
landais , qui tirent de la bière de chacun de
ces trois grains , ont trois sortes différentes de
bière.

Ici l'auteur de ces instructions fait observer
qu'on regardait autrefois le blé comme le seul
grain qui méritât la peine d'être employé pour
en fabriquer de la bière , et l'on penserait encore
de même si l'on n'avait dû considérer son emploi

comme d'un usage plus essentiel , celui de la
nourriture des hommes. Les brasseurs savent par
expérience qu'un boisseau de froment leur four-
nit autant qu'un boisseau et demi d'orge : ainsi il

y aurait un avantage réel à le préférer , puisqu'on
épargnerait le tiers de la dépense nécessairepour
faire germer et sécher le grain. On objecte , à la
vérité , à ce grand avantage, que le froment rend
la bière épaisse et glutineuse ; mais avec les atten-
tions convenables on peut aisément obtenir une
bière aussi légère d'un grain que de l'autre; il
suffit pour cela d'employer un froment légère-

ment séché , parce qu'il se développe mieux que
celui qui est torréfié , et fournit une plus belle
couleur. La bière qu'on fabrique avec le froment
est , en général, plus nutritive que celle d'orge.
Cette qualité se manifeste dans les hommes , que
son usage journalier engraisse , et encore pins
dans les femmes

,
à qui cette boisson procure du

lait très promptemcnt en abondance. Les pourri-



ces, dans la Bohême , en boivent le soir dans cette
intention ; mais elles préfèrent la bière faite avec
l'orge , comme plus efficace ; elle l'est en effet,

parce que la bière qu'on fait dans ce pays avec le
froment est plus trempée , ce qui prouve que l'on

peut faire avec ce grain une boisson de même
consistance qu'avec l'orge , quoiqu'il soit mucila-
gineux, en employant une plus grande quantité
d'eau pour extraire ses principes.

L'orge est le grain que l'on emploie le plus
généralement pour faire la bière , parce que ,
quoiqu'il fournisse moins de principes spiritueux

que le froment, à quantité égale, le bénéfice est
à peu près le même à cause de son plus bas prix.

L'avoine , et surtout l'espèce qui est courte,
est d'une qualité inférieure au froment et à l'orge ;
le grain est moins moelleux que le froment, et
moins ferme que l'orge ; mais lorsqu'il est séché
à une chaleur douce , il est plus propre à fournir
une boisson.de table. Cette boisson est légère et
favorable à la digestion.

Les pois et les haricots sont seulement em-
ployés par quelques brasseurs en qualité de
correctifs, et pour donner de la douceur à la
bière. f"

La préparation du grain dont on a fait choix

pour l'employer , consiste à le faire germer , à ar-
rêter sa germination dans son commencement, à
le faire sécher ensuite et à le moudre. Le grain



dans cet état s'appelle malk en allemand , et en
français drèche ou malt.

Cette préparation n'est cependant pas , suivant
M. Le Pileur d'Appligny, d'une nécessité absolue

pour faire de la bière ; on pourrait en fabriquer

avec du grain tout simplement bouilli dans l'eau ;
c'est même ainsi, dit-il, que les Indiens obtien-
nent une décoction de riz qui leur fournit un
moût de consistance d'une gelée claire, dont ils
tirent par la fermentation une boisson vineuse
qu'ils conservent sous terre pendant plusieurs
années ; on traita de même pendant long-temps

en Amérique le blé de Turquie , jusqu'à ce qu'on

y elit imaginé le moyen de le faire germer en
terre .et de l'en tirer avant que sa germination
fût trop avancée ; mais l'expérience a appris que
lorsque le grain est mis à l'état de drèche d'après
les procédés adoptés en France, en Allemagne et
dans d'autres pays , sa dissolution dans l'ean est
plus facile, et fournit, après une fermentation
convenable , environ moitié plus de principes
spiritueux que l'infusion d'un poids égal de grain
qui n'aurait pas éprouvé , par la préparation,
cette conversion. On est dans l'usage à Paris de
faire macérer le grain pendant trente ou quarante,1
heures dans de l'eau de rivière ou de fontaine ;
cette macération se prolonge en Allemagne pen-
dant deux ou trois jours. Mais on a fait l'observa-
tion qu'il convient de ne pas laisser tremper

le



grain plus long-temps que le besoin ne l'exige,
afin d'éviter que quelque portion de la substance
sucrée ne soit dissoute et absorbée par l'eau ; c'est
aussi par cette raison que la macération doit se
faire dans l'eau froide , et jamais dans de l'eau
chaude, ou même tiède , ni dans un endroit trop
chaud, parce qu'il serait à craindre que la cha-
leur, en donnant trop d'action à l'eau , ne la rendît
susceptible d'extraire du grain le principe qu'on
n'a dessein que de développer. Il convient aussi

que les grains soient macérés dans leur entier et
non brisés, afin que le principe ne se dissipe pas,
mais qu'il reste renfermé sous leur enveloppe.

Lorsque le grain est suffisamment imbibé , on
le transporte sur un plancher sec , sur lequel on
l'étend en monceaux unis , élevés de la hauteur
d'environ deux pieds (65 centimètres). On appelle
à Paris l'endroit où sont ainsi déposés ces mon-
ceaux de grains, le germoir.

On a coutume en Allemagne de retourner fré-
quemment ce grain avec des pelles de bois , afin
qu'il s'échauffe également , se resserre , et laisse
évaporer une partie de l'humidité qu'il a con-
tractée.

A Paris , on est dans l'usage de laisser subsister
les premiers tas ou monceaux de grains pendant
vingt-quatre heures sans y toucher. Au bout de
ce temps , on met le grain en couches , c'est-à-
dire qu'on étend les morceaux ou tas en les ré-



duisant à une hauteur de huit à neuf pouces (22 à
24 centimètres). On laisse le grain dans cet état
jusqu'à ce que, par sa chaleur naturelle, le germe
commence à sortir. Lorsqu'on le voit pointer hors
du corps du grain, on juge qu'il convient de rompre
la couche, opération qui consiste à remuer les cou-
ches à la pelle pour changer legrain de place, et à le
remettre en couches comme auparavant, mais en
leur donnant moins d'élévation. On laisse les nou-
velles couches de grain dans cet état pendautdouze

ou quinze heures ; au bout de ce temps , on remue
de nouveau le grain à la pelle ; et après l'avoir
remis en couches , il suffit de l'y laisser encore
pendant douze ou quinze heures, pour que le

germe du grain soit poussé au point convenable

pour qu'il soit jugé propre à être mis au four. Le
procédé qu'on suit en Angleterre pour cette pre-
mière préparation du grain , dont le but est d'en
produire la germination et de l'arrêter à temps ,
est, ainsi qu'on l'a pu voir dans la premièrepartie
de ce Manuel, beaucoup plus simple.

TOURAILLE.

On se sert à Paris pour faire sécher la drèche,
suivant M. LePileur d'Appligny, d'une machine

que l'on nomme touraille , ayant la forme d'une
pyramide équilatérale creuse , dont le sommet

est tronqué, et la base en "haut ; sur cette base



« superficie supérieure , est un plancher con-
struit en tringles de bois, communémentdu sapin,
te trois pouces (de 8 .centimètres) d'équarrissage,

avec le même intervalle entre elles ; c'est sur ces
tringles que s'étend une grande toile de crin qui
s'appelle la haire, et au-dessous de laquelle se
place en dedans le germoir. Après avoir mis le
grain au sortir du pressoir, sur cette haire qui sert
de plancher à la touraille , et l'y avoir étendu en
couches de cinq à six pouces ( de i3 à 16 centime
très ) d'épaisseur , on fait du feu dans le fourneau
jusqu'à ce que l'on s'aperçoive que la grande hu-
midité du grain mouillé commence à sortir ; alors

on remue ce grain , en jetant celui qui est sur une
moitié du plancher sur l'autre moitié. Cela fait,
on étend le tout sur toute la superficie de la tou-
raille. Cette manœuvre s'appelle à Paris retourner
Ittùwraille pour la première fois.

Après que la touraille a été retournée , on ra-
nime le feu du fourneau, et on le continue jus-
qu'à ce qu'on reconnaisse que toute l'humidité du
-grain est sortie et qu'il est temps de la retourner
mue seconde fois , ou ce qu'on appelle rebrouiller
la touraille. Dans cette manœuvre , on ne jette
point le grain l'un sur l'autre , comme quand on
a retourné ; on le prend seulement avec la pelle
et om le retourne sens dessus dessous , pelletée à
pelletée ; on laisse la touraille rebrouillée dans
le même état et sans feu pendant quelques heures,



pour donner à la chaleur du fourneau le temps
de dissiper le reste d'humidité qui pourrait se
trouver dans le grain, après quoi on l'ôte de
dessus la touraillc pour le cribler au crible de
fer , afin d'en séparer ce qu'on appelle les tou-
raillons , c'est-à-dire le germe séché, ainsi que la
poussière.

Les brasseurs de France sont dans l'usage , non
seulement de faire sécher le grain, mais encore
de le rissoler un peu, s'imaginant sans douteainsi

que , dans cet état, le grain rendu par la dessi-
cation plus facile à moudre, en l'empêchant de
s'empâter , acquiert, par le surplus de degré de
chaleur qui le rissole , la propriété de donner de
la couleur à la bière, ou quelque autre qualité ;
mais M. Le Pileur d'Appligny annonce au con-
traire, comme' fait reconnu par l'expérience ,
que la bière la meilleure et la plus saine est celle
faite avec du grain convenablement desséché et
sans avoir été rissolé ; que celui qui a été chauffé
à un feu trop violent, ou trop long-temps con-
tinué , produit une bière âpre , épaisse , très dif-
ficile à fermenter et à s'éclaircir ensuite.

MOULIN A DRÈCHE.

Les brasseurs de Paris ne portent pas leur grain

an moulin au sortir de la touraille; ils le laissent

reposer pendaut quelques jours. Le moulin dont



ils se servent ordinairement est un moulin à dour
ble tournure ; il a deux rouets , deux lanternes
indépendamment du rouet, il fait tourner une
meule sur l'autre , et c'est entre ces deux meules

que le grain est moulu ; il y est introduit au moyen
d'une trémie et d'un auget. Le grain réduit en fa-
rine sort par l'anche, et tombe dans un sac. Qqant

au degré de finesse à donner au grain moulu, les
brasseurs s'accordent, en général, à penser qu'il
suffit qu'il soit réduit en farine grossière : c'est
la manière -adoptée par les brasseurs de Paris et
ceux d'Allemagne ; ils font en sorte que la farine

ne soit ni trop grosse ni trop fine, l'un et l'autre
excès ayant ses inconvéniens. Lorsqu'elle est trop
grosse ,

le suc ne s'en extrait pas facilement ; si
elle est trop fine , elle forme , lorsqu'elle est en
infusion , une espèce de mortier que l'eau ne peut
que très difficilement pénétrer.

CUVE-A-TONHE-MATIERE , RECETTE, RÉFRIGÉRANS.

On était autrefois dans l'usage en France de
faire bouillir de l'eau dans une chaudière , de la

verser dans une grande tonne, et d'y ajouter,
lorsque la vapeur était suffisamment dissipée , la
quantité de drèche qu'on se proposait d'employer.
Cette pratique avait ses inconvéniens , en ce que
la drèche était ainsi sujette à se former en gru-
meaux et.en pelotons, qu'il était souvent impossi-



ble de diviser. On a substitué depuis à cette pra-
tique défectueuse celle qu'on mettait en usage à cet
égard en Angleterre.

On commence par mettre la drèche dans une
cuve-à-tonne-matièreou de mélange , parce qu'elle
est destinée à mêler la drèche avec l'eau. On fait
chauffer l'eau dans une chaudière , et lorsqu'elle
bout, on la verse dans la tonne du mélange ,
par- dessus la drèche. La quantité d'eau doit être
réglée sur la facilité requise pour agiter la matière

avec des rames, des râbles ou autres instrumens
équivalens, dont les uns agissent perpendiculaire-
ment, les autres horizontalement. Onlaisse repo-
ser le mélange pendant un quart d'heure , après
quoi on ajoute une nouvelle quantité d'eau , puis
l'on agite comme la première fois. Enfin on ajoute
tout le restant de l'eau qu'on a l'intention d'em-
ployer , et cela proportionnellement au degré de
force que l'on désire donner à la bière. Cette ma-
nipulation s'appelle brasser. On peut laisser repo-
ser le tout pendant deux ou trois jours, plus ou
moins , selon la force du moût et la température
de l'air; après quoi, on fait couler la liqueur dans

un vaisseau destiné à la recevoir , que , par cette
raison, on nomme récipient ou recette. On remplit
de nouveau la cuve-matière avec de l'eau qu'on a
fait chauffer dans la chaudière, mais qui doit être
moins chaude que la première fois. On agite de

nouveau le mélange et on le laisse reposer ; mais,



Cette fois-ci, il suffit de la moitié du temps. On
réunit ensemble ces deux moûts , et l'on y ajoute
la quantité de houblon nécessaire. Cette quantité
doit être proportionnée au temps pendant lequel

on se propose de garder la bière. On verse le. tout
dans la chaudière, qu'on a soin de tenir couverte,
«t l'on fait bouillir à un feu modéré pendant une
heure ou deux, au bout duquel temps on verse
encore la liqueur dans la recette, où elle dépose

et d'où elle tombe claire dans les réfrigérons, au
moyen d'un filet adapté à l'orifice du robinet, et
destiné à retenir le houblon.

L'usage de ces réfrigérans est , comme leur nom
l'indique, de rafraîchir la liqueur , dont la cha-
leur est trop forte au sortir de la chaudière pour
qu'elle puisse subir la fermentation. Lorsque la
liqueur est suffisamment refroidie , on la- verse
dans une grande cuve, on y ajoute une certaine
quantité de levure de bière , et on la laisse fer-
menter jusqu'à ce qu'elle soit en état d'être mise
ians les tonneaux.

Lorsque la bière a fermenté suffisamment à dé-
couvert dans la cuve, on la met dans des ton-
neaux, où elle subit une seconde fermentation.
Dn choisit pour cela des futailles qui aient déjà
:ontenu de l'aile ou de la bière. Elles ne seraient

[ue meilleures si elles avaientcontenu du vin ; mais
l faudrait que la bière fût faite beaucoup plus
ilfte qu'à l'ordinaire , si l'on avait l'intention de



la mettre dans des futailles neuves , autrement
elle ne pourrait s'y conserver long-temps en bon
état : elle serait plate et aurait perdu beaucoup de

son goût, parce que le bois absorberait une partie
des principes spiritueux qui s'imbiberaient dans

ses pores.
Le moment d'entonner la bière est lorsque la

fermentation est bien établie dans la cuve, sans
être néanmoins trop avancée , paree qu'étant en-
core dans sa vigueur , elle facilite la dépuratios
de la bière , qui, par ce moyen , se clarifie mieux
dans les tonneaux.

HOUBLON ET FERMENT.

L'addition du houblon au moût de bière a ,
dit M. Le Pileur d'Appligny, pour principal objet
de modérer la fermentation et d'empêcher les
acides de dominer dans la liqueur ; mais on peut
aussi le regarder comme une espèce d'assaisonne-

ment qui leur communique une odeur et urne sa.
veur agréables.

Tous les amers, en général, ont la propriété
de corriger l'acidité des liqueurs avec

lesquelles

on les mêle ; c'est un fait bien connu des brasseur^

en Angleterre
,

qu'on peut avec succès substituer

au houblon la racine de gentiane ou même la pe-
tite centaurée. La seule différence qu'on dise avonj

remarquée dans l'emploi de ces plantes , c'est



qu'elles n'ont pas le parfum aromatique du hou-
blon ; mais le roseau odorant ( calamus aroma-
ticus ) a une amertume et une odeur très agréa-
bles. On l'emploie quelquefois en Angleterre à la
place du houblon, on le fait même parfois bouillir

avec le houblon dans le moût, et l'on a éprouvé
qu'il en épargne environ un sixième.

La quantité de houblon qu'on est dans l'usage
d'employer varie selon sa force et aussi suivant
celle de la bière à laquelle on l'ajoute. Cette quan-
tité doit être proportionnée à celle de la drèche et
au temps qu'on a l'intention de garder la bière,
sans avoir égard à la quantité de la liqueur. La
règle que les brasseurs suivent le plus générale-
ment est de mettre pour huit boisseaux de drèche
autant de livres de houblon qu'on veut garder
de mois la bière, deux livres pour deux mois, etc.
( pour 2 hectolitres , autant de kilogrammes de
houblon qu'on veut garder de mois la bière, i ki-
logramme pour deux mois, etc., etc. ) Mais si la
bière était destinée à être envoyée en tonneaux
dans un pays plus chaud que celui où elle a été
faite, il serait nécessaire d'augmenter d'un tiers
la dose duhoublon. Sans cette précaution, la cha-
leur réveillerait l'acidité de la drèche, qui l'em-
porterait bientôt sur la qualité correctivedu hou-
blon , et la bière s'aigrirait.

Toutes choses égales , la bière brassée pendant
l'été exige uné plus grande quantité de houblon



que celle que l'on brasse au printemps et en au-
tomne. Il en faut moins en hiver que dans toute
autre saison.

M. Le Pileur d'Appligny ne considère pas le
houblon comme étant absolument essentiel à la
composition de la bière ; il le regarde nécessaire
lorsqu'on forme plusieurs moûts, parce que, pen-
dant qu'on brasse les autres moûts, les premiers
qu'on a versés dans la recette pourraient subir
une fermentation précoce , qui , se trouvant plus
avancée que celle des derniers moûts lorsqu'on
les réunit ensemble, ferait manquer l'opération ;
mais le houblon est inutile lorsqu'on ne forme
qu'un seul moût, surtout si on le fait fermenter

sans l'avoir fait bouillir.
Il est des brasseurs qui font entrer d'autres in-

grédiens dans la composition de la bière, soit

en les brassant avec la drèche même, soit en les

faisant bouillir avec les moûts, soit enfin en les

mettant dans les tonneaux après que la bière est
faite.

C'est encore pour améliorer la qualité du moût
et pour la rend re plus spiritueuse, ou pour don-

ner à la bière un parfum particulier, qu'on ajoute,

lorsqu'on brasse le mélange d'eau et. de drèche,
des matières aromatiques d'une saveur et d'une
odeur fortes et pénétrantes, telles , par exemple,

que le corlexwin terannus, la graine de paradis, J

le gingembre, etc. 1



Quelques brasseurs de Paris ajoutent la co-
riandre , soit en grains , ou moulue. Ceux qui
l'emploient en grainsl'enferment dans un sac de
toile, qu'ils suspendent dans la cuve où la bière
est en fermentation ; ceux qui s'en serventmoulue
pratiquent le même moyen, ou saupoudrent la
bière lorsqu'elle est dans les réfrigérans.

On est assez dans l'usage, en Allemagne, de
faire bouillir le moût de bière avec différentes
herbes

,
telles que l'absinthe , la centaurée, le

pouliot, la pimprenelle, les baies de laurier, etc.
Quelques brasseurs ajoutent à la bière , lors-
qu'elle est cuite et versée dans les tonneaux ,
des feuilles et des racines de plantes aroma-
tiques qui ne peuvent nuire à la santé, et plai-
sent aux gens du pays. On prend, par exemple,
du gingembre et de la cannelle , de chacun deux

gros ( 7 à 8 grammes) ; de racines d'iris, de cala-
mus aromaticus, de baies de laurier, de chacun

un gros (3 à 4 grammes); de macis, d'oeillets,
ae noix muscade de chacun un demi-gros (i à 2
grammes). On réduit tout cela en poudre, qu'on
renferme dans des nouets de toile, et on les jette
dans les tonneaux. On ajoute quelquefois de la ra-
une de zédoaire.

Les brasseurs emploient aussi les baies de su-
reau pour colorer la bière ; au moins cet effet
paraît être dans leur intention. Il semble cer-
tain que ces baies ont une autre propriété , celle



de rendre une liqueur réellement vineuse. Ces
baies fournissent seules une liqueur épaisse, sus-
ceptible d'éprouver d'elle - même la fermenta-
tion

,
après laquelle elle acquiert une forte odeur

vineuse qui approche de celle de quelques vins
d'Espagne. Mais, si l'on corrige la trop grande
épaisseur du suc de ces baies, en le délayant avec
la quantité d'eau qu'on emploie pour brasser la
drèche, et si on lui associe ces baies dans la pro-
portion de deux boisseaux (25 à 26 litres) pour
l'infusion de six boisseaux (75 à 78 litres) de
drèche pâle , on obtiendra , par la fermentation,

une liqueur qui aura encore plus l'apparence de
vin.

D'autres brasseurs ajoutent avec succès de la
mélasse à l'infusion de drèche, pour augmenter
ses principes spiritueux et donner de la vigueur à
la bière. Cette addition est de fraude en France;
cependant on en tolère l'usage, lorsque les bras-

seurs ne l'emploient que pour établir des bières
quLtournent à l'aigre.

Le ferment que l'on emploie pour la bière n'est
autre chose que les féces ou fleurs qui se sont for-i

mées et s'élèvent à la surface d'une autre bière ,
lorsqu'elle fermentait ; en sorte que ces fleurs eu
cette levure qu'on ajoute au moût de bière donae
naissance à une bière nouvelle, et ainsi successif
vement. On distingue la première levure de la se-
conde. La première consiste dans l'écume -de là



fonte des mousses qui se forment au commence-
ment de la fermentation, que son bouillonnement
tait sortir par la bonde des tonneaux, et qui se ré-
pand dans les baquets placés au-dessous pour la
recevoir. Dans quelques pays, on nomme cette
première levure féces de houblon, parce qu'elle
entraîne avec elle une quantité considérable de la
substaqce dp. houblon, ce qui la rend très amère;'

on rassemble toutes ces mousses dans un tonneau ;
il se forme au-dessus une écume blanche comme
du lait, qui surnage ; on la ramasse avec une écu-

moire de bois , et on la met à part. La liqueur qui
reste après que cette écume blanche surnageante
a été ainsi enlevée, est ensuite distribuée dans les

tonneaux où est la bière, et qui continuant à fer-
menter, se débarrasse d'une matière féculentp un
peu phis épaisse que la première. Cette matière
est la levure proprement dite que l'on emploie

pour exciter la fermentation dans le moût de bière
et pour faire lever la pâte destinée à faire du
pain pu de la pâtisserie. Dans l'emploi qu'on a à
faire de la levure , il est essentiel de savoir d'où
elle provient, parce qu'il y aune grande diffé-

rence entre celle qui a été produite par une petite
bière et celle qui l'a été par une bière fiprtp. Cette
dernière est de beaucoup meilleure , comme plus
substantielle, et l'on peut d'autant mieux corpp-ter

sur ses effets qu'elle opère Jeptempnt. pjle
produit ainsi une fermentation plus régulière et



plus parfaite ; au lieu que la bière qui provient
des bières légères , agissant trop brusquement,
excite dans le moût un bouillonnement violent
et une sorte d'effervescence, d'où s'en suivent la
dissipation et souvent l'absence des principes spi-
ritueux.

Il faut avoir l'attention de n'employer que de
la levure de bonne qualité, qui soit fraîche et de
bonne odeur, et qui ne tende en aucune manière
à l'acidité.

Quelques personnes se contentent d'employer

pour ferment une pâte composée de farine de fro-
ment , de haricots et de drèche, délayée avec des
blancs d'oeufs pour lui donner de la consistance :
on n'en emploie pas d'autre pour faire l'aile dans

une partie de la Flandre. C'est aussi le ferment
indiqué pour faire la bière, que les Allemands ap-
pellent mun.

D'autres, considérant la difficulté de se pro-
curer de la levure en tout temps, et d'en con-
server pour l'avoir prête au besoin, ont imaginé
des fermens artificiels , composés du mélange
d'ingrédiens fermentescibles ; mais ces fermens

se sont trouvé produire peu d'enet, même en com-
paraison du levain ordinaire des boulangers. Le

moyen le plus simple et le plus sûr de parvenir à

conserver pendant plusieurs mois de la levure

dans toute sa fraîcheur, consiste à presser don.

eement et par degrés la levure dans un sac d<



toile épaisse et serrée, et d'en exprimer l'humi-
dité sous une presse à vis jusqu'à ce que la ma-
tière contenue dans le sac ait acquis la consistance
de la glaise. Lorsque la levure est dans cet état,
il faut la mettre dans un tonneau bien bouché, où
l'air ne puisse avoir accès ; elle s'y conservera
fraîche et saine pendant plusieurs mois.

Une quantité de levure ainsi séchée et réduite
en poudre a été envoyée en Amérique dans des
bouteilles bien bouchées, et y est arrivée sans
avoir éprouvé aucune altération.

Ici, M. Le Pileur d'Appligny fait précéder d'une
description des brasseries et des ustensiles néces-
saires pour faire la bière, le détail de la manipu-
lation des brasseurs de Paris.

DISPOSITION D'UNE BRASSERIE , USTENSILES ET

MANIPULATIONS.

La meilleure forme que l'on puisse donner à

une brasserie , lorsqu'on peut disposer du ter-
rain , est celle d'un carré long , de soixante à
quatre-vingt-dix pieds (de 19 à 29 mètres) de long

sur quarante à soixante pieds (sur 13 à 19 mètres)
de largeur. Cette disposition est la plus conve-
nable pour placer avantageusement les ustensiles
et faciliter le service. Avant de construire le bâti-
ment, il sera prudent d'examiner à quelle dis-
tance est situé l'endroit d'où l'on peut tirer de
l'eau pour brasser, et comment il sera possible de



la faire conduire avec le moins de frais à la Jm
serie, et prévoir les moyens de l'avoir à sa pc
tée J même ceux de la clarifier, si cela est néci
saire. Dans plusieurs grandes villes , telles q
Paris, on peut se dispenser de cette prévoyanc
meis elle est indispensable à la campagne. J1 cc
vient que la brasserie soit située, autant que pc
sible, entre le nord et le midi. On place une
plusieurs chaudières le long de la muraille
midi; au coté opposé, et en dehors, on fera cc
struire , en briques ou en piçrres, une citer
bien cimentée en dedans pour recevoir l'eau él
véç par la machine; et l'on fera pratiquer da
l'épaisseur du mur des tuyaux de plomb et d
robinets de cuivre pour la facilité de verser l'e;
dans les chaudières.

Cette citerne étant destinée à recevoir toute l'ej
dont on a besoin , elle peut avoir trente piei
(g à 10 mètres) de long sur dix pieds (sur
mètres) de large et dix pieds (3 mètres) (
profondeur, lorsque la brasserie a quatre-vipg
dix ou soixante pieds (29 ou 19 mètres). Mau
quelque dimçnsion qu'on donne à cette citernc
il faut toujours avoir soin qu'elle soit propoj
tionnée à la quantité d'eau que l'on doit err
ployer.

Les chaudières dont on se sert Qrdinairemer
sont faites de grandes fables de cuivre, clouée
ensemble avec des clous du même métal. Ellf



ont montées sur des fourneaux construits en bri-

lues ou en tuileaux, et rarement en pierres, à

:ause de la difficulté qu'il y a d'en trouver qui pé-

ijstent au feu.

Les chaudières sont traversées dans toute leur

nrgeur par deux sommiers ou pièces de bois de
:hêne d'environ 9 pouces (24 centimètres) de lar-

reur sur un pied (sur 32 centimètres) de hauteur,

ïntr-e lesquelles ept un espace vide de vingt-deux

pQuceç (de 54 centimètres) , afin de pouvoir rem-
plir et vider les chaudières. A ces sommiers sont
ittficjiées des planches qui servent à couvrir les
chaudières et à porter les bacs à jeter, qui
ioiyent toujours y rester. Ce sont des bacs ou
baquets destinés à recevoir tout ce qui sort des
chaudières.

La situation et l'élévation des chaudières déter-
minent nécessairement l'emplacement des autres
vaisseaux ,

qui sont, savoir, la tonne du mélange,

que les brasseurs de Paris appellent cuve-matière,
dans laquelle on verse l'eau des chaudières ; le
récipient placé au-dessous de cette tonne , destiné
à recevoir la liqueur qu'on en fait couler après
que le mélange il été brassé ; les réfrigérans dans
lesquels on yerse le moût qu'on a fait bouillir jdans
la chaudière avant de le mettre dans la cuve à fer-
menter. Pour la facilité de ces différentes opéra-
tions ,

i]L convient donc que les chaudières soient
plus plevées que lçs autres vaisseaux.



Dans les grandes brasseries , l'élévation des
chaudières est ordinairement de douze pieds (3 à
4 mètres ) au-dessus du rez-de-chaussée, et cette
hauteur est convenablement proportionnée à la
grandeur des vaisseaux dont on y fait usage.

La tonne du mélange, ou cuve-matière , est en
bois ; les douves ont ordinairement de deux pouces
à deux pouces et demi (de 5 à 7 centimètres) d'é-
paisseur sur quatre à cinq pouces (sur 11 à 13

centimètres) de largeur; la profondeur est d'en-
viron quatre pieds et demi (i46 centimètres). Elle

a un double fond : celui d'en bas est plein; mais il
est surmonté d'un autre fond, que l'on appelle
faux-fond, et qui est percé d'une multitude de
petits trous faits en cône, c'est-à-dire plus ouverts
à la partie inférieure des planches qu'à leur par-
tie supérieure , - ces planches sont soutenues au-
dessus du premier fond par deux ais d'environ
deux pouces (environ 5 centimètres) de hauteur,
attachés sur elles-mêmes ; de sorte qu'il se trouve
deux pouces (environ 5 centimètres) d'intervalle

entre les deux fonds. Le faux-fond est arrêté en
dessus par un cordon de bois qui règne tout au-
tour de la tonne. Ce cordon, qui a environ trois
pouces (environ 8 centimètres) de large, sert à
retenir tous les bouts des planches de faux-fond ,
et à empêcher qu'elles ne se lèvent avec l'eau
qu'on fait couler dans la tonne ou cuve-matière.
Dans un endroit le plus commode de cette tonne ,



on place debout une espèce de pompe ou tuyau de
bois, qu'on appelle à Parispompe à jeter trempe,

parce que c'est par ce tuyau qu'on fait arriver
l'eau pour tremper la drèche et la brasser. Ce

tuyau, qui traverse le faux-fond , pose sur l'autre
fond, mais ne s'y applique pas ; il est appuyé sur
quatre espèces de pieds pratiqués à ses quatre
angles; et l'espace évidé entre ces quatre pieds
suffit pour donner passage à l'eau.

Un cuvier, que les brasseurs de Paris nomment
reverdoir, placé plus bas que la tonne du mé-
lange, ou même en partie au- dessous, sert de
récipient ou recette. Ce cuvier étant destiné à re-
cevoir le mélange d'eau et de grain moulu après
qu'on l'a laissé reposer, ce mélange parvient dans
le tonneau aumoyen d'un robinet qui y est adapté.
On a établi dans le récipient ou recette une pompe
à chapelet, servant à élever le mélange qu'il a

reçu pour le porter dans la chaudière où l'on doit
le faire bouillir. Ce transport dans la chaudière
s'effectue par une gouttière qui porte de l'autrebout
sur le bord de la chaudière.

Lorsque le moût a bouilli dans la chaudière,
on le fait passer dans les réfrigérans ou bacs de
décharge, ainsi nommés parce que le moût s'y
rafraîchit, et doit y rester jusqu'à ce qu'il soit à
la température convenable pour y ajouter la le-
vure, afin de le faire entrer en fermentation.

On peut faire couler directement le moût dans



les réfrigérans sans le faire passer dans le réci-
pient , et comme il est plus avantageux que la cha-
leur diminue également dans tout le volume du
moût, on obtient aipsi plus aisément et plus par-
faitement cet effet dans les réfrigérans , où ce
moût ne doit être qu'à la hauteur de deux pouces
(de 54 millimètres) ; et c'estpour cela qu'on donne
à ces vaisseaux beaucoup de largeur et peu de pro-
fondeur.

La cuve-matière , que les brasseurs de Paris
nomment cuve guilloire, est semblable à celle où
l'on fait fermenter le vin. Sa grandeur doit être
proportionnée à la quantité de moût en prépara-
tion.

Toutes les bières sont, en général, à peu près
brassées de la même manière ; c'est-à-dire qu'on
fait chauffer l'eau dans une chaudière , qu'elle

passe de là dans la tonne du mélange ou cuve-
matière à deux fonds, ensuite dans le récipient,

pour retourner dans la chaudière, puis de cette
chaudière dans la cuve, où la liqueur fermente,
et enfin la bière se met dans les tonneaux où elle
achève dp fermenter, et où elle s'éclaircit. Mais la
manière de conduire les opérations , celle d'em-

ployer les mêmes ingrédiens, leur qualité, leur
quantité, la manière de régler la fermentation.
celle d'éclaircir la liqueur, toutes ces circonstance
présentent de si grandes différences dans la cou-
leur, la saveur, la salubrité des bières, qu'on en



pourrait distinguer presque autant qu'il y a de
vins provenant de différens vignobles. Il est donc à

propos de connaître les différentes manières d'opé-

rer que l'on suit en divers pays, afin de se décider,
d'après un mûr examen, sur celle qui mérite la
préférence ; et, en conséquence, M. Le Pileur
a'Appligny croit devoir commencer par rendre
compte de la manière dont se fabrique la bière

par les brasseurs de Paris. Il fait observer qu'il

ne spécifie point, dans le détail qu'il donne des
opérations, les proportions d'eau, de drèche et
de houblon, parce que ces proportions varient
selon l'usage adopté par chaque brasseur.

Dans l'ordre des manipulations des brasseurs.
de Paris, lorsque la drèche est faite, séchée ep
refroidie , on en met dans la tonne du mélangé

ou cuve à double fond, la quantité que l'on a
l'intention d'employer ; on remplit d'eau de puits
une chaudière, et, après l'avoir convenablement
chauffée, on la vide dans la tonne. Le moyen
lont se servent lés brasseurs de Paris pour ju-
ger si cette chaleur de l'eau est convenable , est
bien peu sûre et bien vague. Ils se contentent de
présenter le bout du doigt à la surface de l'eau ;
si elle pique au premier abord, c'est un signe, sui-
vant eux, qu'elle est au point nécessaire; c'est ce
qu'ils appellent goûter l'eau. Il ne faut pas négli-
ger la précaution, lorsqu'on vide l'eau de la chau-
iière, de retirer le feu de dessous; autrement



cette chaudière, restant à sec, pourrait être en-
dommagée et brûlée.

L'eau est conduite de la chaudière sur les bacs
à jeter, et de ceux-ci dans la tonne , par le moyen
d'une gouttière, dont un des bouts porte sur ses
bords, et qui est inclinée convenablement, pour que
l'eau tombe jusqu'au fond plein de cette tonne. L'in-
tervalle compris entre ce fond et le faux-fondpercé
de trous se remplit d'eau. Lorsqu'il est plein, l'eau

_de la chaudière, qui continue à descendre des
bacs à jeter, force celle qui est entre les deux fonds
à sortir par les trous du faux-fond. La farine
qui couvre ce faux-fond est enlevée par l'effort
de l'eau jaillissant par les trous jusqu'au niveau des
bords de la tonne. Des ouvriers armés d'unfour-
quet, espèce d'instrument de fer ou de cuivre
percé dans son milieu de deux grands yeux en
longueur, écartent la farine vis-à-vis de ces trous,
jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'eau, qui s'enlève

en masse. Aussitôt que l'eau a gagné ainsi la

farine , ils l'agitent pour la bien mêler avec ce li-

quide et l'y bien délayer, au moins en gros. Alors,

au lieu du fourquet, ils se servent d'un autn
instrument de bois , qu'ils appellent la vagin
ou brassoir. C'est une espèce de long rabot, ter
miné par trois fourchons qui sont traversés plu

ou moins par trois ou quatre chevilles. Cet instru

ment, qu'ils plongent dans la tonne, leur sert
agiter fortement l'eau avec la farine, ce qu'ils ap



pellent vaguer, et ils ne cessent cette manœuvre
que lorsque la farine est délayée le plus complète-

ment possible. Les brasseurs de Paris donnent le

nom de fardeau au mélange d'eau et de farine ,
lorsqu'il est amené à cet état.

On ne touche point au mélange pendant une
heure ou environ ; ce temps suffit ordinairement

pour que toute la farine se précipite et se repose
lur le laux-fond ; la liqueur que les brasseurs de
paris nomment alors liqueur des métiers, demeure
iu-dessus.

Lorsqu'au bout d'environ une heure cette li-
seur s'est éclaircie, alors on donne avis, terme
lont on se sert pour exprimer qu'on fait passer
me liqueur d'une cuve dans une autre , ce qui
'effectue, dans ce cas-ci, en levant ce qu'on
ppelle en terme de brasserie , une tape de bois,
ui traverse le faux-fond et ferme le trou prà-
qué dans le fond de la cuve. Cette tape étant
ivée, la liqueur comprise entre les deux fonds
tisse dans le récipient ; quant à celle qui repose
kr la farine, lorsque l'espace entre les fonds est
ide, la liqueur filtre à travers cette farine et achève
nsi de se charger de son suc.
Pendant que la liqueur s'éclaircit, on remplit
chaudière avec une nouvelle eau, jusqu'à une

irtaine hauteur ; on ajoute à cette eau une par-
fe de la liqueur provenant du premier mélange,
l'on achève de remplir la chaudière pour une



seconde trempe, ou nouvelle infusion. On fait le
feu sous la chaudière, et on l'entretient jusqu'à ce
qu'elle commence à bouillir. Le reste de la liqueur
du premier mélange est mis a part.

Lorsque ce mélange d'eau et d'une portion de
la liqueur du premier mélange est au momenl
d'entrer en ébuïlition, on la vide dans les bac:
à jeter; et après avoir, comme la première fois
délayé avec le fourquet et agité ensuite avec Il

vague, on laisse reposer ce second mélange pen
dant environ une heure. Au bout de ce temps , a
ajoute à la liqueur la quantité convenable de hou
blon ; on fait du feu sous la chaudière, et le tet
cuit ensemble.

C'est alors que le travail de la bière rouge <

celui de la bière blanche commencent à différei

car jusqu'à cette époque la manipulation est
même pour l'une comme pour l'autre. La seu
différence consiste en ce qu'on a beaucoup p1

fait sécher la drèche pour la bière rouge que fo
la bière blanche.

La cuisson de la bière rouge est beaucoup pi

considérable que celle de la bière blanche. Ce

dernière se fait dans trois ou quatre heures, s
varft la capacité des chaudières ; tandis que
cuisson de la bière rouge en exige de trente à 4

rante. Au surplus, le plus grand degré de
qu'on fait subir à la drèche et celui de la cuisi

de la bière dans la chaudière sont les seules
<



constances qui établissept la din'érence dans la
couleur des bières.

Lorsque la bière est convenablement cuite, on
vide la chaudière sur les bacs à jeter, d'où elle
s'écpule dans les réfrigérans, qui se nomment à
Paris bacs à décharge; on fait couler sur ces bacs
la bière avec le houblon par le moyen des gout-
tières disposées exprès, et elle y reste jusqu'à ce
quelle soit bonne à ce que les brasseurs de Paris
appellent mettre en levain.On

ne peut rien dire de positif sur le degré de
tiédeur ou de chaleur que doit avoir la bière pour
être mise en levain. Ce degré varie suivant les
températures de l'air, et l'on est obligé de mettre
en levain à un degré beaucoup plus chaud en
hiver qu'en été i on attend dans cette dernière sai-

son que la bière soit froide. Il n'y a qu'un long
usage et une grande expérience qui puissent bien
faire connaître ce degré convenable de tempéra-
ture, que les brasseurs de Paris ne cherchent point
à déterminer au moyen du thermomètre.

Lorsqu'on a reconnu, par l'habitude, que la
bière est au degré convenable pour être mise en
levain, on en fait couler dans la cuve à fermen-
ter ou cuve guillcire, au moyen des robinets
adaptés aux réfrigérans , une certaine quantité
dans laquelle on jette de la levure de bière, plus
ou moins , suivant la quantité de bière qu'on a à
mettre en levain.



La levure étant mise dans la quantité de bière
qu'on a fait passer des réfrigérans dans la cuve
à fermenter, on a ce que les brasseurs de Paris
appellent le pied de levain. On ferme les robinets,
et on laisse le tout environ une heure ou deux
dans cet état. Pendant ce temps , la fermentation
s'établit, ce qui se reconnaît aux crevasses qui se
font aux mousses à différens endroits de la sur-
face de la cuve. Alors il faut faire couler de nou-
veau de la bière des réfrigérans dans la cuve ,
afin d'entretenir la fermentation, en observant
cependant de ne pas lâcher d'abord les robinets
à plein canal , pour ne pas s'exposer à fatiguei
le pied de levain, au lieu qu'en modérant pen-
dant quelque temps l'écoulement, la fermentation

se maintient en vigueur , et il vient un moment
où l'on peut ouvrir les robinets entièrement.

Quand toute la bière a passé des réfrigérant
dans la cuve , la fermentation continue ; elle aug.
mente jusqu'à un certain point de force ou di

maturité , et ce point est celui auquel on peu
entonner la bière. On connaît que le levain es
mûr, lorsque les rochers de mousse , que la fer
mentation a engendrés , commencent à s'affaisse

et à fondre sur eux-mêmes. Lorsqu'ils ne se re
produisent plus , et qu'on ne remarque plus
la superficie du levain qu'une grosse écume trè
dilatée , on frappe alors sur cette écume ave

une grande perche pour la faire rentrer dans 1



liqueur ; c'est ce que les ouvriers appellent battre
laguilloire.

Lorsque la guilloire est battue , on entonne la
bière dans des tonneaux rangés à côté les uns
des autres sur des chantiers sous lesquels sont
des baquets ou moitiés de tonneaux ; c'est dans

ces vaisseaux que tombe la levure au sortir des
tonneaux. L'endroit de la brasserie où sont rangés
les tonneaux s'appelle l'entonnerie.

La levure ne se forme pas aussitôt que la
bière est entonnée , quoique , selon toute appa-
rence, la fermentation n'ait pas cessé. H ne sort
d'abord que de la mousse qui se fond prompte-
ment en bière ; ce n'est guère qu'au bout de trois

ou quatre heures que la bière commence à se
former. Il est facile de distinguer le changement :
la mousse ne sort plus alors aussi promptement,
elle devient plus grasse et plus épaisse ; mais ,
bientôt après , la fermentation se ralentit. Alors

onpure le baquet, c'est-à-dire, en termes de bras-
serie , qu'on rétire la bière provenue de la fonte
des mousses, et l'on en remplit les tonneaux ;
mais , comme le produit des baquets ne suffit pas
pour le remplissage, on a recours à de la bière du
même brassin mise en réserve à cet effet.

Les tonneaux ainsi remplis recommencent à
fermenter avec une nouvelle vivacité , et jettent
alors la vraie levure. On a soin d'entretenir et
d'activer la fermentation , en remplissant de



temps en temps les tonneaux, c'est-à-dire que
deux heures après qu'on a fait le premier rem-
plissage , on en fait un second , mais sans purer
les baquets. Deux autres heures après , on fait le
troisième remplissage ; au bout d'une heure , le
quatrième ; et, à peu près à la même distance
de temps , le cinquième et dernier.

Tous ces difFérens remplissages étant faits , on
laisse la bière tranquille sur les chantiers , et ce
n'est que vingt-quatre heures après qu'elle peut
être bondonnée. Si l'on se hâtait de bondonner ,
la fermentation n'étant pas achevée, on expose-
rait les tonneaux à s'ouvrir en quelque endroit.

M. Le Pileur d'Appligny , après avoir donné
la description de l'établissement d'une brasserie ,
ainsi que des objets et ustensiles qui doivent la

composer pour la rendre propre à la fabrication
de Ja bière , entre dans les détails de la manipula-
tion , pour cette fabrication , des brasseurs de
Paris, et traite ensuite des manipulations des bras-
seurs de Londres. Mais , si nous avons cru devoir
présenter presque littéralement , d'après son ex-
posé, le détail des travaux des brasseurs de Paris,
nous nous croyons dispensés de rien dire sur ce-
qui se pratique à cet égard en Angleterre, puisque
M. Accum , dans son Traité sur l'art de brasser
la bière, dont nous avons donné une traduction
fidèlc, n'a rien omis des opérations de cet art à
Londres, qu'il les a toutes exposées dans le plu.*



grand détail, en les expliquant de la manière la
plus claire et en les appuyant de la discussion
éclairée d'un art dont il avait fait une étude ap-
profondie.

L'art de fabriquer la bière consiste , en géné-
ral , à extraire , par des infusions successives, à

une température déterminée , les principes ex-
tractifs de la drèche ou du malt ; à y faire en-
suite infuser du houblon en quantité convenable,

pour en faire une boisson agréable et qui puisse

se garder ; enfin , à y ajouter de la levure dans

une proportion connue , pour obtenir une fer-
mentation complète.

La fabrication de la bière serait, en effet, d'a-
près ce seul aperçu , une chose bien simple , si,
comme on le pense généralement, il ne s'agissait

que de faire infuser ou bouillir , plus ou moins
long-temps, de la drèche ou du malt , en re-
muant bien ; d'y ajouter une certaine quantité
de houblon et , après avoir laissé refroidir et
mis la levure nécessaire , d'abandonner le tout à
soi-même dans une cuve , pour obtenir une bois-

Son qui aurait les qualités requises et qui pour-
rait se conserver. Il est vrai que probablement
cela suffirait, si le lieu et la nature de l'air, si la
matière et les vaisseaux étaient toujours les
mêmes , si enfin les liqueurs extraites du malt
étaient également chargées et devaient toujours



être employées à la même époque et au ménu
usage.

Mais, comme il n'en est pas ainsi, et qu'au
contraire tout cela est soumis à bien des varia-
tions , il faut que toutes les opérations soieml
faites à des températures bien déterminées et d<

manière à offrir des résultats certains.
Un brasseur instruit doit donc avoir une mé-

thode de travail qui puisse s'appliquer à cha«[u<

circonstance particulière. H doit d'abord consL
dérer la saison dans laquelle il opère, et recon-
naître la température ; il veillera ensuite à ce qui
le malt soit convenablement moulu ; et, commi
la différence des boissons dépend , en gramdi

partie, de la manière de brasser ou de faire le:

infusions, il devra prendre en considération tou

ce qui peut y avoir rapport. Le houbloa , den

on fait usage dans la fabrication de la bière

est un objet trop important pour qu'om puisse

l'employer sans en connaître parfaitement la qua
lité et les propriétés.

Le brasseur doit faire , en outre, attention au.)

divers degrés de force de l'infusion ou de l'ébulli
tion

, eu égard à la saison, à la température, ailévsi

poration , soit pour remplacer la déperdiliom qd

pourrait avoir lieu en raison des différens dejré1

de chaleur, soit pour verser de l'eau froide lers.
qu'il s'agit de prévenir ou arrêter l'ébullition. 1

s'occupera aussi des moyens de faciliter la disso



lution des substances extractives , et de s'assurer
du moment où la liqueur en est suffisamment
chargée ; il devra verser la liqueur dans cet état
dans des vaisseaux peu profonds , afin qu'elle
présente le plus de surface possible à l'influence
de l'air , pour opérer un prompt refroidissement.

L'objet qui doit surtout fixer toute l'attention
du brasseur est l'important procédé de la fermen-
tation , qu'il faut non seulement établir avec la
proportion de levure nécessaire

,
mais encore sa-

voir augmenter
,

diminuer ou arrêter à volonté
7

lorsque tous les principes qui constituent une li-
queur spiritueuse sont suffisamment développés.

Mais , ce serait en vain qu'on aurait pris en
considération toutes ces différentes circonstances,
qu'on aurait convenablement choisi les, ingré-
cliens nécessairespour la composition de la bière ,
et qu'on aurait opéré avec habileté et exactitude ,
si les vaisseaux qui servent à la fabriquer, ou
les tonneauxdans lesquels on la met, sont altérés,
par tel accident que ce puisse être , qui leur ait
fait contracter un goût d'aigreur ou de moisis-

sure , goût qui se communiquera nécessairement
à la bière ; et, dans ce cas , elle serait perdue sans
ressource , car on n'a trouvé, jusqu'à présent,
aucun moyen de rétablir les bières infectées de
ces mauvaises qualités. Il est donc de la plus
grande conséquence de prévenir ces accidens,.
tant en veillant à la propreté des vaisseaux des-



tinés à la fabrication , qu'en n'employant que des
tonneaux de la plus grande propreté.

Quant aux vaisseaux de la brasserie, comme
ils sont nécessairement ouverts et ainsi exposés
à se salir , la poussière jointe aux sédimens qui
peuvent y être restés , les gâte quelquefois au
point que ni le balayage , ni l'eau , ni même les
lessives ne peuvent suffire pour les nettoyer par-
faitement. Il faut donc avoir soin de les nettoyer
exactement après quoi* s'en est servi, et même
avant de s'en servir une autre ibis ; on ne doit
employer , pour remplir cet objet, ni savon ni

aucun corps gras qui pourrait nuire à la fermen-
tation ; on doit éviter, par la même raison , toute
forte lessive alcaline ; mais on peut faire usage,
sans craindre qu'il en résulte aucun mauvais ef-
fet, de l'eau de chaux , ou d'une dissolution de
chaux vive, capable d'attaquer l'acide dont les
vaisseaux peuvent être imprégnés , et qui s'y
engendre facilement lorsque l'air chaud y a un
libre accès , ce qui influe sur la fermentation , de

manière à en dénaturer le produit au point qu'U

ne sera que du vinaigre et non de la bière. L

faut veiller aussi, avec un soin particulier, à c<

qu'aucun levain corrompu ou putréfié, qu'aucur

restant des matières qui ont fermenté précédem-

ment ne se trouve placé dans l'atelier aux envi

rons de ces vaisseaux , auxquels ces objets com-
muniqueraient par leurs émanations un goût io



fect, qu'on ne pourrait parfaitement détruire
qu'avec beaucoup de difficulté.

Le goût d'aigreur ou de moisissure contracté

par les tonneaux n'est pas sans remède, lorsqu'on
prévoit ces accidens et qu'on s'en aperçoit avant
d'y verser la bière. La saleté des tonneaux ré-
sulte le plus ordinairement de la négligence à
les nettoyer , lorsqu'on en a tiré la bière ; une
substance visqueuse s'attache aux douves, en
remplit les vides inégaux, et cette matière acqué-
rant de la dureté par la sécheresse et la chaleur
de l'air , lorsqu'on a laissé, selon la coutume , les
bondons ouverts , cette incrustation ne peut être
détruite par l'eau bouillante ou tout autre liquide.

Lorsque les tonneaux sont ainsi gâtés , on a
recours à deux moyens pour y remédier : le pre-
mier résulte , quoiqu'il ne réussisse pas toujours,
du laps de temps ; le second consiste à faire
éteindre dans ces tonneaux de la chaux vive , qui
peut dissoudre cette incrustation , si l'on y ajoute
surtout une lessive chaude de cendres.

Si ce lavage ne réussit pas , et que les tonneaux,
après être restés pendant vingt-quatre heures ,
retiennent toujours leur mauvaise odeur, le dernier
ètpédient auquel on puisse avoir recours est celui
de ratisser l'intérieur des tonneaux , en faisant
consumer ce qui n'aura pu être enlevé avec des

copeaux de bois de sapin qu'on y fera brûler.

1
Mais il est facile de s'épargner tout cet em-



barras , en s'astreignant à ne pas négliger le soin
de nettoyer les-tonneaux avec de l'eau chaude
aussitôt après les avoir vidés , et en les bouckant
lorsqu'ils sont entièrement refroidis, parce qu'wm

les préserve ainsi des effets de l'air et de la pous-
sière. Mais si l'on hasardait de les remplir de
bière lorsqu'ils sont gâtés, elle s'aigriraiten moins
de huit jours , et acquerrait même une saveur
si désagréable, qu'il serait impossible d'en tirer ,
par une nouvelle fermentation, un vinaigre pas-
sable.

Lorsqu'on destine des tonneaux à contenir de
la bière, il ne suffit pas de les laver, et même de
les échau,der une fois, il faut répéter cette opé-
ration à plusieurs reprises, si l'on est dams l'in-
tention de garder la bière un peu de temps.
Quelques personnes sont 'dans l'usage de frotter
les tonneaux avec du houblon sortant du moût,
et de les rincer ensuite ; on les fait après cela sé-
cher à l'air, puis on prend un morceau de grosse
toile qu'on trempe dans du soufre fondu ; en y
met le feu à un bout, et on le fait entrer dans le
bondon après y avoir attaché quelques graines
de coriandre. On laisse brûler cette mèche dus
le tonneau, en y retenant, autant que possible, la

vapeur sulfureuse renfermée , au moyen du soin
qu'on a de tenir le bondon lâche tant que la mè-
che brûle , et de le laisser bouché pexdamt quel-

que temps après qu'elle est éteinte.



Cette méthode a l'avantage de prévenir la ten-
dance naturelle que les bières ont à l'acescence ,
parce que la vapeur sulfureuse s'oppose à la fer-
mentation , mais elle a l'inconvénient de commu-
niquer un goût et une odeur sulfureuse désagréa-
bles. Il vaudrait peut-être mieux se borner à
frotter les tonneaux avec du houblon, et les faire
sécher à l'air ; on les frotterait ensuite avec de
l'eau-de-vie, ou même on y ferait brûler de l'es-
prii-de-vui : on parviendrait ainsi au même but
sans éprouver d'inconvénient.

Les tonneaux qu'on emploie pour contenir la
bière sont, ou vieux , c'est-à-dire qu'ils en ont
déjà contenu, ou ils sont neufs ; dans ce dernier

cas, ce n'est qu'à la longue et avec peine qu'on
parvient à leur faire perdre entièrement le goût
du bois et sa saveur désagréable ; s'ils sont vieux,
ils ont rarement la propriété requise pour con-
server la bière en bon état ; dans l'un et l'autre
cas , ils peuvent gâter la liqueur et lui faire con-
tracter quelque mauvais goût. Mais les tonneaux
qui ont contenu du vin , et surtout du vin blanc ,
ne sont pas sujets à ces inconvéniens. Leurs cer-
ceaux sont serrés également, et ils sont imprégnés
d'un esprit acide et spiritueux qui donne tout à
la fois du feu et du montant à la liqueur qu'on y
met. Les tonneaux qui ont contenu des vins d'Es-
pagne sont les meilleurs; mais, en général, ceux



qui ont contenu du vin doivent être préférés à

ceux qui ont contenu de la bière.
Le choix d'une cave ou d'un cellier propres

par leur construction et leur exposition à con-
server les tonneaux et maintenir la bière en bon
état est également un objet à prendre en considéra-
tion. Les cuves et celliers doivent être, en général,
à l'abri des intempéries de l'air, et quoique,
ordinairement, toutes les caves paraissent plus
chaudes en hiver, et plus fraîches en été, celles où

ces différences apparentes sont le plus marquées ,
sont les meilleures , puisque leur température est
plus égale. Il y a des endroits où l'on a l'avantage
d'avoir des caves creusées dans le roc ; comme la
même température y règne toujours , une bière
bien faite peut-s'y conserver pendant plusieurs
années ; mais à défaut de caves creusées dans le

roc , on préfère les caves artificielles voûtées, en
observant, cependant, qu'ellesne soient pas pla-
cées sous la voie publique ou sous une basse-

cour ; dans le premier cas, l'ébranlement du ter-
rain

,
causé par le passage des voitures , agiterait

et troublerait la bière ; dans le second cas , l'hu-
midité pénétrerait au travers de la voûte, et se
communiquerait à la cave , qui, pour être bonne,
doit être très sèche.

H n'est guère possible de conserver long-temps

la bière dans les celliers ordinaires ; elle est
trop sujette à y être troublée et altérée dans les



temps orageux. On a imaginé plusieurs moyens
de procurer à ces celliers une température à peu
près égale , soit en bouchant les soupiraux avec
du foin pour y concentrer la chaleur , soit en y
faisant passer le tuyau d'un poêle dans le temps
de gelée l mais ces moyens sont inefficaces, parce
qu'on ne peut pas les employer avec la précision
nécessaire pour procurer aux celliers uue tempé-

rature égale en tout temps. On doit donc préférer
aux cewers lorsqu'on veut conseryer la bière ,
les caves voûtées , qui ne sont point sujettes aux
inconvéniens auxquels on a voulu chercher à re-
médier ; mais dans quelques celliers que soient
placées les bières, on doit les y laisser à demeure
jusqu'à ce qu'on les tire du tonneau ; il y a du
danger à les transporter d'un endroit dans un
autre , parce que cela occasionne le mélange de
la lie avec la liqueur , et lui communiqueun très
pjauyals goût. Les bières pâles , ainsi remuées ,
perdfuf toute leur yigyeur.

Ici, M. Le Pileur d'Appligny indique, comme
ayant été éprouvée avec succès , un méthode
particulière pour obtenir dans toutes les saisons
de l'année une très bonne bière

, en employant
la levure. Le procédé est pour tirer au moyen de
trois mélanges oji infusions successives , trois
muids de biffe , savoir ; deux muids de bière
forte et un muid. de bière de table ; il suppose
qu'on a tous les ustensiles «opyenables, et que



la drèche ainsi que le houblon qu'on emploie sonC
de la meilleure qualité.

La drèche doit être de l'espèce la plus pâle
,

comme ayant été séchée à un feu lent et modéré.
Il en faut vingt-quatre boisseaux ( 3 hectolitres en-
viron ) pour les trois infusions, qui doivent rendre
trois muids de bière. On commencera par eu
mettre vingtboisseaux (26 décalitres) dans la cuve
pour la première infusion.

On fera chauffer l'eau dans la chaudière jus-
qu'à ce qu'elle ait acquis une ehaleur de 65 à 70
degrés du thermomètre de Réaumur (81 à 87 de-
grés centigrades ) plus ou moins entre ces degrés ,
suivant la saison où l'on est.

Lorsqu'on veut s'assurer parfaitement si l'on a
donné à l'eau la chaleur nécessaire pour extraire
les principes fermentescibles de la drèche , on
peut employer un moyen bien simple qui épargne
du temps , et empêche que la drèche ne se forme

en grumeaux. Ce moyen consiste à verser d'abord

sur la drèche une certaine quantité d'eau froide ,
à bien remuer ce mélange afin d'en former une
pâte bien liée , et ajouter ensuite une plus grande
quantité d'eau à l'état d'ébullition. On peut
trouver ainsi très promptement, et avec le plus
grand degré d'exactitude, le degré de chaleur con-
venable , parce que la chaleur de l'eau bouillante

est une mesure fixe sur laquelle on peut se régler

pour l'amener au point de chaleur que l'on dé-



sire, en y ajoutant plus ou moins d'eau froide ,
et -un ayant égard , comme il a déjà été observé ,
à la saison où l'on opère , et à la température ac-
tuelle de l'air.

L'eau étant versée dans la cuve s'élève en
tourne de bulles par les trous du fauxrfond jus-
qu'à la surface de îa drèche ; il faut alors l'agiter

avec des rames pendant une demi-heure , et si
cela, ne suffit pas pour opérer un parfait mélange ,
on remue encore avec des rables pendant le
même espace de temps, ou même une heure s'il
est nécessaire. On laisse ensuite reposer la liqueur
pendant une heure et demie, ou jusqu'à ce que
l'on voie des flocons blancs se déposer au fond
de la cuve , et l'infusion commence à s'éclaircir.
en fait alors couler la liqueur dans le récipient ,
après avoir mis dans la cuve deux livres de hou-
blon renfermé dans un sac ou dans nn filet; On
peut même le mettre sans le renfermer , si l'ori-
fice de la cuve par où l'eau s'écoule est garni
d'une grille; l'objet de cette précaution étant
seulement de retenir le houblon , afin que la li-
queur passe, claire dans le récipient. L'addition
de ce koublon a pour but d'empêcher l'acide de
se développer et de dominer dans la liqueur ; ce
qui, saas cela , pourrait arriver , surtout lorsque
l'air est chaud , car la liqueur tend alors à l'aces-
rcmce , et il est bien difficile de remédier à cet
inconvénient.



Il faut mettre ensuite dans la cuvedeux bois-
- seaux (26 litres ) de nouyelle brèche , et traiter
la seconde infusion de même que la première , à
l'exception qu'il ne faut mettre que 35o pintes
( que trois hectolitres environ ) d'eau, parceque
le premier marc est déjà imbibé , que cette eau
doit être un peu plus chaude, qu'il suffit de brps -

ser pendant une heure et de laisser reposer le
même espace de temps.

Pendant que la seconde infusion repose, qn
verse la première du récipient dans la chaudière.

Dans la pratique ordinaire , il ne peut y avoir
de règle qui fixe d'une manière précise le temps
que l'on doit faire bouillir les moûts. Le brasseur

ne peut être guidé à cet égard que par son intel-
ligence et son expérience ; mais comme on n'a pas
besoin de faire bouillir plus d'une demi-heure les
moûts d'une bière formée d'une drèche pâje

, et
que l'on destine à être gardée un an, c est un
espace de temps convenable dans la méthode dont
il s'agit.

Il a été déjà dit que la quantité de houblon
qu'on doit employer dépend, en général, de sa
bonne qualité, de la quantité de drèche et du
temps qu'on a l'intention de garder la bières Dans
la pratique ordinaire

,
la quantité du houblon -est

fixée, à .six livres et demie pour huit boisseaux de
drèche ( à 518 déçagramines poqr 1 o4 litres ), lors-

que la bière doit être gardée une ajmée : ainsi,



comme on a employé dans le cas présent 22 bois-

seaux (286 litres) de drèche, 17 livres 4 onces
(844 décagrammes) suffiront pour les deux muids
de bière forte ; mais comme on en a pris deux
livres (98 décagrammes) pour couler les deux in-
fusions , il suffit d'employer 15 livres 4 onces
(746 décagrammes) dont on formera une infusion

par décoction.
Il n'est pas possible de déterminer exactement

le degré de force qu'on doit donner à cette infu-
sion , parce qu'on n'en peut juger que par la dé-
gustation , et que le degré de force est atteint
plus tôt ou plus tard , suivant que la décoction
est plus ou moins accélérée ; il est seulement à
observer qu'un degré modéré de chaleur soutenu
également produira une infusion de houblon plus
délicate , au lieu qu'une chaleur trop vive lui
donne un goût désagréable , parce qu'elle fait
dissoudre ses principes les plus grossiers. On peut
donc juger facilement par la dégustation si la dé-
coction est au point convenable , parce que dès le

moment où elle commence à manifester une sa-
veur dure et acétique il faut la retirer du feu.

On séparera cette décoction en deux portions ,
que l'on ajoutera à chacun des deux moûts quel-
ques minutes avant de les verser dans les réfri-
gérans : on obtiendra par ce moyen une bière
plus savoureuse et plus agréable que si l'on faisait
bouillir le houblon , ou même sa décoction, dans



le moût pendant un temps considérable , comme
le font ordinairement les brasseurs.

Quant à la levure , lorsqu'on la choisit de bonne
qualité , sa quantité dépend de l'état de l'air lors-
qu'on opère ; sa température au mois d'octobre
est de 10 à 12 degréscentigrades au-dessus de zéro.
La quantité de levure alors nécessaire est de cinq
pintes ( 4 à 5 litres) ou un peu plus pour huit bois-

seaux (pour io4 litres) de drèche, ce qui fait en-
viron quatorze pintes ( 13 à 14 litres) pour les
deux muids dont il s'agit. Il sera facile de cal-
culer ce qu'il en faut dans d'autres températures.

Lorsque la bière dont -on vient de décrire le
procédé n'éprouve pas d'accidens occasionnéspar
des causes imprévues et indépendantes de la ma-
nipulation , accidens qui arrivent très rarement,
la bière devient claire , et en état d'être bue vers
le milieu de l'été , quelquefois beaucoup plus tôt,
sans qu'on ait besoin de recourir à l'aititice pour
l'éclaircir ; elle n'est cependant pas assez claire

pour pouvoir être mise en bouteilles avant le

mois de septembre suivant.
Quant à la bière de table , pour laquelle on

a réservé et laissé dans la cuve du mélange le

marc des deux premières infusions , on ajoute
dans cette cuve les deux boisseaux de drèche ( 26

litres) qui sont restés de vingt-quatre; on verse
un muid d'eau par-dessus , on brasse comme on
l'a fait pour les deux premières infusions

,
et l'on



met ensuite dans un sac ou filet, i livre i4 onces
( 917 grammes ) de houblon qui avait été pareille-

ment mis en réserve. Le surplus de l'opération

pour ce troisième muid est le même que pour les

deux premiers de bière forte , excepté qu'une dé-
coction de 4 livres ( 195 décagrammes ) de houblon
suffit pour la bière de table , si l'on veut qu'elle
soit claire et en état d'être bue. L'été suivant, on
fera bouillir le moût une demi-heure , ou seule-

ment un quart d'heure à volonté ; dans ce der-
nier cas, elle sera en état d'être tirée au tonneau,
ou mise en bouteilles au bout de six semaines.

Si la levure dont on fait usage provient d'une
bière forte, il n'en faut que le tiers de la quantité
qu'on a employée pour les infusions précédentes.

A la suite de ce procédé, M. Le Pileur d'Ap-
pligny en décrit un autre pour obtenir une bière
tempérée qui réunisse l'agrément et la salubrité
étant bue aux repas.

La quantité d'eau qu'on emploie ordinairement
pour les bières faibles est de deux muids et demi

sur huit boisseaux (io4 litres) de drèche ; mais
dans ce cas la bière est trop délayée , et l'on
pourra se borner à celle de deux muids.

La drèché la plus convenable pour cette espèce
de bière est celle qui a été séchée à une chaleur
douce et graduée.

En adoptant la proportion de deux muids d'eau
pour huit boisseaux CI 04. litres ) de drèche, il faut



faire deux infusions ; et comme il convient de
garder cette bière six mois , ou même davantage,
avant de la tirer , la manipulation doit être la
mpme que celle du précédent procédé , excepté
que, comme l'acidité est moins disposée à domi-

ner dans la liqueur, il faut un peu plus de le-
vure ou autre ferment pour y exciter la fermen-
tation.

Dans le procédé de la bière forte, on fait couler
l'infusion au travers de deux livres (979 grammes)
de houblon qu'on a réservé de la décoction ; une
levure suffit pour cette bière-ci, parce que,
comme elle est beaucoup plus trempée, elle n'a pas
autant de disposition à fermenteret à s'aigrir ; lorsr
qu'on désire avoir une bonne bière de table, on
forme le moût d'une seule infusion; la liqueur est
alors plus agréable et plus spiritueuse, et elle ac-
quiert d'elle-même la transparence beaucoup plus
tôt ; dans l'un et l'autre cas on se garde bien de
battre la levure..

Il doit rester à la vérité, dans le marc de la
drèche, des principes qu'une seule infusion n'a pu
extraire ; mais la perte de ce restant, qui ne peut
consister que dans les parties les plus grossières
mérite bien peu d'être pris en considération.

En parlant ensuite d'une aile que l'on peut faire

avec l'avoine, M. Le Pileur d'Appligny fait ob-

server que la simplicité du procédé par lequel on
l'obtient

7
donne lieu de conjecturer que cejte bois-



son est fort ancienne ; que c'est la même que celle,

dont les anciens Bretons faisaient usage dans leurs
jours de fêtes, et dont César fait mention dans

ses Commentaires. Elle est aussi de la même na-
ture que celle que les Indiens tirent de leur maïs
dans quelqués cantons de l'Amérique.

L'avoine est, sans contredit, le grain le plus
faible que l'on emploie pour faire de la bière.
On doit choisir celle dont le grain est petit et
court, parce qu'il est mieux nourri, qu'il a l'é-
corce plus tendre, et rend plus de farine que
le grain long. On traite ce grain, pour le con-
Tertir en drèche, de la même manière que l'orge
la plus pâle. On trouve de l'avantage à l'exposer
à Tair pendant deux ou trois jours après qu'il a
été moulu; il devient ainsi plus disposé à s'atten-
drir

, et il se développe plus facilement dans l'in-
fusion. Il faut huit boisseaux (io4 litres) de cette
drèche pour produire un muid de bière : ainsi
l'on doit employer quatre cents pinies ( 38o à 4oo
litres) d'eau pour fournir à la quantité que cette
drèche absorbe et retient. L'usage est d'employer
cette eau froide, parce qu'on n'a l'intention que
d'extraire les principes sucrés et spiritueux, et
non pas les matières huileuses et grossières ; mais
on laisse tremper la drèche pendant vingt-quatre
heures.

Orf verse cette eau froide par-dessus la drèche
dans ttne cuve à double fond, comme dans les



autres procédés ; mais on ne brasse le mélange
qu'à différens intervalles , et on le laisse repo-
ser pendant quatre heures au moins, afin que
l'eau puisse extraire complètement les principes
fermentescibles.

Comme l'été , et même tout le temps de l'an-
née compris entre les mois de mars et septembre ,
est la saison la plus propre à fabriquer cette .es-
pèce de bière , la chaleur naturelle de la drèche,
aidée de celle de l'air, doit communiquer à l'in-
fusion une température suffisante pour s'impré-
gner des principes les plus déliés, et les dispo-

ser à la fermentation sans le secours du feu; dans
cette intention , on concentre autant que possible
cette chaleur naturelle , en tenant la cuve du
mélange parfaitement close et couverte. Cette pré-
caution produit d'autant plus d'effet que, comme
l'on ne tire qu'une seule infusion de la drèche,
elle est d'autant plus chargée de principes qu'elle

ne perd rien de sa chaleur ; elle empêche encore
què la liqueur n'acquière un goût de pâte qui l'af-
faiblirait.

Lorsque l'infusion est parfaitement reposée ,
on peut la couler dans le récipient, en la faisant

passer au travers d'une décoction de deux livres
(979 grammes) de houblon bien choisi. Cepen-
dant on peut s'en dispenser, parce qu'il n'y a pas
lieu de craindre que le moût se corrompe ou s'ai-

grisse , comme cela peut arriver lorsqu'on fait



emploi d'une drèche de mauvaise qualité, ou lors-
qu'on force les infusions ; cas auxquels lehoublon

est nécessairepour prévenir une fermentation trop
hâtive.

L'aile d'avoine éprouve naturellement la fer-
mentation ; mais si l'on ajoute du houblon au
moût, il sera nécessaire d'en aider l'action par
unçpinte (g à i o

décilitres) de levure ou environ ;
on en mettra les trois quarts dans la cuve , et le

restant dans les tonneaux.
Cette aile s'éclaircit d'elle-même au bout de

quinze jojirs
,

plus ou moins , selon la tempé-
rature de l'air et celle du cellier ; on peut alors
la tirer au tonneau, ou la mettre en bouteilles
volonté.

Les qualités qui caractérisent en général une
bonne bière , sont un montantagréable, une sa-
veur uniforme et la transparence. Lorsqu'unebière
pèche par cette dernière qualité, le montantqu'elle

a est toujours défectueux ; et si le temps ou l'art
lui restitue la transparence, elle reprend ordi-
nairementenmême temps l'égalité de saveur qu'elle
avait perdue.

Les altérations que les bières éprouvent, et dont
l'effet est de leur donner un mauvais aspect, une
odeur ou une saveur désagréable,

ce qui les em-
pêched'être potables, semblent provenir, au moins
les principales, de la perte de la transparence.



ALTÉRATIONS DE LA BIERE.

Les brasseurs distinguent cinq sortes d'altéra-
tions de bières , qu'ils expriment par les dénomi-
nations de bières revêches, bières grises, bières
troubles ou nébuleuses , bières aigres et bières
plates ou passées. Lorsque les brasseurs ne peu-
vent parvenir à éclaircir les bières par les moyens
ordinaires dont il a été parlé, ils les nomment
revêches, et ont recours à d'autres moyens qu'ils
croient capables d'atténuer les huiles grossières
qui s'opposent à la clarification. Ils mêlent huit
livres (3 à 4 kilogrammes) de talc avec de la vieille
bière, et versent ce mélange dans un muid de
celle qu'ils veulent clarifier. Si ce mélange n'opère

pas , après l'avoir répété plusieurs fois, ils ajoutent
six onces (18 décagrammes)d'huile de vitriol; si la

bière ne se clarifie pas encore, ils portent l'ad-
dition de l'huile de vitriol à huit onces (24 déca-
grammes).

Lorsque tout cela ne suffit pas, la bière passe à

un état pire que le premier ; les huiles grossières
qui y étaient auparavant suspendues , nagent à sa
surface : les brasseurs l'appellent alors bière grise.
Dans l'espoir d'atténuer ces huiles, ils vont jus-
qu'à tripler la quantité de talc, et augmentent
jusqu'à douze onces ( plus de 36 décagrammes) la

quantité d'huile de vitriol; ils y ajoutent aussi une
portion d'eau-forte.



Lorsque les bières sont devenues louches et
opaques , au point d'intercepter entièrement le

passage des rayons de lumière, les brasseurs les
appellent nébuleuses s mais , comme ils n'ont pu
jusqu'à présent trouver aucun moyen de remé-
dier à cette espèce d'altération des bières, ils
ckerchentà les masquer, en y mettant de la mé-
lasse , réduite en caramel, pour les colorer ; mais
cette addition leur donne nécessairement un coup
d'oeil très-désagréable. Il est bon, au surplus, de
faire observer que toutes les bières ne sont pas
sujettes aux diverses altérations qu'on vient de si-
gnaler; et qu'en général ces altérations ne sont
jamais causées que par une mauvaise manipula-
tion

Il arrive quelquefois que les bières perdent leur
force; et, dans ce cas, on les dit plates ou éven-
tées ; mais, comme il est probable que cette alté-
ration provient de ce que la bière n'a pas éprouvé
une fermentation suffisante, tant dans la cuve que
dans les tonneaux, on rétablit facilement ces biè-
res , en les faisant fermenter de nouveau.

1 est une autre altération que les bières peuvent
éprouver, c'est l'acescence ; c'est-à-dire qu'elles
s'aigrissent lorsqu'on n'a pas employé une quan-
tité suffisante de- houblon, ou lorsqu'avec le temps
sa vertu s'épuise, et que le principe acide do-
mine ; lorsque les bières sont trop long-temps
gardées , ou lorsque la température de l'air est



très chaude , et que sa chaleur pénètre dans les
celliers.

Quelques brasseurs emploient , pour rétablir

ces bières, des coquilles d'huîtres calcinées et du
sel d'absinthe , de la chaux vive et du sel de
tartre, du gingembre, et autres drogues dont quel-

ques unes peuvent les raccommoder jusqu'à un
certain point, en -absorbant l'acide dominant ;
mais ces drogues altèrent nécessairement la sa-

veur naturelle des bières , et elles les rendent
amères. D'ailleurs ces bières reprennent en très
peu de temps leur acidité.

Il a été observé précédemment que les bières
pâles se clarifiaient d'elles-mêmes; mais que les
bières brunes avaient besoin d'artifice pour de-
venir claires; ce qu'on ne peut attribuer , suivant
M. Le Pileur d'Appligny, qu'à la forte chaleur

que la drèche a éprouvée lorsqu'on la faisait sé-
cher et même rissoler, et à la pratique vicieuse
de faire bouillir fortement le houblon avec la
drèche ; ce qui fait que les huiles grossières de
l'une et de l'autre, suspendues dans la bière sans
être incorporées avec elle, leur donnent les qua-
lités qui les font nommer, ainsi qu'il a déjà été
dit, revêches, grises. et nébuleuses. Les bières
pâles ou ambrées ne sont pas sujettes à ces alté-
rations , parce que la drèche qui les produit a été
séchée à une chaleur plus modérée que celle qu'on
emploie pour fabriquer les bièresbrunes, et qu'on



n'a pas fait bouillir le houblon comme pour ces
dernières.

Les brasseurs conviennent que les bières qui
éprouvent ces trois altérations , ont besoin d'un
très puissant atténuant qui puisse disposer ces
huiles à être incorporées avec la liqueur. Ils em-
ploient en conséquence l'huile de vitriol et l'eau-
forte; ils ne réussissent pas toujours, malgré la
force de ces acides , à rétablir les deux premières
altérations : quant à la troisième , celle qu'ils
nomment nlbuleuse, ils la regardent comme ne
pouvant y être apporté de remède ; mais M. Le
Pileur d'Appligny , considérant que ces trois
altérations ont la même source , qu'elles ne sont
dues qu'à l'emploi d'une drèche séchée à un trop
grand feu, et au houblon trop fortement bouilli,
on doit s'occuper des moyens de ramener les
bières au même état où se trouve naturellement
une bière fabriquée avec une drèche séchée à un
feu modéré , et avec du houblon dont on n'a pas
extrait les principes avec trop de violence. Or
cela ne peut s'effectuer qu'en leur faisant subir
nne nouvelle fermentation

,
dont l'action graduée

puisse -opérer la combinaison des principes vi-
neux , en précipitant les matières hétérogènes ;
mais une condition essentielle pour rendre cette
fermentation utile , est celle de choisir un fer-
ment convenable ; et, quant à la propriété qu'on



a prétendu qu'avaient tous les acides pour exciter
la fermentation , l'expérience nous apprend que ,
moins les acides végétaux contiennent d'huile ,
plus ils excitent dans les liqueurs la fermentation
acide , et qu'au contraire , plus ils contiennent
d'huile, plus ils favorisent la fermentation spiri-
tueuse.

Le levain des boulangers et la levure de bière
sont peut-être ceux de tous les acides végétaux
qui contiennent le moins d'huile , et qui , d'après
cela, seraient les plus propres à produire du vinai-

gre , au lieu d'une boisson vineuse , si leur aci-
dité n'était pas corrigée par le houblon.

Quoique les bières pâles s'éclaircissent d'elles-
mêmes , sans qu'on ait recours à aucun moyen
artificiel, elles éprouvent quelquefois , par le
laps de temps , ou par quelque accident, les
deux dernières altérations, c'est-à-dire qu'elles

peuvent devenir aigres ou plates. De tous les

moyens que les brasseurs peuvent employer pour
les rétablir, il n'en est pas de plus convenable

que celui de mêler à ces bières une décoction de
houblon qui absorbe l'acide dominant, et ne leur
communique aucune autre saveur que celle
qu'elles ont ordinairement ; c'est le meilleur re-
mède auquel on puisse avoir recours. On ne
peut prescrire la quantité de houblon à employer,

parce qu'elle dépend du degré d'aigreur de la
bière; l'expérience seule peut la fixer.



Lorsque les bières sont devenues plates , quel-

ques brasseurs emploient, pour les ranimer , de
la coque de Levant, du gingembre, de la graine
de paradis, et autres drogues semblables qui
peuvent produire quelque effet en vertu de leur
qualité aromatique , mais qui ne sont pas capa-
bles de donner aux bières une qualité vineuse.
D'autres brasseurs y ajoutent , avec raison , un
sirop de mélasse , qui cependant ne peut être
d'aucune utilité, à moins qu'on ne fasse éprou-
ver à ces bières une nouvelle fermentation.
D'ailleurs la mélasse doit communiquer aux
bières une saveur désagréable. On réussirait
mieux sans doute en faisant fermenter les bières

avec du sucre , si cet expédient n'était pas trop
coûteux.

- On parvient très facilement à rétablir les bières
plates , en employant, pour les mettre en fermen-
tation, des lies devin fraîches ; et, lorsqu'on n'en
a pas, on peut mélanger les bières avec une qui
ait par elle -même beaucoup de vivacité, telle,
par exemple , que celle connue sous le non d'aile
blanche de Flandre.

Cette aile se fabrique avec une drèche pâle et
légèrement séchée ; on n'y ajoute ni houblon ,
ni aucun autre préservatif, parce qu'elle est des-
tinée à être bue aussitôt qu'elle est faite ; la fer-
mentation se rétablit sans le secours de la levure ,
de la manière suivante.



Lorsque l'infusion est tirée et versée dans le
récipient, on prend une certaine quantité de
farine de froment, de drèche on de haricots ; on
forme une pâte avec l'une ou l'autre de ces fa-
rines , n'importe laquelle, et des blancs d'œufe.
Cette pâte, ajoutée au moût, y excite la fermen-
tation , qui se manifeste par une légère écuifte
blanche ; cette écume n'est pas plus tôt abaissée

que la liqueur a suffisamment fermenté. Elle est
alors en état d'être bue, quoiqu'elle ne soit pas
claire. On n'attend même pas qu'elle le devienne,
parce qu'elle s'aigrirait. Elle est vive et pétillante,
et très agréable à boire.

On ne fait pas fermenter cette bière comme les

autres dans des tonneaux , et l'on n'emploie pas
non plus des cuves ; mais , comme elle exige une
grande propreté, à raison de sa disposition à l'aces-

cence, l'usage est de la verser immédiatemefit du
récipient dans des jattes de terre vernissées; c'est
là qu'on la fait fermenter, et on l'en tire à mesure
qu'on en a besoin.

Cette aile convient parfaitement pour donner
du feu et de la vivacité aux bières qui en man-
quent ; èt cela est très facile à faire en telle quan-
tité qu'on veut. Il en faut davantage pour exciter
la fermentation dans les bières anciennes que
dans les bières nouvelles ; et , en général, la

quantité se détermine au goût. Lorsque cette aile

est ainsi mélangée, elle n'est plus sujette à s'aigrir



comme auparavant, à cause du houblon qu'on a
mis dans la bière avec laquelle cette aile a fer-
menté :

elle est d'ailleurs très salubre; les femmes
de la Flandre en boivent sans ménagement-, eh
jouissent, d'une santé et d'un embonpoint qu'on
voit rarement ailleurs. La bonté de cette aile et
la manière dont elle est fabriquée prouvent d'une
manière sensible que le houblon, la levure et la
pratique de faire bouillir les moûts ne sont pas
d'un emploi et d'un usage essentiels pour faire de
bonne bière.

M. LePileur d'Appligny termine ses instructions

sur l'art de faire la bière , par l'examen critique
de la manipulation des brasseurs ; et d'abord ,
quant à l'eau que les brasseurs emplôient, il fait
observer que, puisqu'ils ont jugé , vérité qui a
été confirmée par l'expérience , que l'eau destinée
a extraire les principes fermentescibles de la drè-
ehe ne doit pas avoir plus de soixante-huit degrés
Réaumur ( 85 degrés centigrades ) de chaleur ,
c'est pour eux une recherche aussi inutile que pé-
nible que celle. d'un degré précis de chaleur,
puisque, pourvu que cette chaleur ne soit pas
plus forte que celle de soixante-huit degrés ( 85

degrés centigrades ), l'eau pourra être employée

pour extraire telle espèce de drèche que ce soit,
quand même cette chaleur serait moindre de cinq
ou six degrés.

Les brasseurs qui croient donner plus de corps



à leur bière , et qui craignent de perdre la moin-
dre portion des principes de la drèche, sont dans

l'usage d'agiter ou brasser leur mélange ou infu-
sion long-temps et avec violence; mais il est un
juste milieu à observer dans cette opération : si
l'on n'agite pas suffisamment pour bien diviser la
drècbe , elle peut se former en grumeaux et se
séparer du liquide ; si, au contraire , on pousse
trop loin cette agitation, l'eau , après s'être char-
gée des principes sucrés , devient capable de dis-
soudre la matière glutineuse du grain , qui, ne
contenant aucun principe vineux , rend nécessai-
rement la bière visqueuse , pesante et indigeste.
L'objet de l'agitation de l'infusion est de faciliter
le contact immédiat de l'eau avec les parties les
plus solubles de la drèche; on doit la répéter jus-
qu'à ce que tous .les principes sucrés soient ex-
traits. Lorsque l'eau est autant saturée de ces prin-
cipes qu'elle peut l'être, il faut la laisser reposer ;.

une demi-heure d'agitation suffit ordinairement :
mais il faut laisser reposer l'infusion pendant au
moins une heure.

Tous les brasseurs sont dans l'usage de faire
bouillir fortement leurs moûts avec le houblon.
C'est cette pratique qui, suivant que M. LePileur
d'Appligny a eu lieu de l'observer, donne nais-

sance aux trois principales altérations que leurs
bières éprouvent, et auxquelles les bières pâles

ne sont pas sujettes, lorsqu'on ne fait pas bouillir



les moûts ni le houblon. Il a été reconnu par
expérience que, lorsqu'on fait bouillir les moûts
de bière, on les prive de leur propriété fermen-
tescible

,
à proportion de la force et du temps de

rébullition qu'on leur fait subir ; et que, pour
leur rendre cette propriété, on est obligé d'y ajou-
ter ensuite une plus grande quantité de levure.
La bière éprouve, par cette addition , la fermen-
tation de la même manière que si elle n'avait pas
bouilli. Mais lui fait-elle recouvrer les principes
spiritueux que la bière a perdus pas l'évaporation?
C'est ce qui semble impossible. Il faudrait, en
effet , supposer alors qu'en faisant bouillir les
moûts , cette ébullition est nécessaire pour diviser

et atténuer les principes fermentescibles de la'
drèche , et que la fermentation ne pourrait effec-

tuer cette atténuation , si elle n'avait été précédée
de l'ébullition ; mais cette supposition est démen-
tie par l'expérience.

Quelques brasseurs prétendent que la pratique
de faire bouillir le houblon étant nécessaire pour
en extraire , suivant eux, les principes résineux ,
on est également obligé de faire bouillir le moût
pour incorporer ses principes avec ceux du
houblon.

Le houblon a, suivant M. Le Pileur d'Appli-
gny, deux qualités distinctes; l'unequi se ma-
nifeste par une saveur aromatique , onctueuse et
legèrement amère ; l'autre par un goût âpre et



austère. Ce végétal a cela de commun avec beau-
coup d'autres , tels que le thé, la rhubarbe, etc.,
dont on obtient des qualités très différentes , sui-
vant le degré de chaleur que l'on emploie pour
en former des extraits ; mais la qualité austère
qu'acquiert le houblon par une forte ébullition ,
communique à la bière son âcreté , et ne sert
point pour sa conservation. La meilleure mé-
thode pour extraire du houblon ce qu'il contient
d'avantageux et d'agréable, consiste donc à le
faire infuser dans l'eau à une chaleur égale et
modérée , pendant trois heures , ou même da-s

vantage.
L'infusion du houblon, faite à part , peut en-

core avoir un autre avantage que celui de rendre
la bière plus agréable. On sait que son emploi a
pour objet de modérer la disposition fermentes-
cible du moût de bière , afin d'éviter l'gicescence;
mais , si la faculté fermentescible est déjà de beau-

coup diminuée par l'ébullition du moût, le hou-
blon qu'on fait bouillir avec lui achève encore de
détruire cette faculté , ce qui oblige d'ajouter à la
liqueur , pour exciter la fermentation , une plus
grande quantité de levure que celle qu'on aurait
employée, si l'on n'avait fait bouillir le moût et
le houblon avec lui. Ainsi les brasseurs , par leur
manière d'opérer , commencent par détruire la
faculté fermentescible de leurs bières , pour la
leur restituer ensuite par un ferment plus capable



d'exciter la fermentation acide que la fermenta-
tion spiritueuse ; de sorte qu'ils augmentent leur
travail pour produire un très mauvais effet.

Les moûts de bière fermenteraient naturellement

sans l'aide d'aucun ferment, si l'on ne détruisait

pas leur propriété fermentescible, en les faisant
bouillir et en y ajoutant du houblon qu'on fait
bouillir en même temps ; mais le plus mauvais
ferment qu'on puisse employer, c'est la levure,
parce que, -ainsi qu'on l'a déjà fait observer, elle
établit plutôt la fermentation acide que la fermen-
tation vineuse. Il est évident que si les moûts de
bière ont, par eux-mêmes, de la disposition à la
fermentation acide et y tendent sans le secours du
houblon , cette disposition ne peut qu'être aug-
mentée par la levure d'une bière ancienne; et
que , plus les principes acides dominent, plus
il-faut de houblon. D'un autre côté, plus on fait
bouillir, et moins les moûts sont disposés à la fer-
mentation , ce qui nécessite alors une plus grande
quantité de ferment : ainsi les brasseurs, par leur
manipulation , détériorent leur bière en y ajou-
tant <une trop grande quantité de houblon et de
levure.



NOTES SUR LE HOUBLON.

Analyse mécanique et chimique de la sécrétion
jaune du houblon.

Nous avons dit/après avoir donné la descrip-
tion du houblon, page 24, que c'était à la pous-
sière jaune granulée contenue dans les cônes du
houblon, et à laquelle MM. Payen et Chevallier
ont donné le nom de sécrétion jaune, que ce Vé7
gétal devait ses propriétés énergiques. C'est donc
cette sécrétion jaune active qui doit appeler toute
l'attention du brasseur ; et comme elle existe en
proportion différente dans les divers houblons,
avant de donner son analyse chimique , mous in-
diquerons un moyen mécanique de l'extraire du
houblon.

On prend les cônes du houblon lorsqu'ils sont
bien secs ; on en sépare la plus grande partie des
matières étrangères qu'ils contiennent , on les
place sur un tamis de crin à mailles serrées, puis

on les effeuille à la main, ensuite on secoue Jf
tamis par un mouvement horizontal ; la sécrétion
pulvérulente séparée passe au travers des mailles,

en laissant sur le tamis les feuillets qui ne peuvent
le traverser ; on reprend de nouveau les feuillets

pour en séparer la matière jaune qui aurait pu



échapper une première fois , et on recommence de

nouveau jusqu'à ce qu'on ne puisse plus rien ex-
traire des cônes effeuillés ; on a le soin de briser
le moins possible les feuillets qui pourraient alors

passer et augmenter en apparence la proportion
de la sécrétion utile. On conserve ce produit amer,
aromatique , dans des vases bien fermés, et c'est

en le comparant avec celui obtenu de la même ma-
nière, d'une même quantité de houblons diffé-

rens , que l'on peut s'assurer de la qualité réelle
de ces houblons : la sécrétion jaune active seule
est le siège de la saveur amère, de l'odeur forte, etc.
On peut s'en assurer en essayant les feuillets des
cônes qui n'ont pas été touchés par la matière
jaune ; on voit qu'ils n'ont pas plus de saveur
que le foin sec , et pas du tout d'odeur aroma-
tique.

Soumise à l'analyse par MM. Payen et Cheval-
- lier, la sécrétion jaune active du houblon a été
reconnue composée des dix-huit substances sui-
vantes :

Eau.
Huile essentielle.
Acide carbonique.
Sous-acétate d'ammoniaque.

- Traces d'osmazôme.
Matière grasse.
Gomme.



Malate de potasse.
Malate de chaux.
Matière amère.
Substance résineuse.
Silice.
Hydrochlorate de potasse.
Sulfate de potasse.
Carbonate de chaux.
Phosphate de chaux.
Oxide de fer.
Traces de soufre.

Cette analyse permetd'espérer que l'on pourrait
peut-être suppléer à l'infusion du houblon dans
la bière, par une addition, dans le moût, d'une
teinture alcoolique de houblon, ce qui dispense-

rait d'ailleurs de faire bouillir les moûts, et par
suite d'y ajouter autant de ferment (voy. p. 264).
Il est probable que l'alcool, dissolvant, sans alté-

-

rer l'huile essentielle, une plus grande proportion
de la matière active du houblon , que l'eau ne Je
peut faire, on obtiendrait ainsi une économie de
houblon , tout en produisant une bière aussi bonne
et aussi forte que celle préparée par la méthode
actuellement en usage , et qui de plus auraitl'avan-

tage de n'être sujette à aucune des altérations ha-
bituelles que nous avons signalées (pages 263 et
suivantes).



Valeur réelle de divers houblons.

Les houblons qui , en France, sont le plus
employés à la fabrication de la bière , sont ceux
d'Alost, de Bussignies dans la Flandre française ;
enfin ceux des Vosges. On emploie aussi les hou-
blons de Spa et ceux de Poperingue dans les temps
très chauds.

Les brasseurs essaient le houblon en le frottant
dans la mains; ils apprécient approximativement,
par ce moyen, la quantité de matière jaune qui
se détache des cônes, et par son odeur ils es-
timent quelle est la valeur du houblon qu'ils ont
ainsi essayé.

On voit combien peu est exact ce mode d'essai,
tandis que l'analyse mécanique précédemment dé-
taillée donne un résultat positif. Nous allons don-
ner quelques unes de ces analyses, qui peuvent
servir à établir la valeur réelle de divers houblons.

M. Chappellet s'étant procuré un assez grand
nombre d'échantillonsdes houblons du commerce,
nous nous sommes occupés , disent MM. Payen
et Chevallier, dans le mémoire auquel nous em-
pruntons les détails que nous donnons ici sur le
houblon , à rechercher quelle était leur valeur
relative, non seulement sous le rapport de la ma-
tière active , mais encore relativement à l'absence
de matières étrangères ; feuilles , queues, sub-
stances terreuses, etc., qui communiquent à la bière



un goût de foin tout-à-fait désagréable. Les ré-
sultats suivans que nous avons obtenus, sont basés
principalement sur les proportions de sécrétion
active qu'ils ont données.

PREMIER ESSAI.

Houblon de Poperingue.

Ce houblon, mal récolté , contient une grande
quantité de matières étrangères qui doivent nuire
à la qualité de la bière, dans la préparation de la-
quelle on l'emploie : 100 parties de ce houblon
ont donné :

Matières étrangères. 12 parties.
Sécrétion jaune. 18

Feuillets épuisés. 70

100
DEUXIÈME ESSAI.

Houblon d'Amérique vieux.

Ce houblon, mal récolté, est encore mêlé d'une
plus grande quantité de feuilles , de morceaux de
tige, de queues, etc. , que le précédent : 100 par-
ties de ce houblon ont donné :

Matières étrangères. i4,3o
Sécrétion jaune 16,90
Feuilletsépuisés 68,80

100,00



TROISIÈME ESSAI.

Houblon de Bourges.

Ce houblon, d'une belle couleur , convenable-

mentdesséché , très net et très bien récolté , pro-
vient de la houblonnière de MM. Clément et
Parnageon-du-Parc

: 100 parties de ce houblon
ont donné :

Matières étrangères., o,5o
Sécrétion jaune. 16,00
Feuillets épuisés. 83,5o

100,00
QUATRIÈME ESSAI.

Houblon de M. Demerville.

Ce houblon, recueilli à l'étang de Crécy près
Clermont (département de l'Oise), est beau, bien
récolté et bien desséché : 100 parties de ce hou-
blon ont donné :

Matières étrangères. 1,80
Sécrétion jaune 12,00
Feuilletsépuisés. 86,20

100,00
,



CINQUIÈME ESSAI.

Houblon de Bussignies (Flandre française ).

Ce houblon, mal récolté, est mêlé d'une assez
grande quantité de matières étrangères : 100 par-
ties de ce houblon ont donné :

.Matières étrangères., 7
Sécrétion jaune 11,5o
Feuillets épuisés 8i,5o

100,00
SIXIÈME ESSAI.

Houblon des Vosges.

Ce houblon, qui est encore récolté avec trop de
négligence, est moins estimé des brasseurs, à cause
de sa force ; si cette qualité , ainsi que nous le

pensons, est due à ce que l'huile essentielle y
existe en plus grande proportion, il est facile de
le rendre moins fort-en diminuant sa dose, ou en
le mélangeant dans le brassage avec des houblons
moins riches : 100 parties de ce houblon ont
donné :

Matières étrangères 3
Sécrétion jaune i !
Feuillets épuisés. 86

100



SEPTIEME ESSAI.

Houblon anglais vieux.

Ce houblon, dont la sécrétion granulée est plus
facile à séparer entièrement à raison de sa vétusté,.
n'est plus aussi bon que les houblons nouveaux ;
il a perdu de son huile volatile , et doit, par con-
séquent r diminuer de valeur. Ce houblon est ré-
colté avec négligence, il contient des feuilles, des
pétioles, etc., qui s'altèrent et qui peut-être y ont
été laissées à dessein pour accroître son poids :
ioo parties de ce houblon ont donné :

Matières étrangères. 3
Sécrétion jaune 10
Feuillets épuisés. 87

100
HUITIÈME ESSAI

Houblon de Lunéville.

Ce houblon a été récolté par M. Liot, avec plus
de soin que le houblon anglais et que celui des
Vosges; comme il était nouveau, 'la sécrétion ne
s'en séparait pas aussi facilement que dans les hou-
blons plus vieux ; 100 parties de ce horion ont
donné :



Matières étrangères. i,5o
Sécrétion jaune. 10
Feuillets épuisés. 88,5o

100,00
NEUVIÈME ESSAI.

Houblon de Liège.

Ce houblon, très mal cueilli, contient une très
grande quantité de matières étrangères : ioo par-
ties de ce houblon ont donné :

Matières étrangères. io
Sécrétion jaune 9
Feuillets épuisés. 81

ioo
DIXIÈME ESSAI.

Houblon français d'origine inconnue.

Ce houblon, convenablement desséché , aurait

pu être récolté avec plus de soin : ioo parties de

ce houblon ont donné :
Matières étrangères. i,5o
Sécrétion jaune 10
Feuillets épuisés. 88,5o

ioo,oo
ONZIÈME ESSAI.

Houblon a: Alost.

Ce houblon est tellement mal récolté qu'il de-



vrait être rejeté du commerce , il contient peu de
sécrétion et beaucoup de matières étrangères. Les
bières que l'on fabrique avec un semblable pro-
duit , pendant les chaleurs de l'été , doivent se
conserver difficilement et passer à un état acide :
100 parties de ce houblon ont donné :

Matières étrangères 16
Sécrétion jaune 8

Feuillets épuisés. 76

100
DOUZIÈME ESSAI.

Houblon de Spa.

100 parties de ce houblon ont donné
:

Matières étrangères. 9
Sécrétion jaune 8
Feuillets épuisés., 83

100
TREIZIEME ESSAI.

Houblon de Toul.

Ce houblon, récolté par M. Deligny de Toul
( départ, de la Meurthe ), est bien recueilli, il est
préférable au houblon de Spa et d'Alost, quoi-
qu'il ne contienne pas plus de sécrétion active.
Dans son emploi, il a paru garantir de bien des
mauvais goûts et de la fermentation acide : 100 par-
ties de ce houblon ont donné :



Matièresétrangères. i,5o
Sécrétion jaune 8
Feuillets épuisés. go,5o

100,00

On peut voir par les résultats de ces analyses ,
que les houblons' français peuvent à tous égards
supporter la concurrence des houblons étrangers
et qu'ils sont près d'acquérir une grande supé-
riorité sur ces derniers. Le houblon cultivé et ré-
colté avec soin aux environs de Paris , comparé
aux meilleurs houblons anglais , mérite la préfé-
rence, et pour la quantité de sécrétion jaune qu'il
contient, et pour le bon goût que celle-ci commu-
nique à la 'bière.

Conservation des houblons.

Les moyens
employés pour la récolte, le sé-

chage et l'emballage du houblon contribuent beau-

coup à sa valeur réelle. Cueilli à propos dès qu'on
aperçoit qu'il est mûr , récolté avec soin par un
temps sec après que la rosée est dissipée , séché

en couches jninces dans des étuves ou sur le plan-
cher bien propre d'un grenier aéré

,
le houblon

doit encore être ensaché avec le plus grand soin ;
car c'est de cet emballage que dépend ensuite sa
conservation : Inexpérience a depuis long-temps
constaté l'efficacité du procédé de conservation
employé en Angleterre , et que voici :



Le houblon , recueilli et séché avec les précau-
tions ordinaires , est mis dans de grands sacs de
forte toile et foulé le plus possible ; on soumet
ensuite ces sacs debout à l'action graduée d'une
forte presse, à vis en fer , ou hydraulique. Le
houblon, au fur et à mesure qu'il est comprimé,

occupe moins de volume ; le sac devenu trop grand

pour le contenir forme des plis nombreux et de
plus en plus considérables ; pour empêcher que
le houblon se gonfle de nouveau, lorsque la pres-
sion cessera d'agir sur lui, on développe les plis,
on tend le plus possible l'enveloppe du sac , on
coud fortement ensemble les parties rapprochées,

on applique la portion de toile doublée sur le

corps du sac , on fait à la jonction une deuxième
couture très serrée, et le pli ainsi arrêté solidement

ne peut plus se prêter au gonflement du houblon
Jorsque fon desserre la presse.

Le résultat de cette forte compression est de di-
minuer tellement les vides existans entre les cônes
du houblon, que les produits volatils , à l'abri de
la circulation de l'air, ne peuvent se dégager qu'en
proportions très faibles : ces balles compactes
offrent encore l'avantage d'être moins volumi-

neuses ,-par conséquent plus faciles à transporter,
et moins embarrassantes dans les magasins secs où
on les enferme. L'eau contenue dans l'atmosphèré
pendant les temps humides ne peut les pénétrer ;
enfin il est facile de concevoir que la plupart des



chances d'altération sont éloignées. On ne saurait
donc trop recommander l'usage de ce procédé ,
qui conserve au houblon sa valeur réelle pendant
plusieurs années, tandis que le houblon simple-
ment ensaché perd la moitié , les deux tiers, les
trois quarts , enfin la totalité de sa valeur, au bout
d'une , de deux ou de trois années.

NOTE SUR L'EMPLOI DE LA VAPEUR DANS LES

BRASSERIES.

Les brasseries , en Angleterre , sont peut-être
les premiers établissemens dans lesquels on ait fait

usage des machines à vapeur , et il est difficile en
effet de trouver un moteur plus convenable pour
une brasserie.

La chaleur du four à drèche (page 2 1) devant
être d'abord très-modérée et devant croître en-
suite graduellement jusqu'à 48 et 5o degrés centi-
grades pour le malt pâle, et jusqu'à 63 et 70 de-
grés centigrades pour le malt brun , le four à
drèche peut être évidemment chauffé par la va-
peur circulant dans des tuyaux de cuivre : on a
l'avantage par ce moyen de conserver au malt sa
couleur pâle, et l'on a toute facilité pour régula-
riser l'emploi et les degrés de la chaleur conve-
nable.

Le moulin à malt est mis en mouvement par la
machine à vapeur, qui fournit dans la brasserie



taute l'eau dont on peut avoir besoin, froide ou
ckaude, et la même machine communique le mou-
vement , à l'aide d'engrenages et de courroies de
renvoi, à la machine destinée à opérer les mou-
vemens alternatifs convenables à la préparationdu
motit dans la cuve-matière (page 31 ) ; à la pompe
qui transvase le moût de la cuve-matière dans
les rafraîchissoirs (page 45); à celle qui le trans-
vase ensuite dans la cuve guilloire (page 48), et
généralement à toutes les machines qui en ont be-
soin dans les brasseries, en sorte que le transport
des matières et leurs manipulations s'exécutent

comme par enchamtement, sous la surveillance
du très petit nombre d'ouvriers qui dirige le tout.

NOTE SUR LA DISTILLATION DE L'AILE.

L'aile , que les distillateurs préparent en Angle-
terre, dans la seule vue d'en obtenir de l'alcool par
un procédé subséquent, diffère beaucoup de celle
dont nous avons donné la fabrication (pag. 116

et suiv.y, et la méthode qu'ils emploient, diffère

sous plusieurs rapports de celle que nous avons
décrite. Ils tâchent particulièrement de prolonger
la fermentation tout aussi long-temps que cela se
peut, parce que la production d'alcool est en rai-
son de la quantité de matière sucrée décomposée ;
ce qui en a pu rester sans avoir été altéré n'en
fournit point.

Les distillateurs , en Angleterre , n'emploient



pas V ait pur pour brasser ; ils se serventprinci-
palement du grain cru. La proportionde malt qu'on

y MiiHe varie des 0,10 aux o,33 du grain employé;
ils réduisent ce mélange en farine à l'aide d'un
T loulin ; ils en font une infusion dans l'eau à une
température beaucoup plus basse que celle .de
l'eau des brasseurs, et ils l'agitent beaucoup plus

pour en opérer le mélange complet. On retire le
moût, on le laisse refroidir comme à l'ordinaire, et
on y verse de l'eau fraîche pour épuiser le grain.

Le moût ainsi formé n'est pas aussi transparent
que celui obtenuavec toutle malt ; mais sa saveur est
presque aussi sucrée; ce qui sembleraitprouver que
l'amidon dans le grain cru subit dans la cuve-ma-
tière un certain changement qui le rapproche beau-

coup de l'état de matière sucrée.
En Angleterre-, les distillateurs portent la pe-.

santeur spécifique de leur moût de 1,084 à i,no;
mais ce n'est pas au moyen de l'ébullition, c'est

en préparant à cet effet une forte infusion de la fa-

rine de malt ou d'orge et de malt, dans de l'eau
chaude, et en ajoutant de cette dissolution presque
saturée, au moût, jusqu'à ce qu'ilait acquis la force
nécessaire. En Hollande, la pesanteur spécifique
du moût est beaucoup moins considérable, et cette
différence repose uniquement sur celle de la per-
ception des droits dans ces deux pays.

On introduit le moût ainsi préparé dans le ton-
neau à fermenter, à une température qui varie de



13 à 21 degrés centigrades, selon la saison, la
quantité et la bonté de la levure, et l'intelligence
du distillateur ; on le mêle successivementavec des
portions considérables de la meilleure levure qu'on
puisse se procurer,et on porte la fermentation aussi
loin qu'il est possible. Le procédé dure environ
10 jours , et la température s'élève ordinairement
entre 32 et 38 degrés centigrades, et quelquefois
davantage. Il se dégage de grandes quantités d'a-
cide carbonique , et le liquide devient spécifique-
ment plus léger ; la pesanteur spécifique tombe quel-
quefois à i,oo , et ordinairement elle est de 1,007
à 1,002. C'est par cette diminution dans la pesan-
teur spécifique qu'on juge du succès de l'opération.

On distille le lavage ainsi préparé; ce qui passe
d'abord s'appelle petit-vin, et on le concentre par
une seconde distillation.

La fermentation produite résulte évidemment
de l'action du ferment particulier de la levure sur
la matière sucrée du moût. Il ne paraît pas que
toute la matière solide tenue en dissolution par le
moût soit décomposée, et lors même que la fermen-
tation est portée à son plus haut degré , la portion
décomposée est ordinairement, d'après les essais
faits avec soin à ce sujet par le docteur Thomson ,
de 0,80, et les 0,20 restans sont encore susceptibles
de fermenter, en les faisant redissoudre dans l'eau
et en y ajoutant de la levure fraîche. En comparant
la quantité d'alcool à 0,825 obtenue dans ces essais,



avec le poids de la matière solide du malt qui avait
été décomposée par la fermentation, le docteur
Thomson a trouvé que chaque quantité de 453

grammes de matière solide ainsi décomposée, four-
nissait presque exactement les o,5o ou 226 grammes
d'alcool, de o,825 de pesanteur spécifique.

FIN.
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